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Adopte par l'Institution Nationale des SOURDS-MUETS pour leur Instruction 

EXERCICES lm4 .I. .J 

Pour s'exprimer avec les sourds-muets soit avec les mains en tonnant les lettres 
qui composent les mots, soit par de simples gestes conventionnels connus des muets 
de tous les pays, ces gestes sont reprksentÃ© ici par quelques-uns, i ls  abrÃ¨gen 
beaucoup et vont plus vite que la parole. 



Voici le numdro 2 de la revue, qui marque par rapport au 
premier numÃ©r un changement repÃ©rable Avec le Traite des 
mouvements de Mersenne, avec un texte de Condorcet sur les 
citoyennes et des lettres de Leibniz, avec la traduction, surtout, 
de la controverse en latin qui dot le livre de I'abbd de l ' E N ,  les 
documents trouvent cette fois-ci, dans la revue, une place plus 
importante. Ce changement est en rÃ©alit l'effet d'une unit6 
d'intention. Nous pensons la revue comme un d1SpItifmodula- 
ble qui peut encore prendre d'autres formes. Nous prÃ©voyon 
ainsi un numiro spÃ©cia consacrk Ã Bodin qui comprendra un 
index et des analyses pour lesquelles nous faisons d'ores et ddjd 
appel a vos comp6tences. 

Le dkbat de cette annÃ© 1986 voit paraÃ®tr les six livres de la 
RÃ©publiqu de Bodin, la sagesse de Charron, 19alg&bre de V.&te 
qui &aient prÃ©vu pour fin 1985. S'ajoutant aux 22 volumes 
dbj8 parus, ils rÃ©equilibren l'ordonnance gherale du Corpus. 
Ce lÃ©ge retard est du aux difficultds spÃ©cifique de ces textes. 

L'appel de 1'AssociÃ tio a dtÃ entendu : ainsi s'est mis en 
place, par exemple, un projet ordonnÃ de publication des 
grammaires gÃ©nÃ©ral et des mÃ©canique des langues : Beauzk, 
Dumarsais, De Brosses, l'abbÃ Plucbe, Court de GebeHn.- 
Linguistes et philosophes pourront confronter leurs lectures, 

Mais de tonte part, dans des domaines filffkrents, nous 
recevons vos propositions et chaque livre peut trouver son 
spÃ©cialiste 

Vous trouverez ci-apr& le programme de publication pour 
1986. Nous sommes en tram de mettre au point le programme 
de 1987-1988. 



DeuxiÃ¨m annÃ© 
Le Corpus va sur ses deux ans. Ce n'est pas le plus bel Age de 

la vie pour une telle entreprise : des enthousiasmes frivoles se 
sont ddtournb ; trop de journaux, aprÃ¨ avoir salu& le ddpart, 
attendront pour en reparier que, dans quelque vingt ans, la 
ligne d'arrivk soit franchie ; on tire un coup de chapeau 
devant la performance Ã©ditorial en omettant de saluer l'une 
aprÃ¨ l'autre les Å“uvre qu'elle rÃ©vÃ¨ ; et si les volumes d4jA 
publiÃ© sont en nombre suffisant pour peser d'un poids notable 
dans l'exploitation de l'Ã©diteur ce n'est pas encore assez, 
semble-t-il, pour impressionner les responsables de marchb 
105Ã¼tutionnels sceptiques, voire convaincus que le projet, 
comme son prÃ©dkesseu d'il y a quarante ans, aura tdt fait de 
succomber. 

Eh bien non : malgrÃ les vicissitudes de l'dge ingrat, le 
Corpus continue sa route comme prkvu. Tout le monde persiste 
et signe : Michel Serres et les membres de l'Association, par 
leur travail ; le Minist2re de la Culture, par le biais du Centre 
National des Lettres, en confirmant son aide encore indispensa- 
ble ; l'dditeur, en dÃ©cidan de persÃ©vhre dans une entreprise 
qui l'honore. 

Pour ses deux ans, en septembre 1986, le Corpus aura ddji 
rassembld plus d'une trentaine d'ouvrages : pari tenu. Trente 
pour cent des volumes sont actuellement diffus& il J'exporta- 
tion : bon score. Notablement insuff"sant, cependant, si l'on 
songe aux multiples missions chargÃ©e de dÃ©fendr de par le 
monde et notre langue et notre patrimoine, pour lesquelles le 
Corpus devrait constituer un instrument essentiel. Et que dire 
des bibliothkques publiques ou privÃ©es des universith et autres 
4tablsSSements d'enseignement qui n'ont pas encore pris le pli 
d'acquÃ©ri rÃ©guli&remen tous les volumes du Corpus ? 



La raison d'Ãªtr du Corpus n'est pas d'exister indÃ©finimen 
par les subventions, les aides. Rien 4 voir avec ces grands 
travaux dÃ©saffectÃ sitÃ´ aprÃ¨ leur inauguration. Elle est d'Ãªtr 
diffuse auprÃ  ̈de ceux qui en sont les principaux destinataires : 
dtudiants, enseignants, chercheurs. La meilleure des subven- 
tions, l'aide fa plus prh'euse, la plus sÃ»r garanÃ®i de pÃ©rennit 
reste le geste d'achat : que chacun de celles et de ceux qui ont 
leur mot a dire dans les commandes d'ouvrages pour le compte 
de biblioÃ®hÃ¨que tant en France qu 'A  I9&tranger, veillent i ce 
que le Corpus y soit prÃ©sent Il faut s'en faire un mot d'ordre : 
pas de biblioÃ®h*u digne de ce nom sans le Corpus ! Pas de 
'"ViÃ®rine de la culture franqaise $ Petranger sans le Corpus ! 
Pas de cours de philosophie sans avoir donnÃ le goÃ¯i et l'envie 
aux Ã©i&ve ou aux &tudian& d'aller puiser aux textes rÃ©Ã©di 
dans le Corpus ! 

Nous pourrons alors mgarder sans l'ombre d'une inquiÃ©tud 
les vingt ans Ã venir et iÃ«ter comme convenu, Ã l'aube du Â£1W 
prochain, ^accomplissement de la tiche. 

CLAUDE DURAND 
PrÃ©sident-Directeur-ankra de la Librairie Arthgme-Fayard 



CORPUS, revue de philosophie 

L '&a t du Corpus 
Dkja parus : 

Scipion Dupleix La Logique ou art de discourir et 
raisonner. 

Mersenne Questions inouy e,s 

Franpis Poulain de la Barre De l'dgalitÃ des deux sexes 
Crousaz TraitÃ du Beau 

Condillac 

Essai philosophique sur l'Ã¢m des 
bÃªte 

ÃŽuvre philosophiques 
TraitÃ des sensations 
TraitÃ des animaux 

Benoit de Maillet Telliamed ou entretiens d'un 
philosophe indien avec un 
missionnaire franÃ§ai 

Charles Bonnet ConsidÃ©ration sur les corps organisÃ© 
ThÃ©ori des lois civiles ou principes 
fondamentaux de la sociÃ©t 

Ferdinand Galiani Dialogues sur le commerce des blÃ©s 
AbbÃ de FE* La veritable maniÃ¨r d'instruire les 

Sourds et les Muets 
Condorcet Sur les Ã©lection et autres textes 

Laplace Exposition du systÃ¨m du monde 
FranÃ§oi Guizot Des Conspirations et de la justice 

politique 
De la peine de mort en matiÃ¨r 
politique 
De l'habitude 
La philosophie en France au 
XIXe siÃ¨cl 

Pierre Leroux De l'HumanitÃ 
Fdlix Cantagrel Le fou du Palais-Royal 
Auguste Comte Traite philosophique d'astronomie 

populaire 



Edgar Quinet Le Christianisme et la Rdvolution 
franÃ§ais 

Hippolyte Taine Philosophie de l'Art 

Jean-Marie Guyau Esquisse d'une morale sans obligation 
ni sanction 

Pierre Duhem Le mixte et la combinaison chimique 

Liste 1986, ordre de parution prÃ©v : 
Vi&te L'alg6bre nouvelle de M. ViÃ¨te par 

M. VaulÃ©zar 
Charron De la Sagesse 
Bodin Les six livres de la RÃ©publiqu 

Descartes Discours de la Methode plus la 
Dioptrique, les Mktkores et la 
GÃ©omÃ©tr 

AbbÃ Castel de Saint-Pierre Projet pour rendre la paix 
perpetuelle en Europe 

Lamarck Recherches sur l'organisation des 
corps vivants 

La Mothe le Vayer Dialogues faits Ã l'imitation des 
Anciens par Oratius Tubero 

Arnauld Des vraies et des fausses idÃ©e 
d'Alembert Essais sur les klÃ©ment de 

philosophie avec les Ã©claircissement 

Broussais De l'irritation et de la folie 

Senault De l'usage des passions 
Dumarsais Principes de grammaire et logique 

Candolle Histoire des sciences et des savants 
depuis deux si&cles 

Mariotte Essay de logique 
Mably De la mani6re d'ecrire l'histoire 

De l'Ã©tud de l'histoire 

La Mettrie TraitÃ de l'Ã¢m et autres textes 

Proudhon De la justice dans la rÃ©volutio et 
dans l'Ã©glis 

H412ne Metzger Mdthodologie et histoire des 
sciences (recueil d'articles) 





Le corps de philosophie de Scipion Dupleix 
et l'arbre cartksien des sciences 

L e s  vieux GauHois avaient tous 
arts en leur langage. 
Mais Dis, l'un de leurs Dieux 
(qui riche tient couverts. 
Sous tes obscures nuits mille tre- 
sors divers) 
Aux champ Esysiens retint des 
Arts J'usage. 
Jodeiie W 

La publication, en tÃªt des ouvrages repris par le nouveau Corpus 
des ÃŽuvre de philosophie en langue franÃ§aise de la Logique de 
Scipion Dupleix, pose le probleme de l'oubli qui recouvre les 
creations de tant d'esprits. Souvent il nous manque ta memoire des 
commencements : ainsi l'entreprise de Dupleix ne represente rien de 
moins que la constitution du premier Corps de philosophie en 
franÃ§ais "complet" au sens oÃ sont rkunies h partir de 1626 les 
quatre disciplines canoniques : une Logique ou art de discourir et 
raisonner et une Physique ou science des choses naturelles (publiÃ©e 
en 1603) (2), une Mdtaphysique ou science surnaturelle et une 
Ethique ou philosophie Morale de la force ou vaillance (1610), 
auxquelles s'ajoutent une Ã©tud originale portant sur le rapport de 
l'Ã¢m et du corps lors des rÃªve : les Causes de veille et du sommeil, 
des songes et de la vie, et de la mort, ainsi qu'une Curiosird naturelle 
rÃ©digÃ en questions (1606). Les nombreuses reimpressions qui se 
succkdent 3 Paris, Rouen, Lyon et Geneve jusqu'en 1645, attestent 
la diffusion importante de cette Å“uvre 

Le projet de composer en franÃ§ai un Corps de philosophie etait 
en gestation dans plusieurs esprits de l'Ã©poque Ainsi Jean de 
Champaignac, pour qui "les perfections du corps de la philosophie 
sont comme le globe des autres", publie Ã Bordeaux en 1595 une 
Physique franÃ§ajs et un court TraitÃ de 1 'immortalitd de l'Ã¢me 
refondus en 1606 dans un Sommaire des quatre parties de la 
philosophie, logique, d thique, physique et mdtaphysique. 

C'est donc un plan d'ouvrage quadripartie d'inspiration aristotkli- 
cienne, ou plutÃ´ scolastique, qui s'impose, et non plus la tentative 
de rdforme et de publication en franÃ§ai de l'ensemble des septs arts 
libÃ©raux Ã laquelle la parution en 1555 de la Dialectique de Pierre de 
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La Ramke avait ouvert la voie. Les troubles religieux et l'acte inique 
d'un meurtre vraisemblablement ourdi par un "Philosophe" rival ne 
permirent pas Ã La RamÃ© d'entreprendre la rÃ©dactio en franÃ§ai 
d'un "quadrivium", mais la crÃ©atio par testament d'une chaire de 
mathÃ©matique au Collkge d e  France, ainsi que les remarques d e  la 
PÃ©roraiso de la mÃ©thod qui conclut sa Dialectique, a propos du 
primat de l'usage sur les prkceptes en  logique, anticipaient d'autres 
prolongements. 

Nous avons gardÃ en mÃ©moir le nom de Ramus, guÃ¨r celui de 
Dupleix : il est vrai que l'assise aristotelicienne de son Corps de 
philosophie ne permet pas aisÃ©men de situer Scipion Dupleix parmi 
les novateurs. Pourtant son Å“uvr existe : elle s'inscrit tres singuliÃ¨ 
rement dans les courants de pensÃ© qui animent la philosophie 
franÃ§aise de Montaigne Ã Descartes. 

Car Dupleix fut un familier de Charron, un lecteur de Du Vair 
qu'il cite dans son Ethique (3), il connut Vanini, rÃ©fugi Ã Condom en 
1616 sous le pseudonyme de Pompeio Usiglio. Aussi son retour Ã "la 
doctrine pÃ©ripatÃ©tiqu a-t-il la portÃ© d'une rÃ©pons rkflÃ©chi aux 
courants stoÃ¯cien et libertins de l'Ã©poque Il exprime aussi sa volontÃ 
de reconstituer dans notre langue une base de pensÃ© plus large que 
ne le pouvaient les essais des orateurs ou des moralistes. Rappro- 
chons nous de lui : la saveur de son langage et la longue trajectoire 
de sa vie, de 1569 (4) Ã 1661, invitent Ã l'attention. 

Fils du gentilhomme d'armes Guy Dupleix, qui combattit les 
Protestants du Midi sous Montluc, Scipion est orphelin en 1680, 
annÃ© oÃ ses parents sont empoisonnÃ© par un apothicaire calviniste. 
Le jeune Dupleix poursuit ses Ã©tude au collÃ¨g de sa ville natale de 
Condom, puis Ã Bordeaux, au college de Guyenne oÃ fut Ã©tudian 
Montaigne. C'est la que l'enseignement du philosophe Ã©cossai 
Robert Balfour introduit Dupleix Ã la pensee du Stagirite. Sans 
doute une amitiÃ intellectuelle unit-elle les deux hommes. Dupleix 
"ayant eu l'honneur de jouir famililsement de sa douce et vraiment 
philosophique conversation", comme il le prÃ©cis dans le PrÃ©fac de 
sa Logique. Il serait kclairant de confronter celle-ci aux volumineux 
Commentari in Organum Logicum Aristotelis publi4s par Balfour 3 
Bordeaux en 1615 : on y voit la mÃªm critique de l'Ã©tan deraison, 
objet de la logique selon Thomas, mais aussi, notamment, un dÃ©ba 
critique avec Ramus, auquel Dupleix, par contre, s'abstient de se 
rÃ©fkre explicitement. 

De retour dans le Gers, Dupleix est marquÃ par une seconde 
influence sans doute aussi dÃ©cisiv pour la maturation de sa pensÃ©e 
bien que plus tard dÃ©savouk : celle de Pierre Charron, alors 
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thkologal de Condom et prÃ©dicateu de Margurite de Valois. Une 
confrontation nÃ©gativ entre la morale de Charron et ['Ethique de 
Dupleix, ne manquerait pas d'Ãªtr elle aussi instructive. Sur la 
recommendation, sans doute, de fauteur de la Sagesse, Marguerite 
de Valois fait bientbt appel h Scipion Dupleix : nomme maÃ®tr des 
requÃªte de son hÃ´te NÃ©rac celui-ci vient a sa suite Ã Paris en 
1605, et participe a la vie intellectuelle de son Academie, regroupant 
poÃ¨tes historiens et juristes. Apres s'etre exercÃ A traduire le Traitd 
de l'Ã¢m et la MÃ©taphysiqu d'Aristote, Dupleix a dejh entrepris de 
publier les premiers membres de son Corps de philosophie. 

Dupleix se voit bientÃ´ confier l'dducation du jeune Antoine de 
Bourbon, comte de Moret, fils legitimd de Henri IV, "Prince bien 
fait, de gentil esprit et de belle esperance", Ã©crir Dupleix qui lui 
dedie l'une des &ditions de son Å“uvr philosophique. On a soutenu 
que ce fut meme pour lui former l'esprit que le philosophe composa 
en sa faveur son Corps de philosophie : comme Antoine Arnauld 
l'Art de penser, A l'attention du Duc de Chevreuse. Mais les dates 
desavouent en partie cette hypothese : le comte de Moret ne naquit 
qu'en 1607, quatre ou mÃªm sept ans aprÃ¨ la publication de la 
Logique. Cependant Dupleix ouvre bien cette "lignde" d'hommes de 
pensde prÃ©cepteur d'un prince au XVIIkme siÃ¨cle oh s'inscriront si 
diversement La Mothe Le Vayer, Bossuet, FÃ©nelon 

L'annke 1618 marque un tournant tnigrnatique dans la vie de 
Scipion Dupleix : son Wve, que Louis XIII destine Ã la carriere 
ecclÃ©siastique lui est retire pour Ãªtr confie aux JÃ©suite ; lui-mÃªm 
interrompt ddfinitivement ses publications philosophiques, pour 
entreprendre des recherches sur le passk des Gaules qui vont 
l'entraÃ®ner Ã prks de cinquante ans, dans une carriÃ¨r controversÃ© 
d'historiographe officiel, oÃ Dupleix fi ure nÃ©anmoin comme l'un 

7 5 )  des pionniers de l'histoire gÃ©nÃ©alogiq . 
Les MÃ©moire des Gaules de 1619 permettent notamment h 

Dupleix de sonder cette rÃ©fÃ©ren h la pensÃ© druidique, qui fut, au 
XVIhme siÃ¨cle une constante des entreprises philosophiques en 
franÃ§ai : des Ã©crit de Ramus et des PrÃ©face redigkes par Louis le 
Roy pour ses traductions de Platon, a la Sainte philosophie de 
Guillaume Du Vair oÃ l'on trouve cette belle remarque : "Les 
Druides avaient pressenti quelque chose de l'immortalitd de nos 
Ã¢me ; cela les rendait plus gÃ©ndreu que tous les peuples du 
monde". Et Dupleix lui-mÃªm Ã©voque en 1619, ces hommes qui 
'croyaient l'immortalitÃ de l'gme et la rnetempsycose". 

Son ouvrage vaut au philosophe d'Ãªtr nommÃ historiographe de 
Louis XIII, avec mission de poursuivre l'histoire de France et de la 



CORPUS, revue de philosophie 

raccorder A son rkgne, charge que Dupleix assume hardiment : 
"Pour moi, je suis Gascon, mais aussi franc que doit Stre un bon 
franpis, rond et hardi. La faveur des hommes ne me touche point, je 
ne me propose d'autre but que la vÃ©ritÃ© Il n'est pourtant pas de 
fonction plus "misosophique" que celle-ci : Dupleix reÃ§oi le titre de 
conseiller d'Etat, mais il perd bientÃ´ presque toute liberte d'apprÃ© 
dation, Richelieu lui-meme se chargeant de corriger les Ã©preuve des 
tomes consacrks aux rÃ¨gne d'Henri IV et de Louis-XIII. Cette tÃ¢ch 
impossible suscite contre Dupleix les attaques extrÃªme composÃ©e 
de la Bastille par Bassompierre ; puis, de Mathieu de Morgues, 
AbbÃ de Saint-Germain et crÃ©atur de Marie de MÃ©dicis un 
pamphlet haineux dans lequel l'historiographe est accuse de "vendre 
la lilbertÃ de l'histoire pour la rendre esclave du temps". Tombe en 
disgrAce ii la mort du Cardinal, Scipion Dupleix rkpondra plus 
poskment A ce dernier de Condom en 1645, reconnaissant qu'il s'Ã©tai 
vu forcer la main : "Pour moi, j'avouerai ingknument que j'eusse Ã©t 
bien aise de me pouvoir exempter de la publication de l'histoire du 
rÃ¨gn dernier, mais j'y ai et6 obligk par l'ordre de ceux qui avaient 
pouvoir de me le commander" (6) .  

On perÃ§oi tes Ã©cho de cette polbrnique dans le Dictionnaire de 
Bayle, oh celui-ci prend le parti de Dupleix contre certains reproches 
de Bassompierre. Cet enrdlement du philosophe dans la bataille 
politique au prix de sa libertd de jugement dot Ãªtr pour Dupleix une 
epreuve d'autant plus poignante que son ancien kleve, Antoine de 
Bourbon Moret, prit parti pour Gaston d'OrlÃ©an ; blessÃ lors du 
combat de Castelnaudary en 1632, on ne sait pas avec certitude si le 
comte de Moret mourut alors, ou si, retirÃ du monde en l'ermitage 
des Gardelles sous le nom de frere Jean-Baptiste, il ne vÃ©cu pas 
jusqu'en 1691. Dupleix lui-mÃªm se rendit Ã Castelnaudary, un mois 
aprÃ¨ la bataille. 

Les detracteurs de Dupleix avaient &galement mis en cause son 
style ; c'est pour repondre A ces Grimaux qui, ecvrit-il, "plantaient la 
dent sur mon style et y remarquaient certains termes et certaines 
phrases de l'ancien usage", que le vieux gascon, dont Sorel dira qu'il 
"avait encore les termes et accents de son pays" et dont la langue non 
depouillke de sa verdeur parle avec fermetÃ© entre en lice Ã quatre 
vingts ans dans le ddbat de grammairiens qui fait suite A la publication 
des Remarques sur la langue fran~aise de Vaugelas. 

Sous le beau titre de LibertÃ de langue franÃ§ais dans sa puret6 ('1, 
Scipion Dupleix, s'autorisant du prÃ©cÃ©de des critiques formuldes 
par la Mothe Le Vayer dans ses lettres ii Gabriel Naudk, entreprend 
de discuter pied A pied chacune des remarques de Vaugelas. A 
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travers sa mise en question de la dÃ©finitio du bon usage, on voit 
rÃ©apparaitr le logicien soucieux de montrer que l'auteur "erre 
souvent aux preceptes de la Logique", mais surtout le dÃ©fenseu 
d'une langue moins elaguÃ©e Car "le langage s'enerve par une trop 
exacte polissure", e t  des rÃ¨gle trop strictes ne peuvent que "gbhen- 
ner les esprits", note Dupleix qui cite le mot de Castiglione : "Ces 
gens-lÃ enterrent les mots tout vivants". 

Le P. Bouhours aura beau jeu de railler un livre "plut& fait par 
un vieux Gaulois que par un homme de notre temps". Il est 
remarquable de voir ce philosophe ddfendre l'knergie de l'ancien 
usage et revendiquer une libertÃ que l'historiographe avait perdue, 
estimant qu'"en choses douteuses il faut toujours juger pour la 
liberte". 

-' Cet ouvrage de grammairien n'est pas le dernier qu'ait composÃ 
Dupleix : il consacre ses ultimes forces rediger une Histoire de 
I'Eglise Gallicane disparue. Il reste A decouvrir pourquoi le chance- 
lier Seguier, pressenti pour accorder te privilÃ¨g d'imprimer, fit 
brÃ»le devant lui le manuscrit. Le philosophe ne se remet pas de 
cette Ã©preuve Il s'kteint Ã quatre vingt douze ans Ã Condom. 

A la lecture des premiÃ¨re pages de la Logique de Sdpion 
Dupleix, on perÃ§oi non pas l'enthousiasme du pionnier dont tÃ©moi 
gnent les premiers Ã©crit de Descartes, mais la joie de partager 
libÃ©ralemen un savoir substantiel qui vous comble. D'oÃ la question 
que pose la biographie du philosophe : pourquoi l'interruption, en 
1618, de cette entreprise gdnÃ©reuse quelle est la signification de 
l'arrÃª de l'Å“uvr philosophique, qui semble autoriser le jugement 
trop sommaire de NicÃ©ron pour qui "il est bien singulier qu'il ait fini 
par oÃ il aurait dii commencer". Il est vrai que l'on concevrait plus 
naturellement la constitution d'un corps de philosophie comme 
l'aboutissement d'une existence de recherches. 

Faut-il penser que l'auteur s'est heurtÃ au problÃ¨m d'un corps 
achevÃ© trop complet au sens oh il se cl& sur son propre discours. 
comme la main se referme sur le poing ? Quel contraste en effet avec 
l'inachÃ¨vemen de l'arbre cartÃ©sien enracine dans l'infinitÃ divine, 
dont les fruits sont indefiniment diffÃ©rÃ par la rÃ©alisatio des 
expÃ©rience nÃ©cessaire "pour donner aux hommes un corps de 
philosophie tout entier" ^. L'Å“uvr de Dupleix pose ainsi le 
problÃ¨m d'une dÃ©march qui ignore le doute, cherchant prendre 
appui non sur une mktaphysique, mais sur une logique qui, en un 
sens, aplanit trop facilement les obstacles : "La Logique Ã©tan 
l'instrument de toutes sciences, elles sont rendues si aisdes par le 
moyen des prÃ©cepte d'icelle, qu'elles ne semblent qu'une Histoire" 
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Cette position privilÃ©giÃ de la "science instrumentaire", comme 
la nomme Dupleix, tÃ©moign de son souhait de faire "renaÃ®tr la 
Logique et reprendre sa source Ã la vive fontaine d'Aristote7' (1Â° ; 
mais elle a aussi pour cause une thÃ¨s constamment rÃ©affirmÃ dans 
l'euvre du philosophe gascon, celle de l'insuffisance radicale de 
notre entendement lorsqu'il n'est pas eclaire par les disciplines. 
Comme au contraire l"'expulsion", par Descartes en 1647, de la 
logique hors de l'arbre de la philosophie, a son origine dans une 
remarquable confiance accordÃ© aux possibilitÃ© naturelles de l'es- 
prit. Et la confrontation des "petites prdfaces" de la Logique de 1603 
avec les Regulae cartÃ©sienne de 1628, permet de voir que la 
dÃ©terminatio du rÃ´l et de la place de la logique dans la constitution 
d'un corps de philosophie dÃ©pen de la maniÃ¨r dont est conÃ§ le 
problÃ¨m de l'erreur. 

Le livre 1 de la Logique de Dupleix s'ouvre sur cette phrase : "II y 
a en nous quelques semences de toutes bonnes disciplines, lesquelles 
etant cultivÃ©e par les prÃ©cepte de l'art, rapportent de bons et 
merveilleux fruits". Car "la Nature, sans l'Å“i de l'art, est comme 
aveugle". On trouve donc une affirmation premiÃ¨r d'allure cartÃ© 
sienne, celle de l'existence de semences de connaissances innÃ©e Ã 
'esprit humain ; mais aussitÃ´ aprÃ¨s Dupleix nous avertit de l'insuffi- 
sance de nos virtualitÃ© naturelles, lorsqu'elles ne sont pas guidees et 
Ã©clairÃ© par les divisions et dÃ©finition de la logique. Notre jugement 
naturel, livrÃ Ã lui-mÃªme serait incapable de vÃ©ritk Aussi faut-il que 
la logique "dispose l'entendement humain et le rende parfaitement 
capable de ce h quoi sa faiblesse naturelle ne lui permet de pouvoir 
atteindre sans le secours de l'art" ( I l ) .  

Confrontons cette dÃ©march Ã celle de Descartes, dans le Rkgle 
IV : "L'esprit humain, Ã©crit-il possÃ¨d je ne sais quoi de divin oÃ les 
premiÃ¨re semences de pensees utiles ont kt6 jetÃ©es en sorte que 
souvent, si nkgligÃ©e et etouffÃ©e qu'elles soient par des Ã©tude 
contraires, elles produisent spontanÃ©men des fruits". Certes, la 
mÃ©thod est nÃ©cessair pour la recherche de la vÃ©rit : c'est le titre 
mÃªm de la RÃ¨gl IV ; mais ceci traduit la volontÃ de se frayer une 
direction toujours plus consciente, non l'idÃ© que la discipline 
logique doive pallier une infirmitÃ de l'entendement. Car "on ne 
peut rien ajouter a la pure lumiÃ¨r de la raison, qui ne 1bbscurcisse 
de quelque mani&reW. Ce n'est pas selon les divisions de la dialecti- 
que, mais directement par la distinction de l'esprit que se mesure la 
clartÃ du savoir. Les disciplines elles-mÃªm seraient comme aveugles, 
sans la lumiere naturelle de la pensÃ© qui les ordonne. 

Si la comparaison entre ces deux pensÃ©e met en Ã©videnc le 
retournement si decisif du rapport de l'esprit a ses disciplines 
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effectue par Descartes, elle devrait nous aider maintenant h rÃ©flÃ©ch 
de l'interieur l'Å“uvr de Dupleix. 

Selon Dupleix, nos erreurs ne sont pas, comme le montrera 
Descartes, imputables Ã "du dÃ©fau en notre faÃ§o d'agir" (12), mais Ã 
la corruption de notre nature. Sur le plan moral, Dupleix reprochera 
Ã Charron d'avoir cru qu'en suivant la nature, on ne pouvait se 
tromper. Car Dupleix estime que "les erreurs procÃ¨den de la 
faiblesse, insuffisance et ignorance de notre entendement" (13). En 
cependant, nuance-t-il : "si on voit quelque chose de mal en la 
nature, ce n'est pas pourtant Ã cause de son Ãªtre mais parce qu'elle a 
degÃ©nÃ©r comme les diables et les hommes" (14). Ce n'est donc pas 
une critique philosophique des facultÃ©s mais le theme religieux de la 
decheance de l'homme qui inspire Dupleix. Et sa position est 
rdvdlatrice d'une ambivalence qui se manifeste nettement dans sa 
Mdtaphysiq u e . 

Le philosophe commence par distinguer imperativement theologie 
et metaphysique. En effet, celle-ci "ne sert que de preuves et raisons 
naturelles telles que l'entendement humain les peut entendre et 
comprendre par la seule lumi&rew (15). Cependant la metaphysique, 
par une traduction en apparence litterale, est denomrnee "science 
surnaturelle", et plus d'une fois la methode d'autorite intervient dans 
la dÃ©march de raison. Cette metaphysique, que l'auteur nous 
prÃ©sent "comme la description d'un voyage d'outre mer", nous 
demande bientht de mÃ©dite sur la Trinite : apr&s avoir Ã©cart les 
conceptions de Scot, Fonseque et du sage Saint Thomas qui, "consi- 
dÃ©ran la profondeur de cet abyme, a mieux aimÃ s'en retirer un peu 
loin que s'y enfoncer, s'y enfondrer et s'y perdre" (16), Dupleix 
apporte son adhÃ©sio Ã la thÃ©ori des Relations exprimÃ© par 
Durand de Saint PourÃ§i dans son Commentaire sur les Sentences 
(1307). Puis il consacre trois livre de sa MÃ©taphysiqu Ã l'Ã©tud des 
bons et mauvais anges, comme il dÃ©battra dans tes Causes de la 
veille., . , des extases de Cardan et Saint Thomas. 

Ainsi dÃ©couvre-t-o des dimensions que l'on ne soupÃ§onnai pas 
dans le logicien. Celui-ci tient Ã nous assurer "qu'il n'y a point de 
danger de fortifier les raisons naturelles par celles de la thÃ©ologie ; 
de plus, ajoute-t-il, "on ne saurait me blÃ¢me si ne pouvant atteindre 
mon but par la  seule lumi&re naturelle, j'y apporte quelquefois et lii 
ou il en est besoin, la surnaturelle puisÃ© des saintes Ã©criture et de la 
doctrine des saints PÃ¨res (17). C'est pourtant dans cette orientation 
de Scipion Dupleix que l'on trouverai la cause de l'Å“uvr philosophi- 
que, plus sÃ»remen que dans l'obstacle extÃ©rieu d'une charge 
d'historiographe. 
Par son ambiguÃ¯t mkme et les problÃ¨me qu'elle pose, la volumi- 



neuse Mdtaphysique de Dupleix est un document passionnant qui 
meritait d'Ãªtr rekditk. Cette Å“uvr est de celles qui nous dÃ©couvren 
un autre visage du XVIIkme siÃ¨cl commenÃ§ant et l'on hksiterait Ã 
affirmer, comme le fait Michel Piclin, que Descartes "n'a liberÃ la 
philosophie que d'un dragon qui n'existait pas". Ne comprend-on 
pas mieux le contexte qui "permet" certaines dÃ©marche des Mddita- 
fions, quand on a lu de Dupleix, notamment, ses "raisons pour 
montrer que nous avons de mauvais genies" ou sa curieuse "histoire 
d'un succube tkmoignke par Fauteur" (18) ? 

Laz Logique de Sctpion Dupleix est, elle aussi, precieuse pour 
nous aider Ã comprendre dans quel Ã©ta d'esprit cette discipline 
pouvait Ãªtr alors cultivÃ©e On n'y trouve pas seulement une reprise 
attentive de VOrganon, mais aussi une maniÃ¨r de concevoir la 
dialectique qui se ressent de sa longue insertion dans le "trivium" des 
arts liberaux, aupr6s de la grammaire et de  la rhktorique. On peut 
lire ainsi, dans la continuitÃ du Livre IV, un abrÃ©g de grammaire 
comparÃ©e Par ailleurs l 'kart de la logique Ã la rhÃ©toriqu paraÃ® 
tenir dans la nuance d'un adjectif, lorsque Dupleix ddfinit la logique 
comme la "mÃ©thod de bien ou brievernent disputer, discourir et 
raisonner" (19). Cette seule qualitÃ de style, la concision, distinguerait 
celle-ci de la rhÃ©torique Transposant la metaphore de Zenon, 
Fauteur compare la logique au point serrd, la rhetorique Ã la main 
Ã©tendu et ouverte : tension et dÃ©tent de la pensÃ© qui se ramasse 
ou se dÃ©ploi dans le discours. (Opposition qui peut d'ailleurs 
s'inverser si l'on qualifie, comme le fit Aristote, l'elliptique enthymk- 
me, syllogisme de la rhktorique ; ou si l'on songe Ã la concision dans 
l'usage de l'art de persuader dont tÃ©moigner la prose de Pascal.). 

On discerne ainsi en Dupleix la volontÃ constante de ne pas 
dissocier la logique de l'Ã©tud directe des manifestations concrktes 
du discours : de la sans doute le fait que i'auteur ne reprenne jamais 
l'usage aristotelicien des variables ; de lÃ egalement le refus de 
rapporter, ii la maniÃ¨r de Saint Thomas, les preceptes de logique 
aux trois opÃ©ration de l'entendement, qui relÃ¨veraien en effet 
plutÃ´ d'une psychologie des facultÃ©s On comprend enfin que le 
logicien tienne Ã relier son Å“uvr Ã la tradition des orateurs et 
dialecticiens, illustrde en France par Ramus : Dupleix Ã©voquant h 
propos de l'Ã©tud des topiques, "CicÃ©ron Quintilien, Rodolphus 
Agricola, et autres, des Å“uvre desquels, comme de beaux, fÃ©cond 
et foisonnants jardins nous recueillerons les plus gentilles fleurs" (a)). 

Par contraste, le dÃ©placemen cartÃ©sie effectuÃ dÃ¨ 1628 apparaÃ® 
plus nettement, qui part au fond de l'ktude du "quadrivium" 
(arithmÃ©tique musique, gÃ©omÃ©tri astronomie), pour accÃ©de pro- 
gressivement, par "une investigation generaie des rnathdmatiques" @]), 

Ã la conception d'une mathesis universelle d'oÃ procede la genÃ¨s de 
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la methode exposÃ© d&s la RÃ¨gl V, et prÃ©sentee en 1640 et 1647, 
comme "la vraie logique" (22). 

Loin d'effectuer "la mise en sommeil de la logique" selon l'expres- 
sion de BlanchÃ© le XVIIeme siÃ¨cl dÃ©sign cette Ã©poqu oÃ la pensÃ© 
philosophique met la logique en question : confrontÃ© h la rhktorique 
dans les "petites prÃ©faces de 1603 oÃ Dupleix traverse les discipli- 
nes, en quÃªt d'une dÃ©finitio pertinente de la logique ; confrontÃ© 
aux sciences mathÃ©matique dans les Reguiae de 1628. Retour 3 une 
tradition Ã©purÃ© ou mise en question radicale dont Husserl a su 
reconnaÃ®tr la fÃ©conditÃ rappelant : "la suite des efforts, si caractk- 
ristiques de cette Ã©poque tendant Ã fonder une nouvelle logique, la 
vraie logique" (23). Mais Descartes avait parfaitement assimilÃ la 
dialectique, avant de songer h "la transfÃ©re de la philosophie Ã la 
rhÃ©torique CI4) : il n'y a pas de remise en cause fÃ©cond qui ne 
debatte avec une tradition bien affermie, comme celle dont tkmoigne 
exemplairement l'Å“uvr logique de Scipion Dupleix. 

EMMANUEL FAYE 
(1) En exergue 21 la Grammaire (1572) de Pierre de La RamÃ©e 
(2) La Bibliographie de Cioranescu (rÃ©f 27665) signale une premihre version de la 

Logique en, date de 1600. 
(3) Voir Ã©galemen l'&loge funkbre, nuand de critique, de Du Vair par Dupleix, 

Histoire de Louis le Juste, Paris, 1635, p. 181. 
(4) 1571 selon le P. Colin, auteur de son oraison funhbre. 
(5)  Augustin Thierry salue par ailleurs en Dupleix celui qui, par son attachement h 

l'Aquitaine, "ouvre la liste" de ces historiens qui tentkrent la rkhabilitation de 
l'ancienne civilisation du midi (Dix ans d'Ã©tude historiques, secondes Partie, 
ch. XVII1). 

(6) La rdponse A Saint-Germain, p. 16. 
(7) Paris, 1651, rÃ©impressio A Genhve, 1973. 
(8) Lettre-Preface de 1647. 
(9) Mktaphysique L. 1, ch. VI (nous soulignons). 
(10) Logique, Prkface. 
(11) Mktaphysique, L. 1, ch. VI. 
(12) Les principes de la philosophie, 1, art. 38. 
(13) Mktaphysique, L. III, ch. 1. 
(14) Logique, L. III, ch.  1. 
(15) L. 1, ch. IV. 
(16) L. II, ch, VI, 
(17) Metaphysique, L. VI, ch. 1. 
(18) id., L. VIT, ch. XVI. et L. VIII, ch. m. 
(19) Logique, L. 1, ch. XII. 
(20) id., L. Vll ,  ch. 1 (nous soulignons). 
(21) Rkgie IV. 
(22) Lettre a Mersenne du 31 dkcembre 1640. 
(23) Logique formelle et logique transcendantale, Introduction, p. 5 .  
(24) Regle X. 
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Les nombres de Mersenne 

Le nom du PÃ¨r Mersenne, bien loin d'Ãªtr oubliÃ dans les 
mÃ©moire des scientifiques d'aujourd'hui, brille d'un dclat particulier 
essentiellement dÃ au grand coup de fouet que l'informatique a 
donne depuis 1945 Ã la vieille arithmÃ©tiqu supÃ©rieure Des jeux 
scientifiques sur petites machines pour amateurs (ou jeunes lyckens) 
aux essais sophistiquÃ© pour tester les super-ordinateurs, chez les 
grosses tÃªte du KGB et de la CIA, on rencontre souvent les 
''nombres de Mersenne". 

Le savant Minime, correspondant rÃ©gulie d'ai thmÃ©ticien de 
premier ordre comme Descartes - dont on oublie souvent le r&le en 
cette discipline -, Frenicle ou bien sÃ» Fermat, a Ã©cri h de nombreu- 
ses reprises sur les propriÃ©tÃ des diviseurs des entiers. Une page 
surtout est importante A ce sujet ; il a semblÃ interessant de la 
remettre Ã la disposition des chercheurs A une Ã©poqu oÃ le goÃ» 
heureux de relire les textes originaux est revenu. Il s'agit de celle ou 
il a affirmÃ© sans naturellement l'ombre d'une dÃ©monstration un 
certain nombre de rÃ©sultat Ã©tonnant dont l'Ã©tud n'est pas encore 
close. 

Elle est extraite des "Cogitata Physico Mathematica, Parisiis, 
1644" et constitue plus prÃ©cisÃ©me le numÃ©r 19 de la "Praefatio 
Generalis". A quelques termes techniques pr&s, que nous dÃ©taille 
rons, son interprÃ©tatio mot Ã mot est simple : son mystere rÃ©sid 
enthement dans le fait que nous ignorons l'essentiel de la dÃ©march 
qui a conduit Ã ces propositions. 

Comme Mersenne lui-mÃ©me nous appelons encore "parties ali- 
quotes" d'un entier ses diviseurs qui lui sont strictement infÃ©rieurs 
Ainsi 220 admet comme parties aliquotes les nombres 1, 2, 4, 5 ,  10, 
11, 20, 22, 44, 55 et 110. Leur somme est 284. Les parties aliquotes 
de  284, de la mÃ¨m maniÃ¨re les entiers 1, 2, 4, 71 et 142. Leur 
somme est 220. 

Le premier paragraphe de  Mersenne est d'abord consacrÃ aux 
nombres 120, 672, 523776, 1476304896 et 459818240. Ce sont, en 
langage moderne, des "P3", Ã©gau au tiers de la somme de  leurs 
diviseurs donc Ã la moitiÃ de celle de  leurs parties aliquotes. On les 
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appellait alors des sous-doubles ; 120 est le plus petit d'entre eux ; il 
Ã©tai dÃ©j cite par Robert Recorde en 1557. A l'automne 1631, 
Mersenne avait demandÃ Ã Descartes de lui en citer d'autres. 672 fut 
dÃ©couver par Fermat en septembre 1936,523776 par Andrd Jumeau 
(prieur de Sainte-Croix) qui le communica Descartes en avril 1638, 
DÃ¨ le 3 juin, ce dernier Ã©crivi Ã Mersenne pour lui indiquer 
1476304896, peut-Ãªtr Ã©galemen trouvÃ independamment par Fer- 
mat. Dans les "Nouvelles PensÃ©e de Galilee", Mersenne donnait 
dÃ©j en 1639 la liste de ces cinq nombres, le dernier attribuk A "un 
excellent esprit". 

Le paragraphe contient ensuite trois sous-triples (P4), Ã savoir 
30240, 32760 et 23569920, ainsi qu'un sous-quadruple (P5) 
14182439040, tous obtenus par Descartes et communiquÃ© Ã Mer- 
senne le 13 juillet 1638 (avec trois autres sous-triples qui ne sont pas 
repris dans ce texte). Sur ce sujet donc, Mersenne fait simplement, 
comme A l'habitude, un travail de compilateur, mais sur des rÃ©sultat 
- des nombres "multiplement parfaits" - fraÃ®chemen issus de la 
recherche. 

Pour aider Ã la verification de ces propositions, voici les dÃ©compo 
sitions de ces 9 entiers en diviseurs premiers : 
120 = 2.2.2.3.5, 
672 = 2.2.2.2.2.3.7, 
523776 =2.2.2.2.2.2,2.2.2.3.11,31, 
14763048% = 2.2.2.2.2.2.2.2.2.2.2.2.2.3.11.43.127, 
459818240 = 2.2.2.2.2.2.2.2.5.7.19.37.73, 
30240 = 2.2.2.2.2.3.3.3.5.7, 
32760 = 2.2.2.3.3.5.7.13, 
23569920 = 2,2.2.2.2.2.2,2.2.3.3.3.5.11.31 et 
14182439040 = 2.2.2.2.2.2.2.3.3,3.3.5,7.11.11.17.19 ; 
n'importe quelle calculatrice programmable de lycÃ©e fournit ces 
rÃ©sultat en quelques minutes ; mais on imagine volontiers la diffi- 
cultÃ de ces problÃ¨me Ã l'Ã©poque. . 

Le second paragraphe parle de "nombres aimables" comme 220 
et 284 - le texte donne la version altÃ©rÃ 2.0 pour 220 -, c'est-Ã -dir 
de couples de nombres Ã©gau chacun Ã ia somme des parties aliquote 
de  l'autre : on trouvera dans le dÃ©bu de ce commentaire la vÃ©rifica 
tion de cette propriÃ©t pour la paire (220,284), dÃ©j connue des 
Pythagoriciens et citÃ© par Iambique (vers 300 ). Le verset 32,14 de la 
GenÃ¨s lui-mÃªm est d'ailleurs parfois interprÃ©t comme une illustra- 
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tion de propriÃ©tÃ cachdes du nombre 200 + 20. La seconde paire, 
(1841 6,17296), copiÃ© incorrectement par Mersenne, est l'Å“uvr de 
Pierre Fermat en septembre 1636. Elle n'Ã©tai nullement Ã©vident Ã 
dÃ©couvri : on a en  effet 18416=2.2.2.2.1151 et 17296=2.2.2.2.23.47, 
et ces dÃ©composition sont relativement complexes. La troisiÃ¨m 
paire est assez curieusement Ã©galemen l'objet de deux fautes d'Ã©di 
tion : il faut en effet lire (9437056,9363584). Elle est dÃ» Ã Descartes 
(lettre Ã Mersenne du 31 mars 1638) et rÃ©sult d'une recherche 
thÃ©orique mise indÃ©pendammen au point par Fermat en 1637, et 
non pas de tÃ¢tonnement comme on le comprend aussitÃ´t puisque : 
9437056 = 2.2.2.2.2.2.2.73727, 
9363584 = 2.2.2.2.2.2.2.191.383. 

La partie essentielle du texte occupe les quatre derniers paragra- 
phes ; c'est elle qui a rendu immortel le nom dez Mersenne chez les 
mathdmaticiens, professionnels et amateurs, et les informaticiens en 
mal de records du monde. Elle traite, elle aussi, d'un trÃ¨ ancien 
sujet : les "nombres parfaits" ; on appelle ainsi les entiers Ã©gau aux 
sommes de leurs parties aliquotes (donc actuellement notes P2). 
Eclide donna la premiÃ¨r - et encore la seule connue de nos jours - 
mÃ©thod pour obtenir de tels nombres, parmi lesquels 6, considÃ©r 
pour cela dans de nombreuses traditions comme sans rival (cf. par 
exemple Philo Judeus au premier sikcle, Nichornaque etc.). 

On ignore s'il existe des nombres parfaits impairs (s'il y en a ,  ils 
ont au moins 44 chiffres et doivent satisfaire Ã une foule de 
contraintes sÃ©vÃ¨res Tous les parfaits pairs sont obtenus de la faÃ§o 
suivante : si nous notons d(n)  le produit de n nombres kgaux 2 [par 
exemple d(3) = 81, une condition nÃ©cessair et suffisante pour que N 
soit parfait est qu'il puisse s'Ã©crir sous la forme N = d(n-l).[d(n)-11, 
le dernier facteur Mfn) = d(n)-1 Ã©tan premier (sans diviseurs autres 
que 1 et lui-meme). Il est nÃ©cessair - mais hklas non suffisant - 
que n lui-mÃªm soit premier. Le nombre M(n) est alors appelÃ 
"nombre de Mersenne", justement i cause de ce texte ; i l  semble 
que  le premier ii le faire ait Ã©t l'arnkricain W.W. Rouse Bail. 

C'est bien le cas pour n = 3, puisque M(3) = d(3)-1 = 7 ; 28 = 4.7 
= d(2).[d(3)-11 est donc parfait (ses diviseurs sont 1 ,  2,  4, 7 ,  14 et 
28). Cette propriÃ©t mathÃ©matiqu est si simple ii dkmontrer qu'elle 
peut servir de pont-aux-ines au bticcalaurcat. Une liste de nombres 
parfaits dans l'ordre naturel, ii savoir 6 ,  28,4%,812S, 33550336 (mal 
copii par Mersenne), 8589869056,- 13743869 1328 et 
23O5S43OO8139952128 figure a u  troisiÃ¨m pariigraphc : ce sont les 
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plus petits possibles. Les quatre premiers remontent Ã l'antiquitÃ ; le 
cinquiÃ¨m date du Xvtrne siÃ¨cle les trois suivants du XVIcm". O n  
jugera de la difficultÃ du  problÃ¨m en  notant que l'on ne fera plus de 
progrÃ¨ jusqu'Ã ce qu'en 1876 Edouard Lucas, professeur de mathÃ© 
matiques spÃ©ciale a Saint-Louis, vienne Ã bout de  M(127) qui a 77 
chiffres. Entre lui et le dernier de la liste de Mersenne, il en existe 
trois autres qui ne furent  respectivement dÃ©couvert qu'en 1886, 
191 1 et 19 14. D'ailleurs M(I27) restera certainement comme le plus 
grand nombre de Mersenne Ã avoir Ã©t obtenu sans secours mecani- 
que d'aucune sorte. A la fin 1985, on connaÃ® en tout seulement 30 
nombres parfaits, dont les 27 plus petits. On les obtient Ã partir des 
nombres de Mersenne M(n) pour lesquels n est Ã©ga i : 2, 3,  5 ,  7, 13, 
17, 19, 31, 61, 89. 107, 127. 521, 607, 1279, 2203, 2281, 32-17, 4253, 
4423, 9689, 9941, 11213, 19937, 21701, 23209, 44497, 86243, 132049 
et 216091. 

(Le dernier vient d'ctre trouvÃ sur u n  ordinateur gÃ©an Cray 
X-MP de la sociÃ©t pÃ©troliÃ¨ Chevron. qui dÃ©sirai essayer les 
capacitÃ© du systkme informatique nÃ©cessair aux Ã©norme travaux 
de recherche de nouveaux gisements). 

Dans ses "Mysticae numeroi'um significationis liber" (1584), puis 
les "Numerorurn mystcria" de 159 1 ,  le numÃ©rologu Peter Bungus, 
de Bergame, avait donnk une liste de 28 nombres supposes parfaits. 
Mersennc nous- affirme que 20 d'entre eux  sont en fait imparfaits, 
seuls Ã©tan corrects ceux qui figurent aux lignes 1, 2, 3, 4, 8, 10. 12 et 
19 (Ã©cri par erreur 29 dans le texte) du tableau de Bungus. Ces 
numeros de lignes sont d'ailleurs tout simplement les nombres de 
chiffres dÃ©cimau des huit nombres parfaits gardÃ©s Ã juste titre, par 
Mersenne. (Ces nombres sont. avec nos notations, ceux que l'on 
obtient pour n Ã©ga ii 2, 3, 5. 7, 13, 17, 19 et 31). 

I l  ajoute ?i cette liste trois nouveaux nombres, toujours de la 
forme d(n- l).[d(n)-11, avec 11 kgal :\ 67, 127 et 257 (il dit explicitement 
"exponcntis 6S minus 1" pour "puissance 68 moins l " ,  puis "128 
minus 1" et "258 minus 1"). Deux de ces affirmations sont fausses : 
celles conccmant 67 et 257 ; il iiurait dÃ» e n  sens inverse, signaler par 
contre les valeurs interniiditiirc~ 61, 89 et 107 qui engendrent des 
nombres parfaits infirtcurs an nombre qu'il a "devin&" correctement 
(nippclons que Lucas ne te prouvera qu'en 187 {i...). Il explique 
ensuite cornhieri sont r i I r e s  les nombres parfaits ; i l  n'y e n  a pas entre 
les pi i i s s i i~ i~~s  17000 et 32000, ni rntrc 105000() (mil1 imprimÃ en 
0 5 ( H ) ( H ) )  et 20t)OOOO ; bonne ~ h i i ~ ~ i x '  â€ qui voudrait  trouver onze 



Las nombres de Memenne, A. Womsfaf 

autres nombres parfaits ! Dire si un nombre de 15 ou 20 chiffres est 
premier est une tiiche insurmontable.. . 

L'importance mathÃ©matiqu des nombres de Mersenne est plus 
grande que celle des nombres parfaits - dont le souvenir est 
aujourd'hui bien estompÃ - mais serait restÃ© mineure sans un 
evenement technique essentiel : la mise au point d'ordinateurs 
ilectroniques qui ont rÃ©volutionn les moyens de  calcul et qui,  de 
plus, se trouvent particuliÃ¨remen bien adaptks (par leur structure 
logique) au maniement des nombres M(n) = d(n)-1, formÃ© de n 
"chiffres" binaires Ã©gau Ã 1.  11 est donc normal qu'on soit retournÃ 
alors vers ces anciens problÃ¨me devenus abordables, qui ont gardÃ 
quelque parfum agrÃ©able 

De plus - en dÃ©pi d'affirmations imprudentes d'ardents pacifis- 
tes intellectuels comme le cÃ©lÃ¨b G.H. Hardy, longtemps prototype 
du mathÃ©maticie "pur", aux mains sans taches -, les nombres 
premiers ont pris rÃ©cemmen une valeur inestimable par les nouveaux 
procÃ©dÃ de cryptographie (marchande ou militaire) qui reposent sur 
des proprietÃ© arithmÃ©tique profondes. La catÃ©gori des nombres 
de Mersenne est prÃ©cieus dans la mesure oÃ elle est l'une de5 rares i 
fournir u n  cadre un peu systÃ©matique 

Voili donc quelques raisons (pures ou impures ? )  de relire le 
vieux texte du PÃ¨r Mersenne. Mais ce ,n'est pas la meilleure : le 
chercheur qui dÃ©couvrir un  jour comment notre auteur, ou plus 
vraisemblablement l'un de ses correspondants usuels (Fermat ?), a 
pu oser kmettre des hypothkses aussi hardies sur des nombres 
totalement hors de  portÃ© de son cpoque, en avanqant une explica- 
tion vraisemblable des raisons sous-jacentes i ces affirmations, aura 
rksolu une Lnigme qui nous irrite encore aujourd'hui. 



CORPUS, revue de philosophie 

Annexe 

"Ad ea quae de Numeris ad calcem prop. 20 de Balist. et  puncto 
14. Praefationis ad Hydraul. dicta sunt, adde inventam artem-, qua 
numeri, quotquot volueris reperiantur qui cum suis partibus aliquotis 
in unicam summan redactis, non solum duplam rationeni habeant 
(quales sunt 120, minimus omnium, 672, 523776, 1476304896 et 
459818240 qui ductus in 3, numerum efficit a quibus mutuo refician- 
tur, 1379454720, cujus partes aliquotae triplae sunt ; quales etiam 
sequentes 30240, 32760, 23569920 et alii infiniti, de quibus videatur 
Harmonia nostra, in qua 14182439040 et d i i  quarum partium aliquo- 
tarurn subquadrupii) sed etiam sint in ratione data cum suis partibus 
aliquotis. 

Sunt etiam alii numeri, quos vocant amicabiles, quos habeant 
partes aliquotas a quibus mutuo reficiantur quales sunt omnium 
minimi 2.0 et 284 ; hujus enim aliquotae partes illium efficiunt, vice 
que versa partes illius aliquotae hune perfectae restituunt, quales et 
18416 et 172% ; necnon 9437036 et 4363584 reperies, aliosque 
innumeros. 

Ubi fuerit operae pretium advertere XXVIII numeros a Petro 
Bungo, pro perfectis exhibitos, capite XXVIII libri de Numeris, non 
esse omnes Perfectos, quippe 20 sunt imperfecti, adeunt solos octo 
perfectos habeat videlicet 6 28 496 8128 23550336 8589869056 
137438691328 et 2305843008139952128 ; qui sunt e regione tabulae 
Bungi 1 2 3 4 8 10 12 et 29 : quique soli perfecti sunt, et qui Bungum 
habuerint , errori medicinam faciant . 

Porro numeri perfecti adeo rari sunt ut undecim dumtaxat potue- 
rint hactenus inveniri : hue est, alii tres a Bungianis differentes ; 
neque enim ullus est alius perfectus ab illis octo, nisi superes 
exponentem 62, progressionis duplae ab 1 incipientis. Nonus enim 
perfectus est potestas exponentis 68 minus 1. Decimus, potestas 
exponentis 128, minus 1. Undecimus denique, potestas 258, minus 1, 
hoc est potestas 257, unitate decurtata, multiplicata per potestatem 
256. 

Qui undecim alios reperint, noverit se analysim omnem quae 
fuerit hactenus, superasse : memineritque interea nullum esse perfec- 
tum a 17000 potestate ad 32000 ; et nullum potestaturn intervallum 
tantum assignari posse, quin detur illud absque perfectis. Verbi 
gratia, si fuerit exponens .050000, nullus erit numerus progressionis 
duplae usque ad 2090000, qui perfectis numeris serviat, hoc est qui 
minor unitate, primus existat. 



Unde clarum est quam rari sunt perfecti numeri, et quam merito 
vins perfectis comparentur ; esseque unam ex maximis totius Mathe- 
seos difficultatibus, praescriptam numerorum perfectorum multitudi- 
num exhibere ; quemadmodurn et agnoscere num dati numeri 15 aut 
20 caracteribus constantes sint primi necne, cum nequidem saeculum 
integrum huic examini, quocumque modo hactenus cognito, suffi- 
ciat . " 

Mersenne, Cogitata physico-mathematica, Parisiis, 
1644,, Prae fa 00 Generdis, 19. 



Oa trouve d la bibIioth&que Sainte Genevi&ve, i Paris, sous la 
cote V 4 O  68, piÃ c̈ 17, Inv 544, un Trait4 des mouvements et de 
la chute des corps, de Mersenae. Il nous a paru utile de le 
publier ici en fac similÃ© pour compldter les cinq traitÃ© de 1634 
Ã©ditÃ par te Corpus. 
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ET DF. L A  C H E V T E  DES C O R P S  
pefans, & de la proportion de leurs 

diffcrentcs v i  tcffcs, 

">ans lequel l'on verra placeurs exbmzences 

A P A R I S  
Chez ] A c  V 1 L L E R Y, ru2 Clopin Ã l'E/C ' 1 :  

France, & au coin de la me Dauphmi, 
3" E ~ O I A  Pcrnioucs. 















de l'ailtft , a h  que les Philofophcs qui p r  c ferent la 
veritk Ã i'aut horit4, puiffcnt eftablir quelque fonde- 
ment certain dans la Phyfiquc. Mais il faut rcmar- 
qucr pour lBintcliigence des difcours qui fuiuent , que 
les fecondcs,les tierces, les quartes minutes, &c. y 
font mifes en deux manicrcs , dont la premiere a de 
petites vnitez fur les nombres, au licu des petits ac- 
ccnts,dont on a accoufiumÃ d'vfcr & l'autre met de 
petits nombres deffus : par exemple, au lieu de 3, ou "3 
l ' o n y v o i d ~ , i l J o o ~ ,  ',,&c. 

&an t Ã la ligni fication de ces minutes , ceux qui 
f ~ a u e n t  l'A fironomie, ou l'Horlogiographic, fÃ§aucn 
qu'vnc heure Cc diuifc en 60. parties, que l'on appelle 
premieres minutes, dont chacune fc diuife en 60. au- 
trcs parties, que l'on appelle fccondes minutes, de 
forte qu'il y Ã 3600. fccondes d ~ n s  vnc heure, dont 
chacune fcdiuifc encore en 60. pal ries, pour auoir lcs 
troifieln~es minutes, que l'on appelle tierces , Se qui 
diuifcnc l'heure en 2160000 parties cgalcs. 

On peut continuer ccdc diililion iul'ques i lain6ny,. 
mais l'on ne paffc pas ordinaircmcnt les d i ~ i i i n c s , ~ u o  
l'on marque en cefie f a p n  i " ' "  ,ou en ccllc-cy i, 0" 

en telle ancre miiniere TIC l'on VCIK , c.ir les cala- 
Acres ilont on vfe en c~ciiiiiint,font inflitucz pour fi- 
;ni fici Ics pealfees de l'cfpiit, comme 1.1 p.-iroIc : 
poui'quoy i l  n'importe nullement tic qiii L caâ€¢aL?c 
e t  l'on vfc , pourueu que l'on les cntcnilc. 



P AR lÃ§ttr patentes du Roy dom& ;Paris le 14. iour d'Aouft 
t6t9. Signkct P Ã IL IL O c FI E L , & fcdKcs du grand Sceau d e  drc 

jwae , Ucft permisau R. P. M. R. M. de faire imprimer par tel Libraire 
uc bon luy C e b k  va luire intirdi ?di ̂w Mowuauns , & & la 

1 dti C ~ I P ~ ,  j+ , & dfU ofiortio~ de I C W ~  difire~tft vitffffi. r Et defcnfes font faites 1 toutes pcr omesde quclqdc qualit 4 qu'ils foic*~, 
de k finieimprimer pendant le temps flccfpace de fix ans ,A comprcr du 
iour que ledit liutc fera acheuk d'iinptimct , comme p l u  unpicmcm il 
cft port4 h lettres dudi Priuilcge. 





D E T E R  M I N E S .  S I  L E S  CORPS P E S J K ~ S  
d+endtntpl~s v'ftt en approchant de leur cwtve,qn'a~ commencmtnr 
de /~~rrno*~(mrnt ,  fy en proportion i fs  h ~ f l t n t  leur &fiente : 
M t o m  '\oIdU m~ziere  de trMÃ§t U c h e ~  des chofet p t f i ~ t t s  d w s  
toute forte de temps. 

E me fuis fouucnt cftonnÃ de ce uc les 
Philolophes n'ont peu dcterminer Â¥ a pro- 
porrion qu'obr~rucn~ les corps pefans en 
deÃ®ccndanc attendu qu'il cftoit afTez aisÃ de 
con fulccr l'expcriencc; & que quelques vns 

ofsnt dire qu'ils allcmiffent leur mouuement en ddcen- 
danc , puifque la plus randc violcncc du leur coup fu&t f pour tefmoigner qu'i s vont viftc 2 la fin qu'au corn- 
mcnccment, & que l'experiencc fih voir ccftc viftefie. ' 

Quant Ã la proportion qu'ils ga r dent dans la plusgrande 
vilicff; de leur mouucmcnt , ic l'explique icy, fuiuint le 
~ p c r i c n c c s  trcf- cxaftcs que icn ay faites; lefquclles on 
trouuera toufiours vcriables, fi l'on vfc des rccautions " qui font ncccir.aircs cn cc lu jet. Or ic prcnds a plus gri- 
de hautcurdons i'ay laide tomber Ics corps pcbns, pour 
le fondement dcccdi(cours,& dcl'Analogtc qu'ils tuiuÃ© 
dans leur vifhffc , 
plus fcndbic pour arriuer i 
moinJrcshautcurs, par exÃ 3.4. f. ou 6. pieds, 
font fi pctirÅ“,qiiel'o a de 
ces cheutes. iÃ  donc 
plombdefccnd 147. 
qu'elle ddcend ion. 

A 
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celle des temps, ce 
a nulle difficulti. 

Et pour ce 
mitre 
l'onfpchci'cfpacc que fait lc gids en tombant dans les f 50. prcrnicre!,c'cft l dirc dans a premicre feconde minu- 
&,dm la feconde Iccondc, dans la3. teconde, ou dans les 
auires qui luiuent iufqucs A l i  ,: 

Car ccfte cable fufiit pour touteslcs hauccurs,& les pro- 
Waxs qui fc ptuuÃ© rencontrer, damit que nous ngau&s 

int dccouis,de puits~de mine~~oudccarrieres, dont la 
hauteur (oit deplusde i-yoo.pieds, ~ * e f t i  dirc de plus de 
~~o.toilu,puifque la tour d'V trec,qucl'on tient l*v tic "les 

lus hautes du monde,nVa qtfvne (bdc de liau tcur,laquclg 
Enefiic <tf.picds,& que les carrieres les plus 
&dot on tire l'ardoilc la houillc&pluficurs au ~rcs corr<, 
a'onttoutau plus que 2jo. toifa, qui font i;oo. piais. 
' La i.colomnc contient les nom brcs i . ~ ~ a i r < , ~ u i  1ti i ; -  

ftrent la proportion d n  chcuics dc cli.iq~ic iictnic fccr;~? . 

&,c*cft Ã dirclcs cfp~ccs que fait Ic corlis j)clitiit ai c h i .  
que demie fccondc,car touslcs iiombi c h  ttnjl,iirs,qiiitut 



N J T V Ã ˆ E Z S  
ta difference Je tons les nombres quanti, donnent le< 
chcutcs de toutes lefdites demies fecondes, 

Ce qui arriuera f~rnblabicmcnt, II l'on fait des tables 
our les fccondes cniicrcs, ou pour les minutes, & lu 

[cures : mais i'a y d r c a  celle cy par demies fi condci,donc 
chacune vaut 1ali.o ircic d'vne minute, par ce que Ics 
corps &fccndcnt a 3 ez notablement dans vnc demie fc- 
coude. I 1 efl facile de faire d'autres tables pour le ciers 
le quart,la vinilelme, & la ccnti&c, ou la mihcfmc 
partie d'vnc fcconde, car il fut toudours iuiorc le mdmc 
ordre,& la mcimc proportion des nombres. 

La 3. colomne garde la me fne proportion que Ia 
2, puifqu'clie proccdc de la mulci plication de la fcconde, 
daucanr que Le poids defcend j. pieds dans la premierc de- 
mie feconde : mais fi l'on fait vnc table, dont I'vnict lâ€ 
fie que le premier elFeiqui le fait dans vn momcnt , ou 
dan s vn temps donnÃ© n'eft que d'vn pied, ou d'vne autre 
ni fure; la i. colomnc monfircra l'crpacc de la cticurc 
de t haque temps, tans qu i\ loir ncccffaire d'vicr de la j 
coiomne :par exemple, fi l'on dhiife chaque tccondc en 
1;. parties, pour fqauoir de quelle hauteur tombent les 
corpi pelant dans ch~quc douzitimt de fccondc,ccftc pe- 
tirc table monftrcra q rtl, t6bcnt d'vn poulcc Je hautcu 

la 1. douzidme; de j. dans la a. dou- 
de fl  daiis la 3. de 7. dans la 4. de 9. dans 

ziifmcs, c'cft Ã dite qu'ils tombent de cxois picci s dms 11 
A Ii 



*S MOYY&MÂ£N 
rcmicrc demie kondc, de fonc que ccftc petite table 

Li 0 a and qui luit, 8c qui defccnd iuf- 
uni trente demies fccondes,ccft idire ,;',qui valient 

e minute. 
La quatriefme Colomnc de ceftc table monftrc com- 

bien ddcendent les corps pcfans dans coutes les demies 
fccondes rires enfcm blc, par exemple, corn bien ils de f. 

demies Secondes, ceft a dire en 2, 
fpuoir les faondes entieres, il 

faut toufiours prendre i. rangs d e c e  nombres pour vn. 
C'eft cn cette maniere que l'on f~aura que les corps 

deÃ®ccnden joo.pieds en ",par ce que 300. pieds lÃ rcnc6 - 
trcnc dans cefte 4. colonioc,vis avis du 10. de la premiere 
qui vaut 10. demies fecondcs,ou y : & que le 30. ou dcr- 
nier nombre de la 4. colomno fignific qu'ils dekendent 
~70o.picds dans , ," , ou dansjo. demies fecondes,qui sG t 
marqdes Ã la fin de la premicre colomnc. 

Il cft aysk de remarquer la progrefion des nombres d e  
ne colomnc, car ceux de la premitre fimen t coiiti- 

nue 9 cmcnt l'ordre naturel, & marquent les temps  CS 
cheuces; La i .  colornnc cftcompofde des nombres, di';i 
reddition fait les nombres quirrez, car ( ~ c  3,  font le 

icmicrquarrc'i 1.3 &J.  f6t lei.quarr<: i t. 3.5. & 7.  font E quarrÃ© &i ainfidtt autres, dont chacun rnonihc la 
cheute de chaque demie feconde par le moyen des pic& 

ui font marquez par les n6brcsdc la ; colomne. Ec ccu x 
dcla +. coloniic joignentlcs clpaccs qui font kparcz t l .111~ 

la j. le ladc  pluticiirs aimes confi~Icrattonscpc foi1 pcnc 
tirer del'ordre Je ccs noinbrcs, d'autui t quc i'cn j ~ i l t .  r ~ y  
encore aprcz, 



O r Son peut continuer cefte 
table ivfaucs i l'infini :nuis il 
eft aisÃ d e  trouucr tous les dpa-  
ces que font les cor s pcfans , 
fans svo bli cr aux tab CS; par ex- " f 
emple, fi on veut fsauoir la 
hauteur dont ils tombent dans 
deux fois autine de temps qu'il 
en cft contenu dans toute ccftc 
table, ccft Ã dire dans "qui va- 
lent vne demie minute, il faut 
feulement quadrupla le dcr- 
nier nombre, afÃ§auoirz700 qui 
vaut 450. coites, & l'on auta 
sBoot toifcs pour la chcutc d'v- 
ie demie minute. semblable- 
mcnt,fil'onvcutfpuoir qu'elle 
cd la cheute d'vn temps tri le, 
c'e ft Ã dire de y ,  il hc dou Â let 
la raifon d'vn a 3 . ~ 0 ~  auoir cd- 
le d'vn 9 .  & puis il dut mdti- 
plier 4; o. coilcspam. pour a- 
uoir 40~0. coifcs. 

 ina ale ment fi l'on veut trouucr la cheurc d'vn temps 
liadru pic, ccfl Ã dire dvnc minute entiere qui vaut ;, 

h e u r e  , il faut multiplier (0. par 16. pour au& ,zoo.' 
toifcs, quc font les corps pcfans ui ddcendcnt dans vnc 
minute d'hcurc : or ces toifcs c % anc rtduites en lieu&, 
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monftrent qu'vne baie de plomb defccndroic prcz de 5. 
lieu& dans la foitanriclinc pirtie dyne heure i & fi l'on 
veut fpuoir I'cfpacc u'cllc fait dans la dcrniere demie fc- 1 condc, il faut trouucr membre impair,qui rcfpond la 
â€¢ao.dcm feconde,quicfl d'vnc minutc,c'eftÃ dircic 
nombre &39. lequel eftanc multipliÃ par trois, donne 71,. 
pieds, ou cent dixneuftoifcs & { que fait le poids i la 
dernicre demie feconde d'vnc minute. Or il ci? ri es ,aisÃ 
de trouucr tel n6brc impair que Pon voudra pour 1 % ~  
le chcminquc f6t les corps peÃ¬ans car il faut fculemÃ© ad- 
ioufter le nombre prccedcnt de la premiere colomne, q u i  
nombre les partics du temps, aucc le nombre, dont il cft 
quefiion : par cxcm le, puis que la dernicre demie fc- 
code d'vne minute ci ! fignificc par cent vingr, il faut ad. 
jouftcr le nombre piccedent, Ã fÃ§auoi ccm dix-neuf 2 
cent vingt, afin d'auoir le produit, deux cens trente neuf 
pour knom brc impair, par lequel il- faut muIcipiier l'cf- 

e ue fair k oids qui dcfccnd d ~ n s  la preniicrc demie 
Eoodc, cÃ¨f i dire faut multiplier a}?. par y 

L'on uouuera b mefmc c holc dans quelquc tcmps qiic 
k fok, par exemple, fi l'on veut lÃ§auoi la chcutc d'vne 
hcure,il faut doubler laraiton dvne  minute a foixanic , 

ui font t'heure entitre, en multipliant foixantc par 
foy-mcfmc. pour auoir j600. qu'il but multiplier par la 
chcutcd'vnc minute, c'cft a dire par 7~ oo. toitcs afin d'a- 
noir ij920ooo. toifcs,ccIl i dire 10368. hcua, pour le 
chcminquc fait icpoids dansvrtc hcurc . Et pour trouucr 
combien il fait dws la dernkre demie fccondci il faut 
prendre le nombre im air ui Iuy rcfpond, i Ipuoir, 

P ( 1  14 379. qui cd compose de la 7 2 0 0 .  moitiÃ de fcconde 



SfJtrvn Â£ZS 
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&vne heure, & de la demie ficonde p&dcit<; oit ce 
nombre eftant multiplia par 3, fuiuint la table precodcn- 
te, donne 4)19 7, picds, qui font 1 7 0  7. toifcs pour II 
chcute dc la demierc demie ftcondc d'vnc heure. 

Or il n'y a rien plus aisÃ que de trouuer combien les 
corps pefans feront de chemin dans tel temps que l'on 
voudra, fi l'on rtduit l'cf ace donn6 cndemics toifes,car 
la racine quarrie dudit c F pace eftant diuiEe par la moitik, 
donne le temps; par exemple, fi FcFpacc eft de deux lieuÃ«s 
il faut les rcduire i ~oooo.demics coifes,dont laradne cft 
xoo. &fa moicit cil (o. quidonne 2 pour le tempsqu'vi 
ne pierre cmployroit Ã tom ber de a. limes de hauteur, 
ru pposi qu'elle facevne demie toifie, c'cil A dire 3. pieds, 
dans la premiere demie kconde, ou 1%. pieds dans 11 pre- - 
miere feconde,comnie i'ay dit. 
L a luefmc pierre fcravne lieuÃ en ,;' , ,Y, & $". Elle 

' : & cinq pieds & demy ferab, pieds dans +;", y " ,  ,, 
en 4;' , ,;IIs ,&cm de forte que la diffcrcncc de la cheutc dc 
crois picds d'aucc celle de ).pieds & cft de ,a'", ,;", &cm' 

Mais il faut voir comme l'on trouuc les temps de la 
chcutc, lors que l'on ne (pic uc les cfpaces; ce uieft 

qui fuie. 
'\ beaucoup plus difficile,comme 'on void h s l c  d 1 COU~Ã 

P R O P O S I T I O N  II. 
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Eft vnc chofe iffez remarquable dans I c s - ~ ~ ~ o H s ,  & 
dis lcs n6brcs,qu'il e(l beaucoup plus difficile de l i s  

diuifÃ¨ ue de les multiplier ;& que la comprfirion cft '3 \ 
plus aisec a faire, que la rt-foliition, comme il nrriuc lors 
quel'on veut fÃ§auoi en combien de temps les choies pc- 
tances doiuent tom ber d'vne hauteur donnie, par cxcm- 
pie de quarante huit pieds, car il faut diuifcr ou foubz- 
doubler les rai fons des efpaces pour auoir Icurs temps, ait 

lieu qu'il faut doubler la raifun des temps pour auoir cet- 
ic des cfpaces. 

Mais il y a peu de rairons qui fc puiflent diuifer par le 
moyen desnombres,c'cft pour uoy il fuffit de donner 
quelques exemples de celles qui 7 c diuirciu, dont le pre- 
mier appartient aux quarante huit pieds que fait le corps 
en ," , parce qu'il fair douze pieds dans ei'  , corn me 
l'on voitA la table prcccdente : or Ia mÃ®lbf de 4 8. 
â€¢ cft quadruple , c'eft Ã dire de quatre 2 vn , la- 

quelle fc diuife par Ic binaire, ue l'on mot entre quatre 
& vn, de force uc ic temps de acheute de 48. pieds doit 1 Â¥ 
eftrei ccluy de achcutc de douze ~ i e d s ,  comme deux 
cft il vn, & par ce que la cheute de douze pieds du- 
Ã ," , cellcdc 48. durera :. 

~cmblablcmcnt pour fpuoir en combien de tcmps 
le poids tombe de 13 Z. pieds de haut, il faut foubz- 
doubler la raifon de 17 2 .  Ã 48. c'cil Ã dire la raifon qua- 
dmple, & la rcduire i fe moindres termcs,quc l'on 
appelle radicaux, & l'on aura 4. vn, entre Icfquel~ on 
met 2. pour diuifer la raifon quadruple en deux raifons 
doubles, doncl'vnc ou l'autre m6ftrc que lacheure de 19 1. 

piedsic kt dans ," , puifquc celle de 4 8.picds f i t  C" .". 
~ o r Ã ˆ i t d t r  



s 1 les corps pefaus fuiucnc toufiouis la proportion, 
dontnousauotisparlÃ©,l'onptutdir de qu'elle tumeur 

ils tombent,. encore que l'on ne fcackc la cheuic cpc d'm 
pied, ou de quelqu'autrc pecic dpace : par exemple, fi l'on 
obfcruc, ou fi l'on b i t  d'asileurs qu'vnc bouk a employ 6 
, > dire 4. ieds, il faudra conclune, qu'elle cft tom- 

bec de 48. pieds m ; ; & fi cllc Ã loye ', & + qu'elle cft ta- f bÃ©ed 1 47. pieds de haut : de ortc u'vn homme cache 
dans la terre, & voyant paflcr le poi 3 s qui tombe deuanc 
fcs yeux, peut dire de u*cllc hauteur il eft tombÃ : & fil 1 fÃ§ai la profondeur du ieu,danslcqucl refait la cheute, jl 
cognoilira le temps qu'il luy faut pour achcucr fon ch* 
min. 

C O J l O Z z i / I J l E  a. 

L 'On peuteftablii vnc nouuelle maniere de mefurel 
les hauteurs, & les profondeurs par le mouucment de 

ces corpsÃˆca fi l'on fpic lciemps qu'ils cmpicycnt Ã tom- 
ber, ou quelque partie de cc icm s, aucc l'ctpacc qu'ils 
font d m  ccfic artie,l'onfÃ§aut la autcur de la tour, de " !l 

13 voÃ»te on du ieu, d'oh ilz tombent, comme il cd ais!; 
dcconclurre par le ~orollairc prcccdent. 
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faut 6leuer les poids,& les marteaux pour faire tel effet que 
l'on voudra; &&ohils tombent, lors que l'on void lrur 
effort. Et fi le fon cd d'autant plus fort, ou plus aigu que 
le mouucmen t cft plus rapide, fi Ics corps qui deken- 
dent font des fons, l'on pcut fpuoir la lnuteur d'oG ilâ 
tombent, & la forcc de leur coup, par leurs Ions, & au CG- 
traire; & par confcqucnt l'on pcut detcrmincr de qu'elles 
hauteurs doiucnt dcfccndce 4. boules cealtes en grandeur 
pour faire les quatre parties de la Mu fique au lieu oh elles 
fe rencontreront, ou en tel autre lieu que l'on voudra. 

c O L z o s Â ¥ ^ / R  4. 

s 1 l'on determine laviftcftc d'vn boulcc de can6, d'vnc 
balc d'~rqucbufÃª d'vne Scc hc, OU dc tel autre rniff ilc 

uc l'on voudra, ou du vol d c routes fortcl d'oyfcaux, ou 
a foudre &cm l'on pcuc dire d'ohlcs corps pcfan~ doiuenc 
dekcndre pour aller au fi viftc que lcfdics n.iflilcs , ou 
pour aller plus ou moins viftc felon la raiFon donnie ; par 
cxcm le, fi la baie d ' ~ r ~ u c b u r c  allant [oufiours de nitr- s mcvi cffe fait 1717. lieues dans vnc fcconde,la pierre tioic 
dcfcendrc d'vnc lieue de hautpour aller au ffiviftc,commc 
i'ay dit cy-dcuanc. 



N u 4 T Y R E Z S .  
Or toutes les diuifions qui le cuucnt faire des rai- r tons donnkes, fbnt irrationtlics, ors que l'vn on l'au- 

ttc terme dafdues raiions n'a pas les codez qui font 
de terminez par le diuifeur : par exemple, l'on ne peut di- 
uifer la raifon de 2 .  a ;. par ce que ces nombres n'ont point 
de racine quarrÃ©c cc qu'il faut femblablemcnt conclurrc 
de tous les aunes qui font fans racine, d'autans qu'il faut 
prendre les racines quanÃ©es ou cubiques des termes pour 
diuifer leurs rairons : quoy que l'on puifle approcher fi 
prez de la diuifion dc toutes fortes de rairons par le moyen 
des nombres, la faute ne fera nullement fenfibic, 
comme ie denionftreray aprez. 

Car ic veux icy monftrcr cn combien de tÃ©p vne baie 
de ~lornb,  ou vnc pierre cornberoit de toutes fortes de 
hauteurs, & particulicrcment depuis la furfacc de 12 ter- 
rc iufqucs au centre, &; puisde la Lune, du Soleil & des 
Eftoiles, en ru pofanc uc la pierre tombe de I L  pi& 
dans vne fcc6 J ?  c, & con equCmcnt dc 300. pieds dans ',!. 

D'oÃ il s'enfuit qu'clletombcra dans ,;, ;'& , ,:,!,de la 
furfacc au centre, cc f t i  dire de 1~1818~8.~icds de Roy. 
Ellc toberoic depuis la LIâ€š Ã©loignc de 56. dernidia- 

mettes du cctrc dc la tcrrc en z heures, :;, ,:, ,(\ ," , i d  
qucs andic centre, & i:ifqucs i la furfaceilc 1.1 tcrre en i. 

' lcfqtiâ€¢ll ctinnt oliics Je t. heures heurcs, r ,  ,,, A ,  , ,  
, S I  14 .  â€¢. 48. laiflcnt , , ., , ,, 3 ,; , pour le temps qu'cl- 

le tombe de la furfacc dc la tcrre lufqucs au ccnuc. 
Ellc tobcroit Al Soleil <loicnÃ Je 1 t 4 a.  il mi.liamctrcs 

ufqucs.'uic&rcc~~ II .  hcures ;;, ,';, ,1 ,  & di1 Solcil iufqucs 
1 1.i L.iii~c cloiqnci; de y6. dcn'iidtamcrrcs en i a. heures ;-, 
, ,; Icfqucficb cllant oUicsdc n. heures, Ã£' ,'. , ,; , i! 

B l1 
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reftc "6 ; ,',' ,:;pour la chcure depuis la Lune iu fqucs 
centre de la terre. 
Du Soleil a la fur face dela tcrrc,elle tombera en 11 .  heu- 

res, ,'3 # 38, j9. Icfqu~lles eftam oftc'cs de 11. heures, , :, 
j 6. 48. il rcftc ,,", ;", pour la chcutcde uis la furface i d -  
ffics au centre, & depuis la Lune iu qucs i II hrfacc, 
eliccombcratn ,;, ,;, ;. 

f 
Finakment,cllc tombera dcpuisIcs ~fl-oiles Ã©loignÃ© 

de 14-0. dcmidiamcsrcs en 39, heures: ; , ;,r;, f:: 

'iniques ausoleil en j7.heures, ;,, Ã § 4  37. n. & duso.. 
leil au centre de la terre, clans 1. heure, ,i, 17. 10. 33. Des 
aftbiles a la Lune en y. heures, ,;, (8. 30. & de la au 
centre, dans ,:, 4 3.17. $4. & depuis le Soleil iufqucs ii la 
Lune dansvncheurc, ,;, 35. jt. 39, 

Si l'on veut ftauoir le temps cxaft, auquel elle combe 
&puis lcFirmamcnt,il'onaura 37. heures,,, , 41. y~.ii. 
& iufquÃ i la furface 39. heures ,; K. $4. : de la fiusface 
aucentre,en * , 4-11. c'cftA dire dans de toute la 

*79'{ 

cheute depuis les E ftoilcs iufqws au centre de la terre. 

E Sieur GalilÃ©editdansIiti7 page de (es Dia- 
logucs,qu'ii l~-xpcrimenrC qu'vne boule tottilic 
de cent bi,.iiâ€¢'i. dc liaiicdans le temps Je  c inq  ic- 

conda, cequi fcroir vcririLilc, fuiuant mcscxpc~cuccs , 1  i 
l i b ~ a f f ~ ,  dolit 11 a vsk, J U O ~ ~  J .  pieds ilc long, ni.ii> i'ii i c l l  





1 ml 1 lat fit de fe fbuucnir icy de ce que l:-,Fr f- 'iPay dit cic k s  4. colornes , qui 
font kmbiablcs aux quatre qui 1 -  - 



A Propofi~ion preccdenre a femi pour rrouuer 
les cheurcs par les temps, d6r on double les rai- 
fon s, afin d'auoir ccllcs dcfditts cheutesi mais ii 

fut prectdcr tout au contrair c pour rrouuer les temps, 

400 i 1 0 0 .  CR &adru le, il s'enfuir quGfianr ~ouzciou- J blÃ© l'onaurala raifon e 1. i r, uifqu'il faut prendre les 
racines quar~csdcs termes pour 1 uifcr leurs raifons, CG- 
n ~ c  ~ a y  dcGa dit. D'oii il efi aisÃ de conc!urc quc la hou- 
lc dcfccnd 400, braffcs dans ,; , ctf i  idire qu'~~tcdcfccn- 
~ l r ~  joo. braff CS dans lcs ;' dcrnicrcs, con~mc cllc cn ddl 
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'le literre dans 11 heures ,; , ,; ils'enlim qu'elle tombe- 
rait de la furface dc 1.i terre iufquesÃ Con ccnuc dans , ;. , 
& depuis 1-i Lunc lufquesi ladite furface dans ,', , 

~ i n a l c m e n t  elle cinployroit 51 heures , 3 ,  $, a 
bcr du Firmament iufqucs au centre de la terre j & iur- 
nues au SoIeiljj heures. ,A, ; : & du ~ole i l  au centre de 
la terre, 2 heur es,^,^: &du Firmament iufqucsila Lune 
JJ  heures, ,', , Ã¬, $, & de la iufqucs au centre 1, *> & de- 
puis le Solcil iufqucsi la Lune A heures, ,;, i,'. 

Le temps iccis de la chcuie depuis les Efloilcs iuf- 

'5 . 
l? ques au cÃ©tre de 51 heures ,; , ; ;',;,,& de 5 5  hcures ,,, t, 

-j iufqucs Ã 1 a furface d e  la tcrrc,dDouil s'efuit que la baie 
cotinuit s6 mouuemÃ© tobcroir d i s  ,-' de la furface iuf- 

ucs ancÃ©tre c'eft Ã dire d a n ~ , h , ~  de tout le temps de la 
c \ cuce qui le feroit depuis les Efloiles iufqucs au centre. 
Or ic fuppofc qu'elles ionc &loignÃ©c dc 14000 dcmidia. 
mctrcs duclit cetre, c'efti dire de ~4oji 'ooooooo pieds de 
Roy,c6mc i'ay dit ailleurs,ruiuit les hy pothcfc de ~ y c h o ,  

L n'y a nul moyen plus ays i  de cognoifirc 1 ~ \  
cfLucÃ®s & les temps detoutcs fortcsilc clinicc-, 
qi ic dcprcndrc I'vniti p m r  rcp/cfc~'itt. 'r l ' t l ; . i 1 . . 1  

. . donnt ,  px ce qncfi l'on aâ€¢oLt tonlloi.irs v n  temps cg 1 ;  

au r cnq js  <lonnC, les cb.iccs cftnnt  ci'ifm-ibic cl;in- 
n c  nr tow, l a - +  [ ~ t t ~ n h r c s  qu.11 rcz ; p.ir cxi.*-13~1:-, !i 1 . 1  lim,Iz 
tkfccnr io i )  br.~ll;\rn ', c! lec~q i l c l ~ c i u l  4 .  'i; l'i! f.1 i t  t,y 
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prendre pour vnc feule mefuie) clins l a  premicre fecon- 
de : fil'on aioÃ»t ; 2 la premicre feconde, l'on a le L 
quarrc, a fÃ§auoi 16 pour la cheurc dc ,1, & fi l'on aioÃ te  
encore \ pour auoir 1 , le 3 quarrc d orme 15 mcfurcs, qui 
valent 100 briffes, que chique nicfure vaut 4 bi af- 
tes, commc i'ay remarquÃ© 
Et fi l'on rend les efpaces fcparÃ©ment ils donnent 1 tous les nom ra~irnpairs, commc l'on void dans le mcf- 

me exemple, car puifqne la boule defccnd 4 braffcs, cmcfi  
i dire vue mefurc,dans la premeirc fcconde, clic dcfccnd 
3 niefur es dans la fecondc, 7 dans la ; 7 dans la 5 ,  & ainfi 
des autres iufques il'infini. 

C O R O L L A I R E  t. 

n'ch pas neccKairc de reprefcnter le premier temps 
par l'vnitd, par ce qu'il fuffit d'iioÃ»tc le temps donni 

a ioy -mefmc; par cxeniplc,purfque la bmule dcfccnd 100 

braffcs daus ;* , & 16 00 en ^ y ,  elle en defcend 300 dans 
les ficondes c ~ n ~ u i c h e s ,  500 dinslcs troidctmes ; , & 
700 danslcs derniercs ,car toutes ccs brafÃ¬c ctlanc aioii- 
tics fun t I 600.  

L'on PCLIC encor vfcr d v n e  autre miinicrc pour trou- 
ucr les etpaces de chaque fcconde di(liiâ€¢Â &: Ccparce des 
ilut ics, car fi l'on double le nombre des fccondrs, & que 
l'on i-iioÃ»t llvnitÃ au produit 3 l'on aura les c f p i ~ c s  , pour- 
ucu que le premier cfpacc Soir rcprclcnii par l 'vn ni, corn- 
me ic monllrc. 

Qye la bouicdcfccnde Je 4 br-p;. J u1-i 1.1 picrnicrt; 
fcconde, Ci l'on vcur f~auoir  combien LIL JL f . clut ~i.in<. 
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I l  ;; il faut doubler il, our auoir 14, auquel l'vniti 
c h n t  aioÃ»tÃ l'on a 2.5 t ! paccs, ~ c f t  1 dire cent braflei, 
que fait la boule dams la douzicfmc fcconde. 

Et fi l'on veut fpuoir combien elle descend dans la 
dernicre feconde d'vne:heurc, l'on trouucra 7io1,qui va- 
lent 18804 braffcs ; car il y a ,*,; dans vnc heure, or 
lmvniti eftanc aioÃ›t6 i ce nombre doublk fait 7x01. 

D ' O ~  il cft aysÃ de conc111rrc que les corps pclans ac- 
quiercnt vnc eftrangc viftcffc,lors tombent de bien 
haut, puifquilz fcroient 2 43 29 pieds dans la dcrnicrc fe- 
condc, c'cil i dire vne lieue & - ou enniron, s'ils com- 
boicnc dc la Lune fur la terre- 

'On peut icy confidcrcr fiJdcux ou plufieurs ballons 
--percha, arbres, ou autres corps qui de droits qu'il2 1 

cftoicnc tombent Ã terre, gardent la mcfme proportion 
que les pierres, & les autres corps pefans, dont nodi ;tubs 
parlÃ© & s'il faut juger de la,diKcrence de leurs hauteurs 
par leurs centres; par exemple, fi le ccncrc dc l'vn efi d c -  
ne dnvn pied, & l'autre de 4, Ã kauoir fi le plus haut tvra 
a fois autant Ã tomber que le moins haut. 

P Viiqiic le poids de Galiltc ne combe que Je 7 p i e d s  
& + dc Roy d ~ n s  vnc fccondct c'clU dire ilc 4 brai- 

ft-s de Floi t.'ncr. & q u e  mes pouls tombent tic d o i i ~ c  
1, k d z  de Roy dans vue lccondc , il s't:nii.,i[ que nies 
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poids vint beaÃ¼cou plus ville que les Cens, comme 
l'on peut voir en cornparan t les deux calculs que i'ay fait 
de tes cheutes, & des miennes. 

P R O P O S I T I O N  I I I .  
D E T E R M I N E A  SI L ' O N  P E V T  S C A V Ã ¼ I  Z J  

r4fa~ de Uprapertim qdti corpptfansgardent dam la ~ ' j t r f f t  de 
l eurs  cheutes, 

L faut ptc~nicremcnc fgauoir la raifon pour2 
quoy les corps, que l'on appelle pcCins, dcfcÃ© 
dent, auanc que de trouucrpourquoy ils ha- 
fient leur courte felon la proportion Geome- 

trique, donc i'ay parlÃ© Or fi c'cilla Ãªefanrcu pofi- 
tiuc, & rÃ©ell qui les fait defccndrc, commc l'on dit or- 
dinairemenr, il fcmble uc les mefmcs pierres dcuroient 
toufiours defcendrc dga Â¥ cmcnr, pui~qu'cllcs ne pcfenc pas 
moins d ~ n s  vn lieu que dans vn autre, & que de deux 
corps de metme qrandcur, & de mefmc fi urc ccluy qui  i? cil le plus pefanr,Jcuroit tomber d'autant p us vifle qu'il 
efi plns pefant, cc qui n'arriuc as, car i'expcricncc tres- 
cxaiiâ€ fit voir que de deux Â ouje!:, dont l'vnc cS[ de 

& l'autre de bois, celle la ne tombe pas 12. fois 
plus vil le  que cclic cy, encore p f c  dome fois da-. 
ii.iiiige ,& qu'elles foicnt toutes deux de mcfmc grofliur. 

JLt bien lii hanicar, dolit on les laifÃ¬ chcoir, ne 
OIE que de cent pieds, &: qu4clle ne fou. pas fcnfibic 
Ã I'ctiaril tic lit ilif tani-c titi  ..entic, nc-aiitmoins leur ciicu 
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t e  dcuroit eftrc grandement dirfcrenie cn uelque efpace 
que ce (oit, par es qu'il necfi pas icy que Ifa onde l'Ã©loi 
gnemcnt du centre, puifquc le poids de huit liurcs pcfe 
aufi bien huit fois dauantapc, & doit aufi bien aller 
huit fois plus viltc que le poids (buzocluplc dans lqcfpa- 
ce de ccnc pieds, que dans l'cfpace de mille licuÃ« : ce 
quin'arriuc pas, car les deux boules preccdentes dcfcen- 
dent auaG aufi viftc l'vne Que l'autre de cent pieds de 
haut : & fi l-on lai ffc tombt rd'vnctoife dc haitdeux cy- 
lindrcs Ã aux, & de mcfmc figure, dont l'vn [oit faic i d'vn char on fort leger, & l'autre de ils dcfccn- 
dentaufi viftc l'vn que Fautre , donc il faudra recher- 
cher la raifon dans vu autre lieu. 
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nir ailcc leur tout, afin d'eftre mieux cdnferuÃ©es ont aut5c 
d e  difficultÃ que lesautres, car fi coutes les parties de la tcr- 
re tirent les cor s pefans, comment eft-cc que nous pou- r lions fouficnir efdics corps aucc le doigt ? cft il ofible 
qu'aucc fi peu de force nous puifi6s rciifter ii la F orcc de 
rotire la rcrre,cft il poflible qu'vn petit aymant quirctienc 
le fer, rcfiftc au grauci ayrn.int cerrefirc? 

~ ' ~ ~ l l c u r s  fi l'attra&ion dela terre, ou le dcfir des corps 
tcrrcftrcs eftoit caufc de la dtfccntc, ou de lachcutc deF 
dits corps, ils dcfcendroienc moins vific, lors qu'ils tom- 
beiit les premiers 10 pieds d'vne hauteur de cent pieds 
q u e  quind ils ne tombent que de JO pieds, d'au- 
tant qu'ils font plus prÃ© de la terre 2 $0 pieds, cent 
piedâ€ car il femble que chaque agent doiuc auoir plus de 
t'orcc de pris que de loin, & ncantmoins l'cxpcricncc en- 

Lie les chcutesFont c'gale53 de forte que Ci vnc picr- 
rc feigne tom 1 oit de la Lune Ã terre, elle dcfccndroit aufli vi; 
(le les 50  premiers pieds, comme elledcÃ®ccn maintc- 
liant cl-vne tour de 5 0  pieds. 

Or encore que l'on ne ($3~  he pas la vraye raiion de la 
cheutc "les corps terrcfircs, & confeqiicmmcnt que l'on 
ignore la cauk de leur plus grande vifteffc, l'on peut ne- 
ammoins expli ucr quelques raifons qui farisferont lu- 1 f"cui~,foir que apcfantcur des corps les pouffe e n ,  
que i'air leschaKc hors de ton l i e ~ , ~ u c  la tcrrc les attire, 
i n  que ces 3 cuites & pluficurs aucics chtribucc Ã cc' cffct. 

Car fi la chcurc vicncde la pcfa-ntcur , l'on peut dire 
clâ plus ville a proportion que les corps resoiucnt 

p!i~â ilc mouucmciit: de l i  vicnt q u ' v ~ ~ c  boulcdc boi" qui 
ronibc de cent pieds, va beaucoup plus viftc Ã la fciondc 
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cinquantaine de pieds, que la bonlc dc plomb ne va A la 
premicre cinquantaine. 

k corps qui dcfcend dans la premicrc de. 
3 picds par fa pcfmtcur , & qu'il s'impri- 

me vn rnouucmcnt Ã©ga i ladire pcfantcur, il s'enfuit 
doit aufi faire 3 picds dans la dcuxicCmc moitiÃ ds la fc- 

& 3 autres pieds par le 
& 9 autres par le mou- 

ou qui accompagne 
de 9 pieds dans la 

L'on peut appliquer ceHe raifon 4 toutes les autres 
chcures, c'eft pourquo-y ic n'en parle pas plus am picment : 
car il fuffit de s'irnaeincr que le mouucmcnr, ou lDimprcf- 
fion qui efl aioficÃ©e la pcsitcur de la boule Ã clii-iquc rno. 
ment ne pcrir point, & confcqucmmcnc q ~ l c  cous les Jc-  
grcz de ccttc imprcfion contribuÃ© Ã la viftcffc,qui s'aug- 
nicnic toufiours. 
Si l'on ticnt quc la  chc~ltc de end ilel'attraiftion, ouil: 

i.i vertu mnpcriqi~c de la tn-re, r. on peur dire que les corps 
tombrrir, giirdcnr la proportiot~ gecrnctriqtte, dli'iii- 

a n :  quc  i'.iAii;~:t' d e  routes forrcs d'agcnsnaturcls fcdimi- 
r u e  en raifcn driib!c'c drs cfpaccs : mais  ic ne doute p:r. 
que 1'011 ne pniiÃ¬ ir.iicnter pinfieurs autres riiifons (k 1.1 

proportion qiic  gird les J i~i it~â tlms leur viftÃ¯f  r, q u o y  
qii ' i l  nefoir l'rut dire   p.^; moins difficile d'en troiiiici- 1,l 

v r ~ y c  c.iiifc ciic Lic d:mor,ii:n:r fi 1.i tcrrccfl flablc on THO- 

hi!( . Cc!] p o u r f p ~ y  i !  (i.1 {lit J ' r x  ['!iaticr Ic-i p l i : n o ~ ~ c : i c ~  
dc !.i nat: irr ,pt~~ fqi,tc i'cfpl i r  I I L I ~ I I J ~ I ~  11'411 r. ic~.i;~. i i .~Ie d'c 1'. 

~oflkdcr  lcii c t ~ i f r  s k les principes. 
1 J S.  







L'AbbÃ de Saint-Pierre 
et son programme de paix europÃ©enn 

La vie de l'abbÃ de Saint-Pierre 

La longue vie de cet "homme de bien" que fut Charles IrÃ©nÃ 
Castel de Saint-Pierre (1658-1743) ne fut pas toujours empreinte de 
serÃ©nit : elle se situe au moment de la "crise de la conscience 
europÃ©enne et, pittoresque Ã souhait, elle fut traversÃ©e alors que la 
guerre ensanglantait partout l'Europe, par une intense volontÃ de 
paix. 

NÃ le 13 fÃ©vrie 1658 au chÃ¢tea de Saint-Pierre Eglise, entre 
Cherbourg et Barfleur, Charles Irende etait le second des cinq fils 
d'une famille de petite noblesse. Trop fragile pour faire, comme 
l'aurait voulu la tradition, carriÃ¨r militaire, il fut, par naissance 
sinon par vocation, voue Ã la clÃ©ricature Ayant perdu sa mkre h l'Ã¢g 
de six ans, il fut confie une tante qui, Superieure du monastere des 
BÃ©ngdictine de Rouen, l'orienta vers le Collhge des Jksuites de 
Caen. LÃ  le jeune garÃ§o fut beaucoup moins intÃ©ress par la 
thÃ©ologi que par la philosophie et la physique de Descartes. Il fut un 
fort mÃ©diocr humaniste mais, tres vite, il songea, ainsi que le 
rÃ©vÃ¨le les manuscrits de Rouen (oÃ il avait kt6 envoye pour 
parfaire ses Ã©tudes) Ã Ãªtr "le bienfaiteur du genre humain". Il 
s'initia donc trÃ¨ t6t h la connaissance des lois, des us et des 
coutumes ; il se prdoccupa de l'inter& general et revait d'une 
conciliation universelle entre les familles et entre les nations. 

MalgrÃ sa foi vacillante, il fut ordonnÃ prÃªtr en 1680. Mais son 
esprit penchait bien plus vers le dÃ©ism que vers le catholicisme. Le 
sacerdoce ne lui agrÃ©ai guÃ¨r et, en fait, il ne l'exerÃ§ jamais. Ses 
intÃ©rÃª intellectuels etaient ailleurs : il se passionnait pour les 
sciences et pour la politique. 

Quand, en 1680, il vint se fixer A Paris, il aimait rkunir autour de 
lui, dans son logement du Faubourg Saint-Jacques - sa "cabane", 
comme il l'appelait - des amis aussi diffÃ©rent que le PÃ¨r Malebran- 
che, le vieux Fontenelle, l'abbÃ Vertot, son ami de collÃ¨g Vari- 
gnon. .. LA, en des soirkes interminables, on discutait de tout ce que 
l'actualitÃ pouvait prÃ©sente en mati2re scientifique, littÃ©rair ou 
politique. Tout, en effet, dans les sciences, interessait l'abbk de 
Saint-Pierre. Il relatait A ses amis ce qu'il avait appris aux cours de 



CORPUS, revuÃ de philosophie 

l'anatomiste Duvemey, du chimiste LÃ©mery des physiciens de 
Launay et Bourdelot. On lisait Descartes, dont la physique et la 
mÃ©taphysiqu Ã©taien alors A la mode dans les salons les plus rÃ©putÃ© 
On parlait Ã©galemen beaucoup de morale, ainsi que des PensÃ©e de 
Pascal, publiÃ©e par Port-Royal en 1660. Les evknements de France 
et d'Europe dkfrayaient Ã©galemen la conversation. Aussi, bien plus 
encore que la Querelle des Anciens et des Modernes qui, alors, 
atteignait un paroxysme loin d'Ãªtr politiquement innocent, c'&aient 
les rkcits de la guerre de la Ligue d'Augsbourg qui occupaient les 
esprits du petit cÃ©nacle ReÃ§ tout rÃ©cemmen l'AcadÃ©mi franÃ§ai 
se, l'abbÃ de Saint-Pierre, dans son discours de reception, n'avait pas 
cache, au plus fort de la guerre, les espdrances de paix des Allies ; 
perfidement, il avait prÃªt Louis XIV de nobles vertus pour borner 
sa puissance. DejÃ donc, sous le couvert de la litote, il laissait percer 
l'inspiration pacifiste du Projet de Paix de 1713 et mÃªm le souffle 
anti-absolutiste de la Polysynodie. Le roi, qui n'entrait pas dans les 
subtilitÃ© feutrkes du style d'ecrivain, reÃ§u sans sourciller le nouvel 
acadkmicien. 

A vrai dire, les aventures de l'abbe allaient commencer. En 1695, 
il acheta la charge de premier aumonier de Madame, belle-sÅ“u du 
Roi. Des lors, Ã Versailles oÃ il rÃ©side il met Ã profit sa situation 
privilÃ©gie pour observer la Cour et les coulisses de la politique de 
Louis XIV : spectacle Ã©difian dont il n'oubliera jamais qu'il est 
avant toutes choses le lieu oh dÃ©ferlen les passions. 

Mais, en ce temps, s'Ã©tan lie avec l'abbk de Polignac que le 
marechal d'uxelles designa comme plÃ©nipotentiair de la France 
pour nÃ©gocie Ã Utrecht, de concert avec lui, la paix qui devait 
mettre fin Ã la guerre de Succession d'Espagne, Castel de Saint-Pierre 
l'accompagna aux Pays-Bas en qualitÃ de secrÃ©taire En 1712, il 
emportait donc Utrecht, dans ses papiers, un Mbmoire pour rendre 
la paix Ã l'Europe. A ce MÃ©moire le marquis de Torcy (un autre des 
nkgociateurs des trait& d'Utrecht) prÃªt quelque intÃ©rÃª C'est ce 
Mkmoire qui, corrige, amendÃ© dÃ©velopp et complÃ©tÃ deviendra en 
1713 le fameux Projet de Paix perpÃ©tuelle qui fut publiÃ chez 
Antoine Schouten, 3 Utrecht. L'abbÃ de Saint-Pierre ne conÃ§u donc 
pas ce gros traitÃ© comme on le dit souvent, lors des nÃ©gociation 
d'Utrecht ni mÃªm pour la circonstance. Il y avait travaillÃ depuis 
plusieurs mois dejÃ  avant son dÃ©par pour les Pays-Bas ; en fait, il y 
songeait depuis sa jeunesse ainsi que le rdvÃ¨len les confidences 
consignÃ©e dans ses manuscrits de Rouen. 

La paix signÃ©e l'abbÃ rentra en France oÃ¹ grfice a l'entremise de 
Madame, il avait Ã©t nomme Ã l'abbaye de Tiron, situÃ© en Eure-et- 
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Loir, a 15 km de Nogent-le-Rotrou. Lh, il avait dorÃ©navan tout 
loisir pour mÃ©dite et travailler ainsi qu'il disait le souhaiter. Mais, a 
la mort de Louis XIV, en 1715, il crut opportun de ne point taire les 
pendes qui l'agitaient. Comme les questions de politique intÃ©rieur 
le tourmentaient tout autant que la question de la paix europÃ©enne 
il publia, avec une irrkverence qui le comblait de plaisir, mais qui 
etait si visible qu'il se fit rappeler Ã l'ordre par le RÃ©gent un 
Mkmoire sur t'&ta blissemen t de la taille proportionnelle oÃ¹ sous 
couvert de suggestions hardies en rnatiere fiscale, il glissait quelques 
apprdciations peu amenes sur l'ancien Roi. Le cardinal de Polignac 
dÃ©nonÃ le texte impertinent devant I'Academie, qui s'emut. L'au- 
teur, alors, dut demander audience au Rkgent et promettre de ne pas 
rÃ©cidiver Promesse vaine ; en  1718, il faisait paraÃ®tr ta Polysynodie 
oÃ¹ cette fois, la critique de l'administration de Louis XIV Ã©tai 
explici te. Le scandale eclata. Le livre facktieux provoqua l'exclusion 
de l'abbÃ de l'AcadÃ©mi franÃ§aise Mais.. . la sanction d'exclusion fit 
beaucoup plus que son election pour sa celebrite ! Il ne manqua pas 
de s'en glorifier. 

Alors, "esprit libre", il adhÃ©r au Club de l'Entres01 oc, de 1725 
1731, il dÃ©ploy une activitÃ Ã©tonnante traitant des sujets les plus 
divers : guerre, administration, statistique, ponts et chaussÃ©es finan- 
ce, orthographe, pÃ©dagogie marine.. . Le vieux cardinal Fleury et le 
garde des Sceaux Chauvelin s'inquiÃ©tÃ¨re de cette activitÃ debor- 
dante dont les accents critiques Ã©taien tumultueux. Les propos du 
"triste et ddsastreux" abbÃ Ã©taien si caustiques que,  aprÃ¨ plusieurs 
avertissements, il fallut, par prudence, fermer les portes du Club de - - 
l'Entresol. 

L'abbk avait 73 ans. D'Alembert a beau dire aue. trÃ¨ reoandu 
dans le monde, on l'"y souffrait plutÃ´ que l'on ne l'y recherchait", sa 
bonte, la courtoisie de ses propos, ses sentiments humanitaires ne 
pouvaient passer inaperÃ§us d'autant qu'ils allaient avec une extraor- 
dinaire franchise de langage et de cÅ“ur D'ailleurs, loin d'Ãªtr lassÃ 
de ses mÃ©saventures l'abbÃ transporta sa verve polÃ©miqu dans les 
salons mondains de Madame du Tencin, de Madame Geoffrin et de 
Madame Dupin. LÃ  on ne l'appelait plus que "le bon abbe". Il avait 
beaucoup de succÃ¨ et, au milieu des vieux amis des annkes passÃ©es 
il ddployait, aux &tes de Fontenelle, de Bolingbroke, du mkdecin 
Astruc.. . une activite intarissable, abordant, une fois encore, des 
sujets aussi variÃ© que la guerre, l'Ã©ducatio des filles, la condition 
des soldats.. . En 1735, alors que se prepare la paix de Vienne, il croit 
arrivke l'heure oÃ¹ comme il le disait dans son Projet de 1713, tous 
les souverains d'Europe, enfin, signeront la paix, qui demeure son 
grand souci. C'est pourquoi il s'occupe lui-mÃªme Ã Rotterdam, de la 



publication de ses Å“uvres espÃ©ran bien etre, comme il aimait tant A 
le rÃ©pÃ©te "utile au public futur". 

En 1740, Ã quatre-vingt-deux ans, il Ã©crivi au cardinal Fleury qui 
avait dit h Fontenelle qu'il faudrait quelque chose comme l'dlixir du 
Projet de Paix perpÃ©tuell pour calmer l'ardeur belliqueuse des 
Espagnols ou des Anglais : "Je suis fort aise, Monseigneur, que vous 
m'ayez ordonnÃ d'appliquer mon rern2de universel pour guerir la 
fievre de nos voisins ; vous m'avez ainsi autorisÃ Ã vous demander 
avec plus de raison quel homme il y a en Europe qui puisse plus 
habilement que vous faire l'application de ce remÃ¨d universel. 

VoilÃ pourquoi je prends la libertk, Monseigneur, de vous 
envoyer, en cinq articles, la composition de ce merveilleux rem6de 
que les malades prendront volontiers de votre main, d&s que vous 
l'aurez pris vous-mÃªm par prÃ©caution et il deviendra ainsi parfaite- 
ment Ã vous, puisque vous seul en pouvez faire l'application. 

Et tous les Etats de l'Europe vous remercieront de leur avoir ainsi 
indiquÃ un si bon rernkde et  un si bon prkservatif contre les maladies 
futures. 

Paradis aux bienfaisants, 

L'abbÃ de Saint-Pierre. Ã 

En post-scriptum : "Je ne suis que l'apothicaire de l'Europe ; vous 
en Ãªte le mÃ©decin N'est-ce pas au mkdecin Ã ordonner et A 
appliquer le remÃ¨d ?". 

Suivent les cinq articles de paix, de cette paix dont, philanthrope 
exemplaire, il parlait encore h Voltaire qui, lorsqu'il s'dteignit, le 
29 avril 1743, veillait, seul (n'est-ce point un signe ?), A son chevet. 

L'AcadÃ©mi franÃ§ais ne renouvela pas pour l'abbÃ le refus de 
faire un service funÃ¨br qu'elle avait prononce Ã l'encontre de 
Furetikre. Un sermon fut cÃ©lÃ©b pour l'abbe de Saint-Pierre le 9 mai 
1743 en l'eglise des Cordeliers. Mais son Eloge fut interdit et l'on ne 
permit pas Ã Maupertuis, son successeur, de jeter sur sa tombe les 
fleurs qui, Ã l'accoutumÃ©e honorent un acadÃ©micien C'est en 1775 
seulement que d'Alembert Ã´t le crÃªp noir accrochÃ au portrait de 
l1Acadt5micien exclu et prononÃ§ son Eloge. Mais, a cette date, 
l'abbÃ de Saint-Pierre entrait dans la lÃ©gend : il etait l'artisan de la 
paix europdenne. 
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Le message de paix de l'abbÃ de Saint-Pierre 

Le pacifisme que l'abbe de Saint-Pierre exprime dans son Projet 
de 1713 et qui fait corps, dans son optimisme juridique, avec son 
europÃ©anisme fut le souci constant de sa vie. Certes, la conjoncture 
historique du moment n'est pas Ã©trangÃ¨ aux idÃ©e qui le hantent 
depuis le temps de l'adolescence. Devant les conflits armÃ© qui, de la 
paix des PyrÃ©nÃ© en 1659 h la rÃ©vocatio de I'Edit de Nantes en 
1685, ont ensanglantÃ et ruind l'Europe, bientÃ´ suivis par le guerre 
de ta Ligue d'Augsbourg et de nouveau, par la guerre de Succession 
d'Espagne, la conscience du "bon abbe" s'est rkvoltee, L'ambition 
hegkmonique d'un monarque qui ne  recule pas devant les souffrances 
et les deuils de son peuple lui paralt intolÃ©rable 

Aux dechirements de la sensibilitÃ© s'ajoutent chez l'abbÃ de 
Saint-Pierre, des motifs intellectuels. Des rÃ©union de la "cabane" du 
Faubourg Saint-Jacques, il a gardÃ le goÃ» de l'esprit critique que 
Fontenelle, l'abbÃ Vertot et Malebranche y exerÃ§aien avec tant de 
pertinence. Plus dkvot que catholique, il sent que la force du 
rationalisme critique et pratique sera de conduire Ã une rÃ©visio des 
valeurs Ã laquelle ni l'Ã©thiqu ni la politique n'Ã©chapperont Alors, il 
est bien loin d'approuver l'alliance de la raison d'Etat et de la raison 
d'Eglise que, depuis Cardin Le Bret et Richelieu, proclame l'absolu- 
tisme triomphant. Il lui plaÃ® que la laÃ¯cisatio du Pouvoir doive 
repousser - le plus tÃ´ serait le mieux - la doctrine gallicane du droit 
divin des rois et confÃ©re a la notion de souverainete, par-delÃ Bodin 
et dans la veine volontariste de la pende de Grotius, une dimension 
anthropologique et sÃ©culiÃ¨r Il apprÃ©ci aussi la libertb d'esprit avec 
laquelle les protestants rÃ©fugiÃ aux Pays-Bas s'elevent contre toute 
forme d'arbitraire. Aussi bien, penseur heterodoxe et, h tout le 
moins, mÃ©fian Ã l'Ã©gar de la tradition politique, il dechiffre dans les 
grandes contestations de la Renaissance les signes precurseurs d'un 
mouvement pacifiste. Cela le comble de joie. Mais dans l'irÃ©nism 
moralisant d'Erasme, dont Rabelais et Montaigne se font l'&ho, il 
voit un caractere moralisateur qui lui paraÃ® totalement inopÃ©rant 
C'est pourquoi il veut Ã©labore son Projet de Paix en vue de "l'utilitÃ 
publique" ; "fonctionnaire de l'humanitk", il veut "servir" le genre 
humain. Il estime que cette efficacitk ne sera obtenue que si sa 
pensee obÃ©i aux canons d'une mÃ©thodologi rigoureusement scienti- 
fique : il lui faut donc "demontrer" les propositions qu'il avance 
"pour rendre la paix perpÃ©tuell en Europe" exactement comme on 
dkmontre des theoremes mathtmatiques. C'est bien ce que fera 
d'ailleurs le texte du Projet de 1713. 



CORPUS, r e w  de philosophie 

A vrai dire, l'idÃ© directrice de son Å“uvr n'est pas absolument 
inÃ©dite Vitoria et Suarez, un siÃ¨cl plus tbt, avaient, Ã partir des 
exigences du droit naturel, Ã©bauch un corps de regles juridiques 
qui, par le respect des conventions, les reprÃ©sentation diplomati- 
ques, l'observance des traitÃ© et des obligations qu'ils engendrent, 
devaient permettre de mettre fin aux exces de la guerre et, plus 
gÃ©nkralernen , de rÃ©gi pacifiquement les relations inter-Ã©tatiques 
En 1625, Grotius, dans son De jure belli ac pacis, avait fait 
explicitement de la paix, comme de la guerre, un problÃ¨m de droit, 
II est fort probable que certaines des procÃ©dure pacifistes examinÃ©e 
par le jurisconsulte des Pays-Bas aient fait impression sur l'abbÃ de 
Saint-Pierre et dveillÃ en lui le souvenir de quelques exemples 
d'arbitrage qui avaient permis, dans l'AntiquitÃ© d'Ã©vite ou de  
trancher des diffdrends graves. Cependant, ni les professeurs de la 
scolastique espagnole ni les jurisconsultes de 1'Ecole du droit de la 
nature et des gens ne  semblent avoir 6tÃ les maÃ®tre Ã penser de 
l'abbÃ de Saint-Pierre. 

En revanche, un opuscule datÃ de 1623, intitulÃ Le Nouveau 
Cynde, Å“uvr d'Emeric CrucÃ© religieux et rkgent de rhÃ©toriqu au 
College du Cardinal Lemoine, semble avoir (bien qu'il ne le nomme 
point) exercÃ sur l'abbÃ de Saint-Pierre une influence dÃ©cisive Dans 
cet ouvrage, Crucd expose un programme de paix universelle dont - 
considdration toute nouvelle au dÃ©bu du XVIIhme siÃ¨cl - il lie la 
possibili te aux conditions economiques et au commerce. Soulignant 
la valeur de la paix pour les Etats comme pour les Princes, il insiste 
sur le probl&me de son organisation. Invoquant les Amphictyonies 
de l'antique GrÃ¨c et le pouvoir arbitral dont elles disposaient, il voit 
en elles le modÃ¨l des assemblÃ©e pourvoyeuses de paix. Il insiste sur 
le rÃ´l des arbitres pour trancher les differends entre les princes et 
explique qu'une "assemblÃ© gÃ©nÃ©ra des ambassadeurs de tous les 
Souverains" est nkcessaire pour maintenir la paix ; il prÃ©voi mÃªm 
dans le dktail le fonctionnement de cette assemblÃ© qui pourrait se 
reunir a Venise et oÃ  ̄siÃ¨geraient sous la prÃ©sidenc du  Pape, 
l'Empereur du Saint-Empire romain germanique, le roi de France, 
celui d'Espagne, puis celui de Chine, le "Pretre Jean", le Procope de 
Tartane, le grand duc de Moscovie ; il n'oublie ni les rois de 
Grande-Bretagne, de Pologne, de Danemark et de SuÃ¨de ni le 
Grand Mogol, ni les monarques d'Afrique et d'Inde, signifiant 
clairement en cela que son plan de paix est "universel". En tout cas, 
pour CrucÃ© la paix du monde n'est pas simplement un vÅ“ Ã©thiqu 
ou pieux ; elle doit Ãªtr juridiquement pensÃ© et organisÃ©e Si le 
Nouveau CynÃ© n'est ni le Pacte de la SD Nni  la Charte de l 'ON U, 
il contient nÃ©anmoin la premihe intuition d'un recours Ã une 
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assemblÃ© de tous les reprÃ©sentant de tous les pays, habilitds Ã user, 
le cas Ã©chÃ©an d'un pouvoir mÃ©diateu et arbitral. C'est cette 
intuition que retrouve l'abbe de Saint-Pierre dans son Projet pour 
rendre la paix perpe'tuelle en Europe. 

En outre, l'abbÃ pretend "Ã©claircir le Projet de Henri le Grand 
pour rendre la paixperpÃ©tuelle Il s'agit du projet d'Henri IV exposÃ 
par son ministre Sully dans les (Economies royales. Ce projet 
comporte deux aspects. D'une part, le roi et son ministre envisagent 
a court terme un remaniement de l'Europe au moyen d'une coalition 
dressÃ© contre la Maison d'Autriche, devenue alors si puissante que 
l'Europe entiere tremblait devant les Habsbourg. Cette alliance 
europÃ©enn essentiellement conjoncturelle procÃ©dai d'un solide 
dalisme politique et avait pour finalite pratique de sauvegarder 
l'existence mÃ¨m des Etats menacÃ© par l'impÃ©rialism autrichien ; il 
s'agissait d'"abaisser" la Maison d'Autriche sur l'kchiquier europÃ©en 
D'autre part, et Ã long terme, les (Economies royales font Ã©ta de 
l'Ã©tablissemen d'une fkderation des Etats chrÃ©tien destinke Ã assu- 
rer en Europe la tranquillitÃ et la paix des peuples : perspective 
d'espÃ©rance cette fois plus thÃ©oriqu que pratique. Du "grand 
dessein d'Henri IV", l'abbÃ de Saint-Pierre ne retient, par une 
Ã©vident distorsion de sens, que le second aspect et, loin de considd- 
rer l'objectif d'une paix durable comme une perspective future, il en 
fait l'impÃ©rati juridique de son temps. C'est en cela que se mesure 
son originalitk. 

Cette originalitÃ ne proc&de pas d'une erreur de lecture du texte 
de Sully. Elle traduit plut& l'Ã©ta d'esprit de l'abbÃ la veille des 
nÃ©gociation d'Utrecht. En effet, il lui importe peu que la distribution 
territoriale des puissances sur la carte politique de l'Europe soit mal 
Ã©tabli ; elle est un "donnd" de l'histoire et il n'a pas compÃ©tenc 
pour le modifier. En revanche, l'espÃ©ranc d'une fkdkration euro- 
pÃ©enn lui tient Ã ceur.  Mais il Ã©cart le raisonnement politicien par 
lequel le roi et son ministre cautionnaient la politique de l'Ã©quilibr 
alors en vigueur en Europe. Cette balance de forces et de contre-for- 
ces, qui correspond Ã une vision mÃ©canist du politique, ne peut, 
estime l'abbÃ© garantir la stabilitÃ inter-Ã©tatiqu : jamais les forces 
des Etats ne demeurent constantes ; le dynamisme meme des puis- 
sances provoque une instabilitÃ territoriale et diplomatique. La 
politique de l'Ã©quilibr engendre toujours des dÃ©sÃ©quilibre Il faut 
donc, selon l'abbÃ de Saint-Pierre, remplacer la politique de l'Ã©quili 
bre, qui porte la contradiction en elle-mÃªme par une autre politique 
qui est celle de l'union. Tel est l'objectif de Projet de paix de 1713. 
L'abbÃ rassemble donc tous les arguments qui justifient cette trans- 
formation de la politique europÃ©enne 
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En sa forme, le projet, il faut l'avouer, a de quoi Ã©tonne : des 
"propositions Ã demontrer", des rÃ©ponse h des objections, rÃ©elle ou 
imaginaires, des remarques, des apostrophes Ã l'adresse des monar- 
ques de l'Europe se juxtaposent dans les trois tomes de l'ouvrage : 
deux tomes en 1713, un troisiÃ¨m en 1717. La rhÃ©toriqu est 
insistante, voire redondante. Mais cela est bel et bien voulu par 
l'abbk qui ressemble fort, ici, a un "philosophe au marteau". Il sait 
ce qu'il veut ; mais il faut convaincre les souverains d'abord, les 
lettres du temps ensuite, de la validitÃ de son objectif. Il faut par 
consÃ©quen montrer - ou, mieux, dÃ©montre - qu'un dessein pacifiste 
pour l'Europe n'a rien d'une utopie, qu'il est conÃ§ en vue de l'utilitÃ 
publique et que la concorde des nations europdennes Ã©tan le seul 
gage d'une paix durable, il est nÃ©cessair d'klaborer la charte de 
l'Europe unie et de prdciser les procÃ©dure que la DiÃ¨t europÃ©enn 
devra mettre en Å“uvre 

La paix europÃ©enne tient Ã prÃ©cise lui-meme l'abbd - pressen- 
tant sans doute qu'on le taxerait de "chimÃ©riste -, n'est pas un rÃªv 
car l'histoire a fourni un prÃ©cÃ©de historique et un prÃ©cÃ©de 
doctrinal. Le prÃ©cÃ©de historique, c'est, en 1356, la Bulle d'Or de la 
ConfkdÃ©ratio germanique inscrivant dans les textes l'institution 
d'une DiÃ¨t ou Reichtag A laquelle, annuellement, siÃ¨geraien des 
representants des Villes, des Princes et des Electeurs qui delibÃ©raien 
et ddcidaient sur les affaires de politique interieure et extdrieure. La 
ConfddÃ©ratio des Pays-Bas et la Confbdkra tion helvÃ©tiqu ont suivi 
l'exemple germanique. Quant au modÃ¨l theorique de l'Union 
europÃ©enne on sait que l'abbÃ l'a trouvÃ en dechiffrant 3 sa maniÃ¨r 
le grand dessein d'Henri IV, bien propre, Ã©videmment Ã apporter 
une royale caution A son projet. De  surcroÃ®t l'abbÃ de Saint-Pierre 
considhe, avec un rÃ©alism tout "pragmatiste", les "avantages" que 
les monarques des Etats-membres de l'Union permanente de l'Eu- 
rope retireraient de leur adhesion a la Charte qui l'instituerait. La 
crainte des bouleversements disparaÃ®trai ; la dependance des petites 
puissances a l'egard des grandes n'existerait plus ; le progr&s des lois 
serait possible ; les arts et les sciences, aussi bien que le commerce, 
se developperaient ; les dÃ©pense militaires diminueraient ; la tran- 
quillitk et le bonheur s'installeraient.. . L'Europe des puissances- 
unies serait en quelque sorte par rapport aux puissances qui vou- 
draient demeurer en dehors de l'Union comme ce qu'est l'ktat civil 
par rapport ZI l'dtat de nature ; elle apporterait donc un gage de 
securitb et de paix. 

L'avantage est si grand que la raison commande d'examiner les 



procÃ©dure constitutives de cette Europe dont la finalitÃ rÃ©sid dans 
le bien public et l'utilitas cornmunis. 

La quah'dme Discours expose donc, en douze articles f o n d a m -  
taux - que l'AbrÃ©g de 1729 rÃ©duir a cinq - la charte constitutive du 
Corps europken. L'organe essentiel de l'Europe Ã©tan un CongrÃ  ̈ou 
SÃ©na perpÃ©tue oÃ siegent, dans "la Ville de Paix", les reprÃ©sentant 
des Souverains signataires du pacte d'Union, le principe fondamental 
de son fonctionnement est qu'il ne doit jamais s'immiscer dans les 
affaires intÃ©rieure d'un Etat. La Di&te de l'Europe doit jouer le rÃ´l 
d'arbitre entre les Etats afin d'Ã©vite le dÃ©ferlemen des vengeances 
et de la violence guerriÃ¨re 

Quelques remarques s'imposent. 

Ainsi que l'indique le titre du Projet, l'union preconisee par 
l'abbÃ de Saint-Pierre est fondamentalement europÃ©enne MÃªm si 
une espdrance cosmopolitique se profile au-delÃ du texte, le projet 
n'est pas, en lui-mÃªme universaliste. Le non-chrdtien - et, bien 
Ã©videmment c'est le Turc, c'est-Ã -dir l'InfidÃ¨le que dÃ©sign ce 
vocable - n'est pas, du moins dans un premier temps, invitk Ã la 
grande alliance. Il s'agit en vÃ©rit pour l'abbe de Saint-Pierre de 
construire en premier lieu une Europe du Christianisme occidental 
(c'est pourquoi le czar de Russie suscite quelques difficultÃ© dans 
l'ordonnancement et, surtout, dans la mise en Å“uvr dventuelle de la 
nouvelle Europe). L'europÃ©anism de l'abbÃ de Saint-Pierre n'est 
pas un Å“cumÃ©nism L'abbÃ ne croit guere au patron universel de 
l'humaine nature dÃ©cri par Montaigne ; son rÃ©alism l'attache, plus 
modestement, aux habitudes et aux mentalitÃ© des Europdens qu'il a 
pu observer et il se garde d'extrapolation. 

Il est en outre assez frappant que l'abbÃ de Saint-Pierre Ã©cart 
dÃ©libdrÃ©me l'idÃ© selon laquelle la vie internationale pourrait Ãªtr 
dirigde par un super-Etat. Une telle Ã©ventualit ne manquerait pas, 
selon lui, de ressusciter la politique impkrialiste dont, precisement, il 
a horreur parce que toute volontÃ d'hÃ©gÃ©moni grosse de volontk de 
puissance, conduit immanquablement Ã la guerre. 

Une vkritable Union europÃ©enn ne doit pas, d'ailleurs, se limiter 
Ã sa dimension politique ; aussi est-il fondamental d'etablir des 
communications internationales grgce h quoi le "commerce", au sens 
kconomique du terme, mais aussi au sens "culturel" qu'il implique, 
franchira les frontieres et pourra Ãªtr rÃ©g par des lois et des 
sanctions communes qui seront un gage de prospÃ©rit et de progrbs. 

L'abbe de Saint-Pierre prdvoit aussi une sorte de Cour internatio- 
nale de justice car il a magnifiquement compris qu'une rÃ©glementa 



CORPUS, revue de philosophie 

tion internationale, comme toute rÃ¨gl de droit, a un caractere 
exÃ©cutoir et que tout manquement Ã l'observance de ses prescrip- 
tions doit entraÃ®ne sanction. Toutefois, la DiÃ¨t europeenne ne doit 
pas avoir une compÃ©tenc exclusivement contentieuse ; elle doit 
s'efforcer de prevenir les diffÃ©rend en faisant appel aux vertus 
morales des peuples comme l'Ã©quitÃ la tolÃ©rance ta prudence. Pour 
le bon abbÃ© en effet, une politique sans Ã©thiqu est inconcevable et 
il ne saurait - comme le feront Kant et Fichte - sÃ©pare le droit de la 
morale. 

C'est pourquoi, lors mÃªm que les deux concepts juridiques de 
fÃ©dkratio et d'arbitrage prennent sous la plume de l'abbd un relief 
saisissant, on ne saurait passer sous silence la vertu essentiellement 
"pratique" qu'il assigne h la charte europÃ©enn et la force kthique 
qu'il attache au pouvoir arbitral. Du souci de la paix, il ne peut 
dissocier le souci de la dignitd de l'homme. Alors, parce qu'il a 
observÃ la nature humaine dans toute sa complexite, il a fait un 
double pari : d'une part, il a parie qu'un jour viendrait oÃ les 
"bonnes passions" (il y en  a, comme par exemple, la generositk) 
triompheraient des mauvaises passions qui conduisent les hommes, 
comme des sauvages, Ã s'entre-dÃ©chirer D'autre part, il a parie que 
les bonnes passions l'emporteraient parce qu'elles seront enfin un 
jour Ã©clairÃ© par tes lumiÃ¨re de la raison. C'est pourquoi, dans son 
Å“uvr foisonnante, l'abbÃ a tant attache d'importance Ã la pÃ©dago 
gie : il faut eduquer les Souverains, leurs ministres et leurs sujets 
(sans oublier les filles). 

En somme, l'abbÃ Ã©tabli un code de philanthropie a l'attention 
des souverains intelligents qui, en sachant se guider sur les lumiÃ¨re 
de la raison, comprendront enfin la responsabilite qu'ils portent dans 
la destinÃ© de leurs peuples et du monde europÃ©en 

Les Ã©cho du Projet de paix de l'abbÃ de Saint-Pierre 

Par son tempÃ©ramen gÃ©nÃ©re et par la persÃ©vÃ©ran avec 
laquelle il est sans cesse revenu sur les idÃ©e cardinales de son Projet, 
l'abbÃ de Saint-Pierre a voulu Ãªtr "le fonctionnaire de l'humanitÃ©" 

Comme tel, il ne pouvait Ã©videmmen pas obtenir l'unanimitÃ des 
suffrages. Aussi son hÃ©ritag intellectuel est-il complexe. 

1 - D&s 1713, deux "partis" - les Irenistes et les Anti-Irdnistes - se 
sont affrontÃ© : ainsi, le marquis d'Argenson et le duc de Bourgogne 
sont de chaleureux adeptes du projet de paix ; Voltaire, Grimm, 
FrÃ©dÃ©r II de Prusse (Ã qui, pourtant, l'abbk avait fait offrande de 



L'abbÃ de Saint-Pierre et son programme, S. Qoyard-Fabre 

son livre) sont des adversaires qui s'acharnent, par leurs railleries, a 
ridiculiser les idÃ©e du "chimdriste". Le vieux Leibniz qui, lui aussi, 
avait travaillÃ Ã l'europÃ©anism et au pacifisme par ses fonctions de 
diplomate et par ses ecrits juridiques, ne cache pas, dans sa corres- 
pondance avec t'abbd de Saint-Pierre, le scepticisme qui l'envahit. 

Mais la querelle autour de la personne et des idÃ©e de l'abbÃ 
deborde de beaucoup l'actualitÃ© Il ne suffit nullement de le prksenter 
ou bien comme un utopiste ou bien comme un pionnier pour prendre 
la mesure de son influence. En effet, en 1748, L'Esprit des Lois 
confere Ã l'idÃ© fdderaliste une dignitÃ qui trouvera sa consÃ©cratio 
en  AmÃ©rique lors de la premiÃ¨r Constitution des Etats-Unis. Le 
paradoxe est que, dans l'hommage rendu Ã Montesquieu, on ignora 
complÃ¨temen l'abbÃ de Saint-Pierre. En 1756, Rousseau, qui avait 
et6 chargÃ par Mably d'Ã©dite les Å“uvre de l'abbÃ© publia un Extrait 
et un Jugement sur ie Projet de Paix perpÃ©tuelle L'Extrait n'est pas 
tr2s fidÃ¨l au texte. Et Rousseau, pour qui toute rÃ©demptio de 
l'homme est impossible, critique la psychologie et t'anthropologie de 
l'abbÃ dont l'optimisme repose, dit-il, sur une conception beaucoup 
trop bienveillante de la nature humaine. Par-delÃ cette critique, on 
pourrait envisager une gÃ©nÃ©ralisati du contrat social qui aboutirait 
Ã une confÃ©dÃ©rati europeenne (des peuples, toutefois dit Rous- 
seau, et non des princes comme le souhaite l'abbÃ©) Mais, de mÃªm 
qu'une dÃ©mocrati exigerait un peuple de dieux, de mÃ¨m cette 
confÃ©dÃ©rati europÃ©enn voudrait des peuples d'anges . . . Et finale- 
ment, Rousseau n'est guÃ¨r Ã l'unisson de l'abbÃ . .. 

L'abbd de Saint-Pierre n'aurait-il pas rÃªv la paix et son projet 
d'Union europÃ©enn ne serait-il qu'une chimÃ¨r ? 

2 - L'utopisme du Projet de Paix a Ã©t dÃ©nonc par Herder, par 
Joseph de Maistre, par Fichte qui en vint mÃªm a opposer Ã la 
chimÃ¨r fÃ©dÃ©ralis le realisme grinÃ§an d'un patriotisme qui se mue 
en nationalisme de sorte que le droit international s'Ã©vanoui en 
fumÃ©e 

Dans le mÃ¨m temps, divers auteurs prennent au contraire le 
relais des thÃ©orie de l'abbÃ de Saint-Pierre. En 1756, Emeric de 
Vattel, dans son Droit des Gens, pose clairement le probl2me d'un 
droit europeen et d'une fkdkration des Etats d'Europe. En 1777, 
Mathieu Bouchard, professeur de droit naturel au CollÃ¨g de France 
et collaborateur de l'EncyclopÃ©die publie un livre intitulÃ Thdorie 
des Traitks de Commerce dans lequel il accorde une place de premier 
rang Ã la nÃ©gociatio par les ambassades, qui rend possibles, dit-il, 
des compromis amiables et des arbitrages. Bentham, en 1786, Ã©crivi 
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un essai qui a pour titre : A Plan for a Universal and Perpetua! 
Peace, dans lequel il prevoit une "Cour mondiale" qui, appuyÃ© par 
l'opinion publique, serait habilitÃ© Ã imposer la paix Ã tout pays 
fauteur de guerre. 

Ces ouvrages, il faut l'avouer, n'ont guere 6te lus en  leur temps 
par les EuropÃ©ens Bien sÃ»r ils n'ont rien changd h la politique 
internationale. D'ailleurs, l'Ã©vÃ©neme sans pareil que fut la Revolu- 
tion franÃ§ais monopolisait les esprits et "l'invention de la libertÃ© 
semblait alors plus importante que l'ktablissement de la paix. Dans 
les decades qui suivirent, l'Europe des nationalitÃ© et l'Europe 
napoleonienne ont efface, pour un temps et comme l'un de ces 
accidents qui ponctuent l'histoire de contradictions, le theme euro- 
peaniste d'une fdderation pacifiste. NÃ©anmoins l'abbÃ de Saint- 
Pierre n'&ait pas oublie tout Ã fait puisque le XIXhe siÃ¨cl vit 
apparaÃ®tr plusieurs "nouveaux projets de paix perpÃ©tuelle qui se 
reclarn&rent de lui. On est mÃªm alle jusqu'Ã soutenir que la SuciÃ©t 
des Nations et l'organisation des Nations Unies Ã©taien la lointaine 
descendance de son Projet, et qu'au seuil des LumiÃ¨res il avait Ã©t le 
pionnier du droit international moderne. 

3 - De telles assertions lui font assurÃ©men gloire. Mais elles 
detournent ses intentions de leur objectif vÃ©ritabl et dÃ©formen la 
tonalitÃ essentielle de son Å“uvre On ne peut en effet ni chercher 
dans son Projet les antÃ©cÃ©den juridiques des institutions internatio- 
nales contemporaines, ni dÃ©chiffre le sens du droit international 
actuel Ã travers les grilles conceptuelles du Projet de Paix qu'il 
proposa h l'Europe au dÃ©bu du XVIIIhe siÃ¨cle Son ouvrage est un 
index culturel. Il ne prend son sens que replacÃ dans son temps, 
c'est-&-dire au lendemain des guerres de Louis XIV et Ã l'aube du 
rationalisme des LumiÃ¨res Il signifie qu'il est grand temps d'arracher 
la France au spendide isolement dont le classicisme, en son besoin 
d'absolu, avait vantÃ les mÃ©rite : comme tel, le Projet de 1713 est un 
produit de l'histoire. 

Cependant, il porte en lui une visee transhistorique dont le genie 
de Kant, en couronnant le mouvement des Lumi&res, a mesurÃ 
l'extraordinaire altitude. 

Kant devait, lui aussi, Ã©crir un Essai sur la Paix perpktuelle qu'il 
publia en 1795. En tout cas, plusieurs reprises dans son Å“uvre i l  a 
livrÃ ses rÃ©flexion sur l'idÃ© d'une "SociÃ©t des Nations" (Vdker- 
bund). C'est m&me en cette idÃ© que culmine sa philosophie trans- 
cendantale. Lors meme qu'il juge le Projet de Paix de l'abbÃ de 
Saint-Pierre bien sommaire et en classe l'auteur parmi "les tristes 
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consolateurs" de l'humanite, Kant a magistralement tire la leÃ§o 
philosophique qui se dÃ©gag de cette construction de la paix. La paix 
du monde, explique-t-il, est "un besoin de la raison", c'est-&-dire 
qu'elle est le developpement synthetique de la loi transcendantale de 
la raison en l'homme. L'idÃ© est difficile et le modeste abbÃ n'Ã©tai 
pas assez philosophe pour en avoir une conception claire. II a 
cependant pressenti que la fÃ©dÃ©rati pacifique des peuples est ce 
que Kant appelle une "IdÃ© transcendantale". Comprenons qu'Ã 
l'idde de la paix, ne peut correspondre aucune rÃ©alit phenornÃ©nal ; 
elle a une altitude noumÃ©nal et, comme telle, elle est "dvidemment 
irrÃ©alisable" Mais elle n'est pas une chimÃ¨r ; elle est "sainte et 
irrdsistible". Elle indique Ã l'humanitd la voie sur laquelle elle doit 
s'engager afin d'affirmer et  d'assumer sa dignitÃ© La paix europÃ©enn 
est un devoir. 

La philosophie transcendantale de Kant, Ã l'autre bout du 
XVIII^me siecle, exprime ce que la gÃ©nÃ©rosi de l'abbÃ de Saint- 
Pierre avait seulement pressenti : "l'association juridique des hom- 
mes sous des lois publiques en gÃ©nÃ©ra est un IdÃ©a a priori, une 
exigence pure et inconditionnelle, l'impkratif catÃ©goriqu sans lequel 
le droit international serait impossible. En tant qu'IdÃ©e elle est un 
principe regulateur, mais non constitutif du droit des hommes. 

Ce que Kant sait exprimer magistralement, mais que l'abbÃ de 
Saint-Pierre avait dejh compris et tentait de faire comprendre aux 
Souverains de l'Europe, c'est que la paix est une Å“uvr infinie en 
laquelle les hommes doivent mettre le meilleur d'eux-mÃªmes 

SIMONE GOY ARD-FABRE 
Professeur de Philosophie 

Ã l'Universit6 de Caen. 
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LEIBNIZ : Observations sur le projet d'une paix perpÃ©tuell 
de Mr. l'abbk de S. Pierre 

(1715) 

Le Projet de Paix perpÃ©tuell pour l'Europe, que Mr. l'Abbe de 
St. Pierre m'a fait l'honneur de m'envoyer, ne m'a dtÃ rendu que 
bien tard ?I cause d'une longue absence ; et puis la multitude des 
occupations m'a empkchÃ de le lire plus t&t. Enfin, je l'ai lu avec 
attention, et je suis persuadÃ qu'un tel Projet en gros est faisable, et 
que son exÃ©cutio seroit une des plus utiles choses du monde. 
Quoique mon suffrage ne soit d'aucun poids, j'ai pourtant cru que la 
reconnaissance m'obligeoit de ne le point dissimuler, et d'y joindre 
quelques remarques pour le contentement d'un Auteur de ce mÃ©rite 
qui doit avoir beaucoup de rÃ©putatio et de fermetÃ© pour avoir osÃ© 
et pu s'opposer avec succÃ¨ Ã la foule des prÃ©venu et au dÃ©chaine 
ment des railleurs. 

Etant fort jeune j'ai eu connaissance d'un Livre intitule, Nouveau 
Cyneas, dont l'Auteur inconnu conseillait aux Souverains de gouver- 
ner leurs Etats en paix, et de faire juger leurs diffÃ©rend par un 
Tribunal Ã©tabl ; mais je ne saurois plus trouver ce Livre, et je ne me 
souviens plus d'aucunes particularitÃ©s L'on sait que Cyneas Ã©toi un 
confident du Roi Pyrrhus, qui lui conseilla de se reposer d'abord, 
puisqu'aussi-bien c'etoit son but, comme il le confessoit, quand il 
auroit vaincu la Sicile, la Calabre, Rome et Carthage. 

Feu Mr. le Landgrave Ernest de Hesse-Rhinfels, qui avoit com- 
mandÃ des armÃ©e avec rÃ©putatio dans la grande guerre d'Allema- 
gne, s'appliqua aux controverses de Religion, et aux belles connois- 
sances aprÃ¨ la Paix de Westphalie. Il quitta ensuite les Protestans, 
fit tenir un Colloque entre le PÃ¨r Valeriano Magnj, Capucin, et le 
Docteur Habercorn, cÃ©lÃ¨b ThÃ©ologie de la Confession d'Augs- 
bourg, et s'avisa dans son loisir, qu'il distinguoit par des voyages faits 
incognito, de faire plusieurs ouvrages en Allemand, en FranÃ§oi et 
en Italien, qu'il faisoit imprimer et donnoit 3 ses amis. Le plus 
considerable &oit en Langue Allemande, intitulk : le Catholique 
discret, oÃ il raisonnoit librement, et souvent trÃ¨s-judicieusement 
sur les controverses ThÃ©ologiques Mais comme ce Livre contenait 
des endroits dÃ©licats il le cornmuniquoit Ã trÃ¨s-pe de personnes, et 
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il en fit un AbrÃ©g qui parut dans les boutiques des Libraires. Il y 
avoit dans cet ouvrage un Projet approchant de celui de MT. l'AbbÃ 
de St .  Pierre ; mais il n'est pas dans l1Abrege. 

Le Tribunal de la SociÃ©t des Souverains devoit Ãªtr Ã©tabl Ã 
Lucerne. Quoique je n'eus l'honneur d'Ãªtr connu de ce Prince que 
peu de tems avant sa mort, il me fit part de ses vieilles pensÃ©es et il 
me confia un exemplaire de cet ouvrage qui est assez rare. 

Mais j'avoue que l'autoritÃ de Henri IV. vaut mieux que toutes 
les autres. Et quoiqu'on le puisse soupÃ§onne d'avoir eu plus en vÃ» 
de renverser la Maison d'Autriche, que d'dtablir la Societe des 
Souverains, on voit toujours qu'il a cru ce Projet recevable ; et il est 
constant que si les puissants Souverains le proposaient, les autres le 
recevroient volontiers. Mais je ne sai, si les moindres oseroient le 
proposer aux grands Princes. 

Il y a des tems oÃ les Papes avoient formÃ Ã demi quelque chose 
d'approchant par l'autoritÃ de la Religion et de I'Eglise Universelle. 
Le Pape GrÃ©goir W. avec les EvÃªque de l'Italie, de la France 
Occidentale et de la France Orientale, s'Ã©rige en Juge des differends 
entre Louis le Debonnaire et ses Enfans. Nicolas I. prÃ©tendi sous 
main au droit de juger avec un Synode, et de faire dÃ©pouille 
Lothaire Roi d'Austrasie ; et Charles le Chauve, oncle de ce Prince, 
appuya les prktentions du Pape pour ses intÃ©rÃª particuliers. GrÃ© 
goire VII. prÃ©tendi hautement un droit semblable, et mÃªm plus 
grand, sur l'Empereur Henri IV. ; et Urbain II. son Successeur, 
aprÃ¨ Victor III., exerÃ§ celui de Directeur mÃªm du Temporel de 
I'Eglise Universelle, quoiqu'indirectement, en Ã©tablissan les ExpÃ©di 
tions d'outremer contre les InfidÃ¨les On voit que les Papes passoient 
pour les Chefs spirituels, et tes Empereurs ou Rois des Romains pour 
les Chefs temporels, comme parle notre Bulle d'Or, de l'Eglise 
Universelle ou de la SociÃ©t Chretienne ; et les Empereurs en 
devoient Ãªtr comme les GÃ©nÃ©ra nÃ©s C'Ã©toi comme un droit des 
gens entre les ChrÃ©tien Latins durant quelques sikcles, et les 
Jurisconsultes raisonnoient sur ce pied-la ; on en voit des Ã©chantillon 
dans mon CODEX JURIS GENTIUM DIPLOMATICUS, et quel- 
ques rÃ©flexion lh-dessus dans ma PrÃ©face 

Les Rois de France Ã©toien traitÃ© plus doucement que les autres, 
parce que les Papes en avoient plus de besoin. Dans le Concile de 
Constance on s'avisa de donner un peu plus de forme Ã cette SociÃ©tÃ 
en traitant les affaires par nations. Et comme il n'y avoit point de 
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Pape alors, l'Empereur Sigismond y fut le Directeur de la SociÃ©t 
ChrÃ©tienne On y prit mÃªm des mesures pour tenir souvent de tels 
Conciles. Mais les Papes qui en devoient Ãªtr bien aises pour exercer 
et Ã©tendr leur autoritÃ© n'ayant pas tes qualitÃ© d'un Nicolas I. ou 
d'un GrÃ©goir VII., s'y opposerent, craignant d'Ãªtr soumis eux- 
mÃªme Ã la censure. E t  ce fut le commencement de leur decadence. 
Aussi vit-on un peu aprÃ¨ de trgs mauvais Papes, et qui avoient de la 
peine Ã maintenir l'autoritÃ de leurs ancÃªtres L'elÃ©vatio des deux 
Maisons rivales survint alors avec le rÃ©tablissemen des Lettres. 
Enfin, la grande RÃ©form dans t'Occident changea extrÃªmemen 
l'Ã©ta des choses, et il se fit une Scission, par laquelle la plus grande 
partie des peuples, dont la langue est originairement Teutonique, fut 
dÃ©tachÃ des peuples dont la langue est originairement Latine. 

Cependant je crois que s'il y avoit eu des Papes en grande 
rÃ©putatio de sagesse et de vertu, qui  eussent voulu suivre les 
mesures prises Ã Constance, ils auroient remÃ©di aux abus, prtvenu 
la rupture, et soutenu, ou meme avancÃ davantage la Socjete 
ChrÃ©tienne 

Cependant on peut dire encore prÃ©sentement que l'Empereur a 
quelque droit et direction dans la SociÃ©t ChrÃ©tienne et c'est ce que 
sa Dignitk lui donne, outre la preference. Ainsi je ne crois pas qu'il 
seroit juste, et Ã propos, de dÃ©truir tout d'un coup le droit de 
l'Empire Romain, qui a substitue depuis tant de siÃ¨cles Charles VI. 
est aussi bien en droit que Charles V. d'aller prendre la Couronne 
Imperiale A Rome, et de se faire reconnaÃ®tr sur les lieux Roi de 
Lombardie et Empereur des Romains ; il n'a perdu aucun des droits 
que Charles V. avoit encore ; il n'est pas mÃªm hors de possession. 
Les Jurisconsultes savent qu'on ne perd pas ses droits, ni meme leur 
possession, quand l'occasion ne se prksente pas de les exercer ; et 
qu'on n'est de mÃ¨m obligÃ de les faire valoir, que lorsque ceux qui 
doivent ces droits declarent qu'ils s'en veulent soustraire. Ainsi 
comme Mr. l'Abbe de St. Pierre nous a donne deux Plans de la 
SociÃ©t ChrÃ©tienne l'un oÃ l'Empereur avec l'Empire en fait un 
membre, et ne compose qu'une voix : l'autre oÃ l'Empire est 
anÃ©anti et oÃ l'Empereur n'auroit de voix que comme Souverain 
HÃ©rÃ©ditair et oÃ les Electeurs auroient chacun une voix ; je dois 
Ãªtr plutÃ´ pour le premier. Et la justice preferera aussi ce plan, 
suivant le principe mÃªm de Mr. l'AbbÃ de St. Pierre, que la Societk 
ChrÃ©tienn doit laisser les choses dans le prÃ©sen Ã©tat E t  comme le 
DuchÃ de Savoye, et la PrincipautÃ de PiÃ©mon relÃ©ven de l'Empire, 
tout autant qu'aucune PrincipautÃ d'Allemagne, je ne vois pas 
comment on les en  pourroit dÃ©tache avec justice, et en faire un 



membre separe dans la SociÃ©t ChrÃ©tienne qui eut une voix separÃ© 
de celle de l'Empire. Il n'est point nÃ©cessair de discuter prÃ©sente 
ment d'autres points semblables ; par exemple, il est siir que le 
DuchÃ de Courlande et la Rdpublique de Dantzic dÃ©penden de la 
Pologne, et n'en auroient Ãªtr dÃ©membre suivant les rÃ¨gle de la 
justice, a moins que la Pologne n'y consente. 

Je trouve que Mr. l'AbbÃ de St. Pierre a raison de considÃ©re 
l'Empire comme un modele de la SociÃ©t ChrÃ©tienn ; mais il y a 
cette difference, que dans celle qui seroit conforme A son projet, les 
plaintes des sujets contre le Souverain ne seroient point reÃ§ue ; au 
lieu que dans l'Empire les sujets peuvent plaider contre leurs 
Princes, ou contre leurs Magistrats. Il y a encore d'autres diffÃ©rence 
trÃ¨ importantes : par exemple, dans le Tribunal de la Chambre 
ImpÃ©riale tes Assesseurs ou Juges ne dÃ©penden point des Instruc- 
tions des Princes, ou des Etats qui les ont fait prÃ©sente : ils n'ont 
qu'Ã suivre les mouvements de leur conscience : au lieu que selon le 
projet les DkputÃ© au Senat ChrÃ©tie suivroient les Instructions de 
leurs Principaux : aussi seraient-ils amovibles suivant leur bon plai- 
sir ; mais les Assesseurs de la Chambre ImpÃ©rial n'obÃ©issen plus aux 
Electeurs, Princes, ou Cercles, qui les ont nommÃ©s Il en est tout 
autrement aux DiÃ©te tant ImpÃ©riale que Circulaires, oÃ les DÃ©putÃ 
dÃ©penden entierement des ordres de leurs Principaux ; au lieu que 
dans la Chambre des Communes du Parlement d'Angleterre, les 
Membres ne dÃ©penden plus des Shires ou Bourgs qui les ont 
nommÃ©s ne peuvent point Ãªtr rÃ©voquÃ© et ne doivent suivre que 
tes mouvements de leurs conscience, comme tes Assesseurs de la 
Chambre ImpÃ©riale Le dÃ©fau de l'Union de l'Empire n'est pas, 
comme Mr. l'Abbe de St. Pierre le paroit prendre, que l'Empereur y 
ait trop de pouvoir, mais que l'Empereur comme Empereur n'en a 
pas assez. Car l'Empire n'a presque point de revenus qui ne soient 
alidnÃ©s et les rÃ©solution des DiÃ©tes aussi-bien que les dÃ©cision des 
Tribunaux, lorsqu'elles vont contre les Puissans, ont bien de la peine 
a etre exdcutÃ©es 

Il semble qu'il conÃ§oiv l'Union Germanique comme commencÃ© 
par la signature de quelque TraitÃ ; mais cela ne sauroit Ãªtr conciliÃ 
avec l'Histoire. Sous les Rois Carligiens de Germanie il y avoit dkja 
un grand nombre de Comtes, et de Seigneurs herÃ©ditaire medio- 
cres ; mais il n'y avoit presque point encore de Ducs hÃ©rÃ©ditair qui 
gouvernassent des Provinces entiÃ¨res Ces Gouverneurs d'alors com- 
mandoient en mÃªm tems les armÃ©es et &oient choisis selon le 
merite, mais entre les plus grands Seigneurs. Cependant les Rois 
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n'&oient nullement absolus ; toutes les choses importantes se 
regloient dans les DiÃ©tes Ã peu prÃ¨ comme aujourd'hui en Pologne. 
Mais peu Ã peu un nombre de ComtÃ© et de Seigneries fut acquis par 
un mÃªm Seigneur, par des hÃ©ritage et par les graces des Rois ; 
sur-tout quand il Ã©toi alliÃ de la Famille Royale. Or celle de 
Charlemagne etant Ã©teint en Allemagne, ceux qui parvinrent Ã la 
RoyautÃ furent obligÃ© de favoriser les derniers Ducs leurs pareils ; 
ainsi peu Ã peu les DuchÃ© et les grands Marchionats devinrent 
comme hÃ©rÃ©ditaire et une grande partie des petits Seigneurs fut 
soumise au Vassallage des Grands, autant qu'elle etoit obligÃ© de 
mener ses bannibres sous les leurs. Les Empereurs ne laissÃ¨ren pas 
de retenir assez la suprÃªm autoritÃ durant quelques siÃ¨cles Les 
Vassaux des grands Princes n'Ã©toien pas seulement les sous-Vassaux 
de l'Empereur ; mais quand il venoit dans les Provinces, il y avoit 
toute l'autoritk qu'il exerÃ§oi dans les DiÃ©tes oÃ les petits Seigneurs 
avoient la liberte de parler comme les grands. Et encore des 
Seigneurs d'autres Provinces qui Ã©toien venus avec l'Empereur, ou 
pour lui faire leur Cour, y intenenoient tout comme ceux de la 
Province. Les EvÃªque sur-tout et les AbbÃ© Royaux avoient beau- 
coup de crÃ©dit comme dÃ©positaire de la Religion, et en quelque 
faÃ§o des Loix. Car les autres Seigneurs Ã©tan hommes militaires, 
avoient rarement une connaissance passable des Lettres. Les choses 
allÃ¨ren ainsi jusqu'au grand InterrÃ©gne c'est-Ã -dire jusqu'Ã ce que 
l'Empire sortit de la Famille des Empereurs Souabes. Ce fut alors 
que la nÃ©cessit obligea quelques Seigneurs et Villes de faire des 
Alliances pour maintenir la Paix publique. J'en ai publie une dans 
mon Code Diplomatique : mais il n'y en a jamais eu de gÃ©nÃ©ral Ce 
fut aussi le tems oÃ les Villes commencÃ¨ren Ã prendre part au 
Gouvernement. Cependant chacun se faisoit comme absolu dans le 
Pais qu'il tenoit de l'Empire, et le partageoit entre ses enfans ; ce qui 
n'avoit point Ã©t permis auparavant. Rudolphe de Habsbourg ne 
laissa pas de rÃ©tabli en quelque fason l'autoritÃ du Chef ; mais 
l'Empire alors ne demeura guere dans sa famille. Il y eut des Chefs 
foibles, des changements frÃ©quent de famille, des desordres, des 
nÃ©gligence qui mirent l'Empire en danger d'un dissolution totale, 
jusqu'Ã ce qu'il revint A la Maison d'Autriche, et que le Gouveme- 
ment prit sous Fredeic III., sous Maxjmilien I., et sous Charles V. 
par le moyen des Dietes et des Pacifications, la forme qui lui est 
restÃ©e Ã laquelle ceux qui ont fait la Paix de Westphalie ont mis la 
derniÃ¨r main. Si en France la Famille Capetingienne se fÃ» bien-tÃ´ 
Ã©teinte et si la Couronne eÃ» souvent passÃ de famille en  famille, et 
si d'autres grandes familles se fussent conservÃ©es la France seroit 
apparemment aujourd'hui un Corps semblable au Corps Germani- 
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que, quoiqu'il n'y auroit jamais eu aucun Traite d'Union qui l'eÃ» 
formde, de meme qu'il n'y en a jamais eu en Allemagne. 

LEIBNIZ 

LEIBNIZ : A Mr. l'abbÃ de S. Pierre. 
(7 fÃ©vrie 1715) 

Monsieur, 

Je m'estime fort honork de la communication de votre Projet, et 
de la demande que vous me faites de mon sentiment sur une matiÃ¨r 
qui interesse tout le genre humain, et qui n'est pas tout-A-fait hors de 
mes objets, puisque je me suis appliquÃ dÃ¨ ma jeunesse au Droit, et 
particuliÃ¨remen Ã celui des Gens. Le paquet de Mr. Varignon est 
venu Ã Hanover long-tems avant que j'aye dtÃ de retour chez moi ; et 
aprÃ¨ mon retour j'ai Ã©t fort occupÃ© Mais j'ai fait enfin quelque 
effort pour me tirer A l'Ã©cart et pour lire votre excellent ouvrage 
avec soin. J'y ai trouvk le solide et l'agrÃ©abl ; et aprÃ¨ avoir compris 
votre systÃªme j'ai pris un plaisir particulier Ã la variÃ©t des objec- 
tions, et Ã votre maniÃ¨r nette et ronde d'y rÃ©pondre Il n'y a que la 
volontÃ qui manque aux hommes pour se dÃ©livre d'une infinitÃ de 
maux. Si cinq ou six personnes vouloient, elles pourraient faire 
cesser le grand Schisme d'occident, et mettre l'Eglise dans un bon 
ordre. Un Souverain qui le veut bien peut prÃ©serve ses Etats de la 
peste ; la Maison de Brunswick n'y a pas mal reussi, graces h Dieu ; 
a peste s'est arretÃ de mon tems ses frontieres. Un Souverain 
pourroit encore garantir ses Etats de la famine. Mais pour faire 
cesser les guerres, il faudroit qu'un autre Henri IV. avec quelques 
grands Princes de son tems, goutÃ¢ votre Projet. Le mal est qu'il est 
difficile de le faire entendre aux grands Princes. Un particulier n'ose 
s'y krnanciper ; et j'ai meme peur que de petits Souverains n'osassent 
le proposer aux grands. Un Ministre le pourroit peut-Ãªtr faire Ã 
l'article de la mort, sur-tout si des intÃ©rÃª de famille ne l'obtigeoient 
pas de continuer sa politique jusqu'au tombeau et au-delÃ  Cepen- 
dant ii est toujours bon d'en informer le Public ; quelqu'un en pourra 
Ãªtr touche quand on y pensera le moins. 

- Semper tibi pendeat hamus 
Quo minime retis gurgite piscis erit. Ovid. 



LEIBNIZ  observation^ sur le projet d'une paix -le (1 71 5)  

Il n'y a point de Ministre maintenant qui voudroit proposer Ã 
l'Empereur de renoncer a la succession de l'Espagne, et des Indes. 
Les Puissances Maritimes et tant d'autres y ont perdu leur Latin. Il y 
a le plus souvent des fatalitÃ© qui empechent les hommes d'Ãªtr 
heureux. L'esperance de faire passer la Monarchie d'Espagne dans la 
Maison de France a et6 la source de cinquante ans de guerre ; et il est 
h craindre que l'espÃ©ranc de l'en faire ressortir ne trouble l'Europe 
encore pendant cinquante autres annÃ©es Aider l'Empereur Ã chasser 
les Turcs de l'Europe seroit peut-Ã¨tr le moyen de venir h bout de ce 
mal. Mais un tel dessein auroit encore de grandes difficultes. 

Comme vous prÃ©parez Monsieur, une troisiÃ¨m Ã©ditio plus 
ample, il seroit peut-Ã©tr bon que votre ouvrage fÃ» encore plus 
embelli par les exemptes et par l'histoire. Les raisons n'en deviennent 
point meilleures, mais cet agrÃ©men leur donne de 1'IngrÃ¨s C'Ã©toi la 
mode du tems de Mr. La Mothe Le Vayer, Aujourd'hui les Ã©crivain 
FranÃ§ois sous prÃ©text de s'Ã©loigne du pÃ©,dantisme se desaccoutu- 
ment un peu trop de faire entrer des traits d'Ã©ruditio dans leurs 
ouvrages ; ils n'en sont pas moins nerveux, mais ils en sont plus secs. 
Un certain milieu siÃ©roi bien dans un ouvrage comme le votre. Mais 
si cela vous arrÃ¨toi trop, il ne faudroit point s'y amuser. Mes 
remarques cependant y peuvent donner quelque occasion. Je vous 
souhaite, Monsieur, autant de vie, qu'il en faut pour goÃ¹te les fruits 
de vos travaux, et je suis avec zi?le, Monsieur, Votre etc. 

Hanover le 7. Fevrier 1715. 

Dutcns Leibnitii opera omnia, tome V. 
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LEIBNIZ : A propos du jeune homme de Chartres 
sourd et muet de naissance 

(Ecrit envoyd Ã Madame la duchesse douai0ri&re d'Orleans pour 
Ãªtr communiquÃ au duc d'Orleans son fUs. 9 Fdvrier l7O6). 

Il seroit Ã souhaiter qu'on approfondÃ® d'avantage l'Histoire du 
jeune homme de Chartres sourd et muet de naissance, Ã qui l'ouye 
est venue tout d'un coup, et qui a appris ensuite Ã parler. La Relation 
qu'on a communiquÃ© Ã l'AcadÃ©mi Royale des Sciences, nous 
apprend quelque 'chose de remarquable, mais elle laisse encor 
beaucoup Ã desirer. 

Il est aisÃ Ã concevoir que ce jeune homme ne pensait pas Ã Dieu, 
et qu'il n'avoit aucune connaissance de la Religion. Je crois bien 
aussi qu'il ne pensoit pas a l'Arne non plus : car les pensÃ©e abstraites 
nous viennent tard, et il y a des peuples entiers qui n'en ont gueres. 
Ce n'est pas qu'ils manquent d'idÃ©e detachÃ©e de la rnatiere, ou qui 
representent quelque chose d'incorporel. Mais c'est ce que ces idÃ©e 
sont enveloppÃ©es et qu'on n'y pense que lorsqu'on en a sujet, et 
qu'on y est conduit par ordre. Et ceux qui ne se gouvernent que 
presque par les sens, et ne font que peu de reflexion, ne trouvent que 
rarement les occasions et voyes propres Ã s'Ã©leve au-dessus de la 
matiÃ¨re Ainsi quoyque nous avons tousjours en nous ce qui s'appelle 
Moy, et les idÃ©e immatÃ©rielle qui en dependent, on est longtemps 
sans y penser. 

Je ne Say comment on l'entend, quand on dit que le mÃªm jeune 
homme n'a point sÃ§ distinctement ce que c'est que la mort. Je le 
crois bien, si la Mort signifie la separation de l'Arne et du Corps ; 
mais pouvoit-il ignorer la destruction d'une machine comme la 
nostre, et n'a-t-il jamais vÃ tuer aucun animal ? - I! ne craignait 
point de mourir, dit-on, et mÃªm il n'avait peur de rien. C'est qu'il 
ne  s'alambiquoit point de l'esprit sur ce qui luy pouvoit arriver, 
n'estant pas capable d'estre allarmÃ par les contes qu'on auroit pÃ 
luy faire des malheurs d'autruy. Il auroit estÃ aisd de luy apprendre A 
craindre la mort, si aprÃ¨ avoir tuÃ un animal en sa presence, on avoit 
fait semblant de le traiter de la mÃªm maniere, en commenÃ§an Ã luy 
faire du mal. Car apparemment il a vÃ bien des choses sans reflexion, 
et sans en faire l'application a soy, comme il arrive souvent Ã ceux 



CORPUS, revue de philosophie 

que quelque experience du passÃ ou quelque interest present ne 
reveille point. Au reste je m'imagme qu'il evitoit un coup qu'on 
tachoit de luy porter ou quelque autre danger evident, et je ne crois 
pas que c'est par rapport de cela qu'on a voulu dire qu'il n'avoit peur 
de rien ; puisque les bestes mÃªme donnent des marques de peur 
dans ces rencontres. 

On adjoute que cet homme n'a point sÃ§ ce que c'est que bontÃ 
ou malice morale des Actions, justice ou injustice. Ce point demande 
plus d'Ã©claircissement et il seroit bon qu'on l'examinÃ¢ un peu 
d'avantage lÃ -dessus Apparemment il s'est souvent mis en colere, 
ou en mauvaise humeur, quand on luy refusoit quelque chose, ou 
quand on luy faisoit quelque deplaisir. Ne faisoit-il point quelque 
difference entre les causes de son mÃ©contentemen ? Et n e  sentoit-il 
pas en soy une autre espece de passion, quand on le maltraitoit sans 
sujet, que quand il s'appercevoit d'y avoir donnÃ occasion ? Si cela 
est, il avoit quelque commencement d'un sentiment de justice et 
d'injustice. Peut estre qu'il jouoit avec d'autres enfans ou jeunes 
garÃ§ons e t  qu'ils apprenoit Ã observer les loix du jeu : et par 
consequent il devoit e,stre mal satisfait lorsqu'on les violoit. Ne 
s'appercevoit-il aussi jamais d'avoir fait quelque faute qu'il jugeoit 
devoir deplaire aux autres, e t  ne tachoit-il pas de la cacher ? 

Il seroit bon aussi de savoir s'il n'a point eu quelque ambition, s'il 
n'estoit pas bien aise d'avoir l'approbation des autres, e t  d'estre 
distinguÃ avantageusement, et s'il n'avoit pas quelque chose de ce 
qu'on appelle le point d'honneur, 

Ne cherchoit-il pas Ã amasser des babioles ou mÃªm de l'argent ? 
Ne penchoit-il pas Ã l'avarice ou Ã la prodigalitÃ ? N'achetait, ne 
vendoit ou ne troquoit-il pas ? N'avoit-il point quelque soin de  
menage comme quelques autres sourds de naissance ont fait ? 

N'avoit-il point d'ambition ny de curiositÃ© quand il voyoit quel- 
que grand changement ou quelque nouveautÃ extraordinaire ? Ne 
tachoit-il jamais d'en deviner la cause qu'il ne voyoit pas ? Quand les 
gens de sa connaissance disparoissoient, n'estait-il pas en peine de 
savoir oÃ ils estoient devenus ? Enfin n'y avoit-il aucunes traces 
d'une Logique Naturelle ? 

Ne savoit-il point quelque chose de I'Arithmetique e t  de la 
Mathematique Naturelle ? N'evatuoit-il pas la grosse rnonnoye par la 
petite ? N e  jugeoit-il pas les distances des figures et des forces en 
portant, mettant, remuant quelque chose ? Et ne prenoit-il pas 
lÃ -dessu des mesures justes ? Ne s'appercevoit-il jamais de fautes 
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d'autruy dans ces sortes d'Actions, et ne tachoit-il de les aider ou 
soulager ? Comme l'on fait par exemple, lorsque l'on voit que ce 
qu'un autre porte, panche trop d'un costÃ et va tomber. 

On m'a racontÃ qu'environ en 1690, il y avoit 3 Blain, qui est une 
ville Ã dix lieues de Nantes, appartenante au Duc de  Rohan, un 
pauvre homme nÃ sourd et muet. Il demeurait dans une hutte pres 
du chasteau horsde la ville. Les gens du chasteau luy donnoient des 
lettres et luy faisoient entendre des yeux les maisons de la ville ou il 
les devoit porter. Enfin par surcroist de malheur il devint encore 
aveugle. On ne laissoit pas de l'employer encor et de luy donner Ã 
entendre quelque chose, en luy touchant la main. 

Quand on entroit dans sa hutte, il s'en appercevoit tout sourd et 
aveugle qu'il estoit, parce qu'il avoit ses pieds sur une planche qui 
alloit jusqu'Ã la porte, il n'estoit pas fort vieux en ce temps-lÃ  de 
sorte qu'il pourroit encor estre en vie. Mais quand il ne vivroit plus, 
on pourroit tousjours apprendre des gens du lieu comment il se 
gouvernoit et comment on s'y prenoit pour luy faire concevoir les 
choses, enfin comment il executoit ses commissions, et s'aquittoit 
d'autres devoirs : puisqu'il est visible qu'on l'abandonnait A sa 
propre conduite. 

On peut juger en comprarant plusieurs exemples qu'il y peut 
avoir une tres grande difference entre ces sortes de personnes tant du 
costÃ du naturel que de t'education. Il y en pourroit avoir d'un si 
beau genie et d'une heureuse education qu'ils seroient capables 
d'inventer des artifices nouveaux et des sciences mÃªmes sans le 
secours de la parole, en employant des caracteres equivalens, soit Ã 
la faÃ§o des Chinois, soit par peintures. Et les Chinois ne perdraient 
pas autant que nous, s'ils naissoient tout a l'avenir sourds et muets. 
Car leur langue est pauvre, et leurs caracteres abondans et indepen- 
dans de la langue, de sorte que souvent pour se bien expliquer en 
conversation, ils ont recours aux caracteres. Ainsi on peut concevoir 
qu'une Nation entiere, composÃ© de tout temps de sourds-nÃ©s 
pourroit estre cultivÃ©e Ã la faveur des caracteres muets, par des 
personnages d'un genie excellent, nks et elcvks parmy eux, sans 
lesquels elle seroit demeurÃ©e durant plusieurs siecles de plus, fort 
semblable Ã une trouppe de singes et d'ourang-outans, et inferieure 
de beaucoup aux Hottentots, jusqu'Ã ce qu'apres une longue suite 
d'annÃ©e un grand amas de petites dicouvertes t'aurait fait arriver 
enfin ii un Estat approchant du nostre. 

Mais puisque dans ce Globe oÃ nous sommes, les Sourds et Muets 
de naissance ne se trouvent que parmy des personnes qui ont l'usage 
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de la parole, la difference de I'Education fera encor plus que celle du 
naturel. Quelquesuns peuvent estre si mal appris, (soit qu'on ait trop 
soin d'eux jusqu'h les empÃªche de s'evertuer, soit qu'on n'en ait pas 
assez), qu'ils ne differeront gueres (en apparence) des bestes ; e t  
d'autres peuvent estre si bien elevÃ©s qu'ils ne cederont gueres h 
d'autres hommes. Comme ce Gentilhomme Allemand qui a appris a 
lire et Ã Ã©crire et qui s'explique fort bien par Ã©crit quoyqu'il n'ait 
jamais rien entendu de ce qu'on luy a pÃ dire. Ou comme cette 
demoiselle n6e en Allemagne de parens FranÃ§ois qui gouverne en 
partie le menage de son pere ; ou comme ce peintre du dernier 
comte regnant d'Oldenbourg devenu habile dans son art : tous 
sourds et muets de naissance, 

Il est bon, pour mieux juger de la nature de nostre Esprit, de ne 
point negliger les occasions propres Ã nous faire connoistre ce qui se 
passe en luy dans les rencontres extraordinaires oÃ il n'est pas assez 
servi des sens. Et lorsqu'un homme a passÃ subitement d'un estat 
l'autre, il est plus capable de nous instruire des changements qu'il a 
sentis. Ainsi il seroit utile non seulement de s'informer de l'homme 
de Blain, mais aussi de faire encor bien des demandes Ã celuy de 
Chartre,~, entre autres sur sa maniere d'apprendre la langue, et sur le 
detail de toute son information apres qu'il a commencÃ Ã ouir. 

Cependant l'Exemple de ce jeune homme ayant fait du bruit, 
pourra servir Ã exciter la vigilance des Magistrats et des Ecclesiasti- 
ques particulierement, afin qu'on prenne plus de soin de l'education 
de  ces personnes, qui sans cela iront Ã I'Eglise comme le singe de 
l'Ambassadeur d'Angleterre, que les popes de la ville de Moscow 
prirent pour un Heretique indiscret. Car il y a toujours moyen de 
donner A ces hommes toute l'instruction necessaire ; on a trouvÃ 
mÃªm celuy de les faire parler, quand ils ne sont muets que faute 
d'avoir entendu les paroles des autres. Quelquesuns ont appris au 
moins Ã lire et Ã Ã©crire Et il seroit possible de leur donner les moyens 
non seulement de concevoir toutes choses jusqu'aux plus detachÃ©e 
des sens, mais encor de s'expliquer parfaitement Ji-dessus, et cela 
mÃ¨me si on le vouloit, sans le secours de paroles prononcÃ©e ou 
Ã©crites tant par les peintures des choses visibles qui ont de l'analogie 
avec les invisibles, que par d'autres caracteres plus arbitraires comme 
ceux des Chinois, ou enfin par des signes approchans de ceux des 
Muets du Serail. 

Edition Kiopp, Die Werke von Leibniz, band IX, tome III, page 163. 
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La troisi&me partie du livre de i'abbd de 19Epee, la vÃ©ritabl maaiÃ¨r 
d'instruire les sourds et muets; publiÃ par le Corpus, est Ã©crit en 
latin. En voici une traduction correspondant aux pages 147 4 199. 

CONTROVERSE SUR LA NECESSITE DE DEFERER A L'AUTORITE DE LA 
TRES CELEBRE ACADEMIE DE ZURICH LA CONTROVERSE ENTRE LES 

INSTITUTEURS DE SOURDS ET MUETS 

On doit expliquer en quelques mots les circonstances qui ont occasionnk la 
controverse entre les Instituteurs des Sourds et Muets. 

Lorsque l'Instituteur de Leipzig apprit que la Mkthode de Paris, en tout point 
contraire h la sienne, avait Ã©t adopik par l'Instituteur de Vienne, tÃ©Å“mme nommÃ 
par m e t  ImpÃ©rial il ne mÃ©nage pas ses efforts pour prouver h celui-ci que cette 
Mkthode &tait tout fait nuisible aux profirÃ© des Sourds et Muets. 

Informb de ce qui se passait, l'Instituteur de Paris Ã©crivi une lettre en franpis h 
l'Instituteur de Leipzig, dans laquelle il s'efforÃ§ai de dissiper toutes les objections que 
celui-ci avait faites dans les critiques qu'il adressa h I'Institutuer de Vienne. 

L'Instituteur de Leipzig rÃ©pondi en allemand, mais ne traite d'aucun des points 
que l'Instituteur de Paris avait d&velopp&s dans sa lettre. L'Instituteur de Paris 
reconnut & cela que le Docteur de Leipzig comprenait le fran& ou pas du tout, ou tout 
aussi peu que lui-m&me comprenait l'allemand. Ainsi, pour que l'khange tout amical se 
d6roulgt selon les e l e s ,  il devait se faire dans une langue qui ffÃ® 21 l'un comme h l'autre 
familihre. 

L'Instituteur de Paris estima devoir traduire la premi&re lettre qu'il avait &rite en 
franpis. Il Ã©crivi de m b e  sa seconde lettre en latin, mÃªm s'il m s'attendait pas h 
pouvoir Ã©crir correctement cette langue, ap& en avoir perdu l'usnge pendant 
cinquante ans. 

Mais puisqu'il ne dbirait rien d'autre que de rechercher la voie & la fois la plus 
courte et la plus facile pour instruire les Sourds et Muets et de la faire connaÃ®tr h ses 
contemporains ainsi qu'aux personnes h venir, il ne tint pas ni h discuter, ni A s'attarder 
sur les mots, ne se souciant que de rechercher et d'exposer la vÃ©ritÃ 

LETTRE DE L'INSTITUTEUR DE PARIS A L'INSTITUTEUR DES SOURDS ET 
MUETS DE LEIPZIG, D'ABORD ECRITE EN FRANÃ‡AI PUIS PAR LA SUITE EN 
LATIN PAR LE MEME DANS LAQUELLE IL EST REPONDU AUX OBJECTIONS 
FAITES PAR L'INSTITUTEUR DE LEIPZIG A L'INSTITUTEUR DE VIENNE 

CONTRE LA METHODE QU'IL AVAIT ADOPTEE ET QUI FUT INVENTEE 
PAR L'INSTITUTEUR DE PARIS. (lÃ 

Cher Colleue, 

Si vous aviez lu l'oavrage que j'ai fait paraitre, intitulÃ "L'Institution des Sourds et 
Muets p r  la vole des signe m4thodiques", votre lettre h l'Instituteur de Vienne 
n'aurait certainement pas contenu des critiques aussi nombreuses et aussi vives Ã 
l'kgard de la M&thode qui est commune a l'Instituteur de Vienne et moi-m@me. Les 

(1) voir note page 110. 
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signes que nous utilisons dans notre enseignement ne sont nullement des hiroglyphes, 
comme vous en Ã©ieve le soupÃ§on Nous avons choisi des Si- qui ont sott un lien 
naturel, soit, si  l'on peut dire, un lien de raison avec ce qu'ils signifient. 

J'en prends pour tkmoin un critique trb savant et particulirement Ã © c  dont le 
jugement exerce une trÃ̈  grande autoritk chez les zens de Lettres, I'AbM de CondUlac 
qui fut nagu&re le PrÃ©cepteu du %dniissime Infant de Panne. Cimune l'occasion s'en 
prkntait dans son cours qui comprend quatorze volumes et qui fut corn@ en 
l'honneur du Jeune Prince, il porta le jugement suivant sur notre maniÃ̈ r d'instruire les 
Sourds et Muets : l'Instituteur de Parte "a fait du langage d'action un art mÃ©Ã®kdqu 
aussi simple que facile, avec lequel 11 donne a ses Elhves des id- plus exactes et plus 
prbcises que celles qu'on acquiert communÃ©men avec le secours de l'ouÃ¯e Comme dans 
notre enfance nous sommes rÃ©duit ii juger de la siBniftcation des mots par les 
circonstances 06 nous les entendons prononcer, il nous arrive souvent de ne la saisir 
qu'h-pu-p&, et nous nous contenions de cet A-peu-prts toute notre vie. Il n'en est pas 
de mÃªm des Sourds et Muets qu'instruit M... Il n'a qu'un moyen pour leur donner les 
idÃ©e qui ne tombent pas sous les sens, c'est d'analyser et de les faire analyser avec lui. Il 
les conduit donc des idÃ©e sensibles aux i d k  abstraites par des analyses simples et 
mktbodiques, et on peut Juger combien son langage d'action a d'avantages sur les sons 
articulh de nos Gouvernantes et de nos PrÃ©cepteurs" (Tome premier, 1'" partie, 
chap. 1, page 11). '') 

Si notre mhthode vous avait btÃ famili&re, vous n'auriez pas demande h l'Instituteur 
de Vienne si un Sourd et Muet, ayant sous les yeux : "Apportez ce livre", puis : "je 
voudrais que vous apportassiez ce livre", serait troubi4 par ce changement de formula- 
tion. 

Pas du tout, Cher Collkgue (vous me pardonnerez de parler de grammaire h un 
Grammairien). En effet, notre Sourd et Muet tenant une baguette h la main et la faisant 
circuler successivement sur diffbrentes lignes d i s p h  h cet usage sur un tableau, 
montrerait que le mot "portez" est conjugub au prÃ©sen de l'im@ratif. Il en ferait de 
mÃªm pour le mot "portassiez" conjuguk la seconde personne du pluriel de l'imparfait 
du subjonctif du verbe franÃ§ai "porter", qui est un verbe actif de la premihe 
conjugaison. Puis il ajouterait aussit8t que le mot est h la "seconde personne", car 
l'knonck porte sur celle-ci ; au "pluriel" car dans notre langue nous employons par 
politesse la seconde personne du pluriel, (comme en allemand la troisi6me) ; Ã 
l'imparfait", car la suite de la phrase dÃ©pendan du verbe "je voudrais", l'accomplisse- 
ment de l'action se situant dans le futur mais dkpendant toutefois d'un ordre qui le 
prÃ©cÃ¨d doit s'Ã©crir comme pour une action pas& ; au "subjonctif", car la phrase ne 
rel2ve pas du style direct : les mots fiant subordonnÃ© un verbe ; h l'actif, car c'est le 
sujet qui agit ; enfin premiÃ¨r conjugaison car l'infinitif se termine en -er (porter). 
Notre Sourd et Muet indiquerait ainsi, sans l'aide de son Instituteur, toutes ces 
explications une h une. D'oÃ l'on peut conclure que les rÃ¨gle de conjugaison ne lui sont 
pas inconnues. '2' 

Si vous aviez lu notre ouvrage et si vous l'aviez compris, bien qu'il soit ticrit en 
franÃ§ais votre lettre h l'Instituteur de Vienne ne contiendrait pas ces trois propositions 
Ã©trangÃ¨r h la verit4 : 

Io que le defaut de l'ouie ne peut pas etre supplÃ© par l'organe de la vue ; 
2" que les idÃ©e abstraites, grÃ¢c Ã rÃ©critur et aux signes mkthodiques, ne peuvent pas 

survenir Ã l'esprit du Sourd ; 



3 que les signes ne peuvent que s'oublier tr& rapidement et par suite les mots indiquÃ© 
par eux. 

11 est clair que chaque mot, quel qu'il soit, que l'on retrouve dans les conversations 
courantes, s'imprime fortement dans leur esprit au point que, lorsque l'on ouvre un 
livre ou dkcachete une lettre, ils retranscrivent aussitbt tout ce qui tombe sous les yeux, 
dicte g rke  aux signes mkthodiques. La vhracitb du fait peut etre atteste par un tkmoin 
qui ne peut Ãªtr mis en cause ; sa Majestk l'Empereur en personne. 

Comme il avait dÃ©couver sur notre tableau des rkponses d i g k  en quatre langues 
juste avant son arrivÃ©e 11 les consid&. Je conclus i l'expression de son vkwe qu'il 
soupÃ§onnai en son for i n w u r  que ces rbponses ne pouvaient pas ne pas &tre l'Å“uvr 
du PrÃ©cepteur Je les fis effacer sur le champ. Puis, m'&nt l ou rd  vers l'Empereur, je 
lui demandai humblement d'accepter de montrer une lettre qu'il pouvait avoir sur lui, 
afin qu'elle ftÃ® traduite par mes soins en signes mÃ©thodique et retranscrite trÃ¨ 
fidÃ¨lemen par les Sourds et Muets. Il accepta et ne put retenir soa admiration devant le 
rÃ©sultat Je lui demandai ensuite s'il lui plairait qu'une des Sourdes et Muettes dicdt h 
ma place la suite de la mÃªm lettre selon le m&me principe. Ce qui se fit avec le mÃªm 
succh. L'Empereur le vit et en fut Ã©tonnh Cher C o l l & ~ ,  pensez-vous qu'un Miitre 
sensÃ ferait ces exphiences qui sont quottdit'nnes chez moi si ses Elhves n'avaient en 
mbmoire absolument tous les mots, dont l'usage est le plus frkuent, et s'ils n'&aient 
parfaitement rompus aux rÃ¨gle de comjugaison pour les rÃ©parti en ordre conform6- 
ment h la diversitk des personnes, des nombres, des temps et des modes que l'on indique 
aux Sourds et Muets par signes mbtbodiques ? J'ajouterai encore une chose : dans les 
Ecoles de ThÃ©ologi ou de Philosophie, les ElÃ¨ve pendus aux lhvres de leur Professeur 
ne saisissent pas plus rapidement les cours qui leur sont dictes. 

Je doit citer maintenant un troisiÃ¨m t&moin dont la rkputation s'Ã©ten h toute 
'Europe : M. Linguet ne pouvait se reprknter  les Sourds et Muets que, disait-U, 
comme des demi-automates. J'ai jugb devoir lui 6crire ceci : 

"Depuis longtemps je n'arrive pas comprendre qu'un homme comme vous, h 
l'intelligence universellement reconnue, se soit ce point livrb h une methode dans vos 
principes d'enseignement que vous puissiez exclure une autre mbthode qui reste 
pourtant tout h fait possible. N'est-ce pas la raison mÃªm qui nous enseigne que le lien 
entre les idÃ©e et les sons prononcis distinctement, qui frappent nos oreilles, n'est pas 
plus &oit qu'entre ces mÃ©me idÃ©e et les caractÃ¨re mis par Ã©cri qui viennent sous 
notre regard.'' Et j'entrais ensuite dans les dbtails de ma mÃ©thode 

Quinze jours plus tard, M. Linguet vint me trouver. Je commenÃ§a par lui 
demander d74noncer A sa convenance des id& abstraites afin qu'elles soient proposÃ©e 
aux Sourds et Muets au moyen des signes mkthodiques. Comme il me confia, malgrÃ 
mon refus et avec insistance, le soin de choisir, j'bnonÃ§a ces mots : "intellect, 
intellectuel, intelligent, intelligence, intelligible, ininteUigibk, intelligiblement, inintelJi- 
giblement, inintelligibilitk". Voici donc ces neuf mots qui concernent la facultk d'enten- 
dement, mais qui toutefois doivent Ã¦tr exprimÃ© par des signes mÃ©thodique diffbrents. 
"Comprkhensible, inwmprehknsible, comprÃ©hensiblement incomprÃ©hensiblement" Je 
vous prie d'excuser les n6ologismes qui vont suivre : je parlais en franÃ§ais et certains 
mots manquent en latin. "Concevable, Inconcevable, inconcevablement, idÃ©e imagina- 
tion, imaginable, inimaginable, inimaginablement ; foi, croyance, croyable, incroyable, 
croyablement, incroyablement, incroyant, incroyance". Je lui dis : "Voua avez lh, Cher 
Coll$gue, des idÃ©e abstraites parmi lesquelles vous pouvez choisir". (3 
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AprÃ¨ un Ã©chang de politesses mutuelles, il choisit le mot "iuintelligibili~" qu'il 
pensait, sans hkitation, Ãªtr le plus difficile de tous ces mots, mais le Sourd et Muet 
rÃ©crivi aussitbt. Tandis qu'il regardait stupÃ©fait je revins quant h moi au mot choisi et 
je lui dis : "Ce n'est pas suffisant de prendre possession du mot que vous avez indiquÃ© 
aussi vous montrerai-je en quelques mots comment par l'intennbdiaire des signes 
mbthodiques, il est r e p d n t Ã ©  

Ce sont cinq signes qui, & la vitesse que vous avez consta&, indiquent ce mot avec 
prÃ©cision 

Le premier signe signale qu'il s'agit d'une action interne et non externe. Le second 
signe d-e la disposition de l'esprit lisant en lui-mÃªme c'&-&-dire comprenant ce qui 
lui est propos&. Cette disposition est dÃ©clar possible par un troisikme signe, d'ou 
provient l'adjectif qui convient la proportion, c'est-Mire inÃ®dh@bt ; mais il s'agit 
d'une qualitÃ concri?te qui, par un quatri& signe se transforme en abstraction et 
devient inidiglbilitÃ ; en y ajoutant, par un wnquiÃ©m W e ,  la nÃ©gation on obtient 
h i n ~ b i l i t ~ . "  

AprÃ¨ que Monsieur Linguet a eu substituÃ cinq ou six mots celui-ci, je l'invitai h 
poursuivre. II me rÃ©pondi qu'il &ait superflu et inutile de continuer I9exp%ence et 
qu'il ne doutait plus que Je pourrais lui rendre compte du principe explicatif de chacun 
des signes. Mais il restait toutefois une chose dont I'exNrience lui tenait A cÅ“u : A 
savoir si la sagacitb du Sourd et Muet qui &tait si grande pour rendre compte des i d k  
e x p r i m k  par les signes mÃ©thodiques pouvait dkiiiir ce qu'&tait une idÃ© mktaphysique. 

Consentant sa demande, j'Ã©crivi sur le tableau : "Qu'entendez-vous par des idÃ©e 
MÃ©taphysique ?" Pendant que Je m'entretenais avec lui sans &tre inquiet au sujet de la 
rhponse, une des Sourdes et Muettes rÃ©pondi en ces termes il la question p&e : 
'J'entends par idÃ©e MÃ©taphysique des idkes des choses qui ne viennent pas des sens, 
qui sont au-del& de DOS sens et qu'on, ne peut pas percevoir par nos sens et qui 
n'affectent nos sens en aucune manihre". 

La lecture une fois termin&, il me pria instamment de le rÃ©concilie avec les Sourds 
et Muets qui gardaient sans aucun doute h l'esprit le terme dÃ©shonoran de demi-auto- 
mates qu'il leur avait attribuÃ© 

Je leur fis savoir par les signes methodiques : "Ce savant reconnaÃ® de bonne foi 
qu'il rejette bien volontiers ce qu'il avait Ã©cri sur vous". II me quitta en m'affirmant 
que tout ce qu'il avait vu et entendu serait port6 par lui Ã la connaissance de tous. Il ne 
tint pas ces promesses, mais cela ne dkpendait pas de lui : comme le savent tous ceux qui 
ont l'habitude de lire les journaux. 

Si notre Mkthode &tait parvenue Ã votre connaissance, Cher CollÃ¨gue vous eussiez 
appris que nos explications, lors qu'on le dksire, sont dictks par nous par le seul 
mouvement des lÃ¨vre sans qu'aucun mot n'Ã©chapp aux Sourds et Muets : ils 
s'approprient par les yeux tout ce qui kchappe aux oreilles des Spectateurs. 

Vous avez donc attaqub notre Methode, Cher Colkgue, sans la connaitre. Et, h vrai 
dire, je n'en suis pas peink, je me sens mÃªm saisi d'un nouvel blan ii la pensÃ© qu'il se 
trouve & l'AcadÃ©mi de Leipzig, un savant Instituteur qui se consacre ?a la mgme Å“uvr 
laquelle je me suis enti&rement dhvouk pendant tant d ' a n n b .  Je voudrais que vous 
excusiez la longueur de cette lettre que je termine. Si vous aviez l'obligeance de lire mon 
ouvrage et de me faire profiter de vos conseils, Je ferais en sorte de vous en faire 
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transmettre un exemplaire. Puisse quelqu'un avoir dÃ©couver une voie plus aisÃ© et plus 
sÃ»re quelqu'un dont je puisse suivre k s  traces et envers qui je puisse tkmoigner et ma 
dette et ma reconnaissance. 

Que Dieu vous garde, Cher CollÃ¨gue Je suis, avec un profond respect, 
Votre t r b  humble Serviteur *** 

Instituteur parisien des Sourds et Muets. 
(I) Samuel Heinicke naquÃ® en Saxe en 1725et mourut va 1799. Au service de dilWrentspriaces, 

garde du corps pals chantre, il commenp vers trente ans A s'occuper des smirds muets et I'6kÃ®eu 
de Saxe lui confia l'iaslitut qu'il c d  A Leipzig en 1778. Heinicke pu& la prem2m parite d'une 
histoire sainte ii l'usaffl des Soanis et Munis (Hambou~? 17751, et des observations en forme de 
lettres sur les muets et la parole (1778). Note du traducteur. 

SECONDE LETTRE DE L'INSTITUTEUR DE PARIS A CELUI DE LEIPZIG 

Je n'ai pu lire la lettre que vous m'avez envoyÃ©e Cher Collegue, Ã©tan &rite en 
allemand et avec de trÃ¨ petits caractÃ¨res MÃªm si je l'avais lue, il m'aurait fallu une 
peine immense et quelque peu inutile pour la traduire en francais. j'espbrais que parmi 
vos concitoyens qui assistaient en grand nombre h nos LeÃ§ons il se trouvÃ¢ quelqu'un 
qui pot traduire de l'allemand en franÃ§ais 

La traduction, non pas &crite, mais orale, tentÃ© par quelques-uns n'a pas Ã©t 
achevÃ©e Et mÃªm pour ce qui a &id rendu en franÃ§ais je ne pouvais ni me fier i~ une 
traduction approximative, ni avoir recours ii mes dictionnaires (pour v4rifier si le sens 
des mots que vous utilisez sur un sujet en soi si difficile &ait ou non correctement 
rendu), tant est grande chez vous la diffhence entre les caract*res manuscrits et 
l'imprimÃ© 

J'avais jusque lh diffÃ© ma rhponse fi vos objections sans Ãªtr pour autant 
responsable du retard et j'ai pris la plume dÃ¨ que s'offrit l'aide d'un brudit qui ne se fit 
pas connaÃ®tr de moi, mais qui, bien disposÃ it l'Ã©gar des Sourds et Muets et de leur 
Instituteur, me fournit le secours que j'avais attendu jusque lh. 

Puisque la langue allemande m'est tout aussi ktrangt-re que le francais pour vous, 
nous devons utiliser entre nous une langue qui soit pleinement et aisÃ©men intelligible h 
tous les deux. Pour cette raison, j'ai pensÃ devoir traduire en latin ma premiÃ¨r Lettre 
qui fut d'abord Ã©crit en langue frangaise. Je ne peux croire que vous avez compris ma 
Lettre ni les principes de mon Art mkthodique, car votre rÃ©pons contenait de trÃ¨ 
nombreuses critiques que vous n'auriez sÃ»remen pas Ã©crite si vous avez lu couramment 
la langue franÃ§ais que j'avais cru devoir utiliser dans mes krits. 

Notre dksaccord peut se ramener Ã trois points : 
lu) vous pensez que ma Mhthode pour instruire les Sourds et Muets est la m h e  que 

celle;: qui furent publiÃ©e jadis par les savants Wallis, Bonnet et Amman. 
2') vous prÃ©tende avoir trouvÃ pour l'instruction des Sourds et Muets une mÃ©thod 

plus courte et plus facile ; en cela vous rejoignez M. Perreire qui enseignait ici aux 
Sourds et Muets, il n'y a pas longtemps. 

3") que ce qui se fait tous les jours dans nos LeÃ§on publiques en prÃ©senc des plus 
illustres savants de tout ordre et de tous pays vous paraÃ® impossible. 

Je parlerai peu du premier point, puisqu'il m'importe peu qu'on me juge inventeur 
de ma methode ou utilisateur du travail des autres. 

Cependant, pour dire en toute sincÃ©rit ce qu'il en est, je ne connais personne qui, 
de prÃ¨ ou de loin, ait avant moi fait aucune mention des signes mÃ©thodiques qui ait 
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seulement utilid leur nom et qui ait g r k e  eux mis de faÃ§o vivante sous les yeux des 
Sourds et Muets non seulement les personnes (comme disent les Crammairleas) et le 
nombre des verbes, mais aussi leurs temps et leurs modes. 

A ma connaissance, aucun auteur n'a e x w  une mbthode par laquelle, une fois 
donne le signe caractbristique de l'infinitif, ou plut& de l'indbhitif d'un verbe, sont 
donnk non seulement les personnes et les nombres, les temps et les modes de ce verbe, 
qui dÃ©coulen de l'indÃ©f'iiti comme d'une source, mais aussi les noms, aussi bien 
substantifs qu'adjectifs et adverbes dont l'ind&finitif devient pour ainsi dire la racine 
primitive. Et ce, par l'ajout h ce signe premier de signes particuliers qui permettent 
ainsi de diffkrencier personnes et nombres, temps et modes, ou bien les noms, 
substantifs, adjectifs ou adverbes. 

Je n'ai Ã©galemen trouvb personne qui ait montrÃ clairement comment i l'aide de 
'analyse, en liant les signes h des signes, n'importe quelles id& &me Mhtaphysiques 
(comme disent les Philosophes) soient soumises h la perception de sorte qu'aucune 
d'entre elles n'Ã©chapp au regard. 

Si aujourd'hui quelqu'un parlait dans sa Mgthode pour l'fnstruction des Sourds et 
Muets, des signes mÃ©thodiques et revendiquait leur Invention, je n'en serais nullement 
a f f a ,  n'btant pas avide de gloire, mais &tant tout passionnk par le bien public. 

"J'ai trouvk le premier cette Mkthode, qu'un autre en porte l'honneur". 

Mais j'ai suffisamment parle de ma MÃ©thode 

Je passe au second point : vous estimez avoir trouvÃ une Methode h la fols plus 
courte et plus ai&e que la nÃ´tre Autrement dit, vous pensez que les 6lhves doivent Ãªtr 
formÃ©s dis le dhbut, ii l'usage de la panrie, ce qui permet d'ouvrir un acck plus large h 
la doctrine que celui que donne ma MÃ©thod dont le principe d'enseignement repose sur 
les caractÃ¨re Ã©crit et les signes mbthodiques. 

Au fond, vous Ãªte du mÃªm avis que Perreire. Avis qu'il exprima il y a trente ans 
dans un petit bcrit en franÃ§ai qu'il prÃ©sent a ['AcadÃ©mi des Sciences de Paris en 1751. 
Parlant h la t rois ihe personne, il Ã©crivai dans ce trait& : 

"M. Perreire divise son instruction en deux parties principales : la parole et 
l'intelligence. A l'aide de la parole, il apprend aux Ã©lÃ¨v l'art de prononcer et de lire les 
mots qui appartiennent leur langue maternelle. Puis il explique seulement les quelques 
formules les plus usuelles de langue en mgme temps que les noms des choses qui sont 
d'un usage quotidien comme les aliments, les vÃªtements le mobilier et la vaisselle. 

Dans la deuxiÃ¨m partie, il leur enseigne ce qui reste n M r e  pour achever leur 
instruction : c'est-Mire le sens et la proprihtÃ des mots afin qu'ils puissent, en parlant 
ou en krivant, les utiliser conformkment Ã la grammaire et aux proprik- de leur 
langue. 

AprÃ¨ quelques jours d'exercice, ses hli?ves deviennent aptes ii prononcer diitincte- 
ment quelques mots. 

La premi&re partie de l'btude est achevk en douze ou au plus quinze mois, surtout 
avec de jeunes blhves. L'autre partie r6clame un dÃ©la plus long pour son ach*vement." 



-entre l'abbÃ de l'â‚¬ el S. Heinicke {traduction) 

La mani*re d'instruire de Perreire, soit dit sans l'offenser, nuit profondement au 
progrÃ¨ de ses klÃ¨ves puisqu'elle ne fournit pendant douze h quinze mois aucune 
nourriture a leur esprit. 

Nous suivons une toute autre voie. C'est-Mire que pour instruire les Sourds et 
Muets, nous suivons tes m&m traces qu'il a lui-mÃªm suivies et que nous ont fait suivre 
dÃ¨ notre plus jeune &e, tous ceux, nourrices, parents, Wres plus &$s, qui furent nos 
ma"tres, Ã§an se pdwcuper de notre instruction et qui, pourtant, nous la donnhrent dÃ¨ 
les premiers moments de l'enfonce et la firent croÃ®tr de madÃ¨r insensible et 
quotidienne. 

C'est en vain que ces maitres originels et familiers auraient d&ign& de leur nom 
propre les objets variCs qui se prbsentaient au regard s'ils n'avalent aussi fait porter 
vers eux nos yeux, en m@me temps, d'un geste de la main ou d'un signe quelconque. 

Nous avons tous suivi cette methode qui est produite par la nature. Et cette mani&re 
commune d'enseigner repose sur trois moyens : la voix que l'on entend, la p r h n c e  des 
objets, le regard des yeux. 

On retrouve la mÃªm chose dans l'instruction des Sourds et Muets, mais ce n'est pas 
par la porte toujours et partout ouverte, c'est-h-dire par les oreilles, mais par les yeux 
comme par une fen&tre que l'esprit du Sourd s'approprie les images visibles au passage 
et la forme spÃ©cifiqu de n'imprte quelle lettre, de sorte qu'il n'y ait aucune erreur 
possible. 

En outre, pendant que les Sourds regardent cette liste de lettres que l'on appelle 
"alphabet", du nom des deux premiÃ¨re lettres grecques, il leur enseigne cet alphabet 
manuel (que Perreire appelle Daetyloiogie) cornposh de dimerentes positions des doigts 
de telle sorte qu'on distingue aisÃ©men chaque lettre d'une faÃ§o prÃ©cis et approprike. 

Ce que les Latins nomment "litteras appellare", les Franpis "Ã©peler" les Allemands 
"buchstabieren" ne se fait pas avec le son de la voix mais par la position des doigts qui 
d&termine chaque lettre distinctement, avec cette diffbrence qu'une seule explication 
suffit pour que les klÃ¨ve intelligents et attentifs mkmorisent la position, tandis qu'il en 
faut une deuxi&me seulement pour ceux qui sont moins douk, car il est &vident que : 
"Les sons propos& aux oreilles stimulent moins l'esprit que ce qui est presenti au 
regard fid&le et que le spectateur se traduit lui-mbme". 

Par exemple, sur un pupitre ou un tableau, j'inscris le mot fedtre  et je dirige vers 
celle-ci les yeux du Sourd et Muet. Ce dernier se sert aussitÃ´ des signes manuels propres 
21 chaque lettre, qu'il &iÃ®&r ti-dis, quatre, voire cinq fois de suite. Une fois les yeux f i x k  
sur le mot, il indique d'un signe chacune des sept lettres du mot. Peu de temps aprh, 
ayant dktournk les yeux, il indique par dactylologie les mÃªme lettres, puis de nouveau 
tournant son regard sur le tableau, il y Ã©cri le mot qu'entre temps le maÃ®tr avait effach 

Le spectateur attentif traduit pour lui-mÃªm chaque lettre du mot en suivant leur 
ordre d'apparition et il ne les oubliera pas parce que ce mot reviendra frequemment, 
aussi bien dans nos conversations par signes mbthodiques que dans les i q n s  publiques 
et privÃ©s 

Il faut souligner ici que l'opbratian dÃ©crit ne demande pas plus de deux minutes de 
temps aux kl*ves en prÃ©senc du maÃ®tre 
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DÃ¨ que les Sourds et Muets ont appris les vingt-cinq lettres de l'alphabet franpis 
par Dactylologie, nous abordons un autre travail d'une t r b  grande importance. 

En premier lieu, il importe peu de savoir quelle est la dexGrit4 de I'ElÃ¨v dont nous 
guidons la main quand il apprend h &rire dÃ¨ le premier jour de son instruction et a 
qui, par la suite, nous ne donnons pas d'autre MaÃ®tr que ses yeux. L'Instituteur ne se 
soucie guhre des erreurs pourvu que les lettres soient bien distinctes : car les conjugai- 
sons, pour employer le terme des Grammairiens, des verbes et les dÃ©chaison des mots 
ne rklament pas d'Ãªtr bien &rites, mais il faut que leur terminaison soit soigneusement 
disposbe. Ainsi dÃ¨ le deuxiÃ¨m jour, sinon dis le premier, s'applique-t-on A cet exercice. 

Us apprennent chaque jour deux ou trois temps d'un verbe dont ils ont un mdÃ¨l 
continuellement sous les yeux. Par la suite, une fols le modkle enlevÃ© ils le rkrÃ®ven au 
tableau avec de la craie ; en l'espace d'une semaine, ils apprennent tous les temps du 
verbe "porter". Et en suivant ce mod&le sans qu'il soit Ã©cri sous leurs yeux mais parce 
qu'il est profondkment ancrk dans leur esprit, ils connaissent les temps et les modes de 
tous les verbes de la mÃªm conjugaison qu'on leur indique successivement, et qu'ils 
peuvent reprÃ©sente autant par &rit que par les signes mÃ©thodiques 

On a peine 21 s'imaginer l'aviditb que ces enfants montrent it ktudier et i~ faire des 
progr& pourvu qu'ils ne soient pas encore h un hge ou l'on prkfire le jeu h toute autre 
chose et oh l'on ne peut encore apprÃ©cie le plaisir et l'agrkment d94merger peu h peu 
des profondeurs de i'obscuriÃ® h la relation sociale et au commerce avec ses semblables. 

Pendant ce temps, nous transmettons, par de toutes petites questions, les premiers 
principes de la Religion rendus clairs griice aux signes mkthodiques pour que les &ves 
les confient h leur memoire et qu'ils les Ã©criven le lendemain fur k tableau. Ds le font 
avec tant d'ardeur qu'ils ne peuvent s7ernp&ber de verser des larmes de joie, que 
parfois nous ne pouvons pas nous-mgmes retenir. 

A cet apprentissage des premiers mois, qui est particulier Ã chaque klbve, s'ajoutent 
deux fois par semaine des leÃ§on publiques, auxquelles ils assistent car elles leur sont de 
plus grande utilitÃ pour acqubrir l'usage des signes mbthodiques. Au cours de ces 
leÃ§ons sous la dictÃ© par signes mÃ©thodique que fait le Prhcepteur, le contenu rÃ©clam 
par le dkroulement du cours, rÃ©part en questions et rÃ©ponses est Ã©cri sur un tableau 
large de cinq pieds, Ã la craie en employant de grandes lettres. Puis sur un second 
tableau dressÃ en forme de pupitre, on dresse une liste d'une cinquantaine de mots 
devant les yeux des kl&ves. 

A ce moment, aprÃ¨ avoir fait la pri&re par signes methodiques, on commence 
l'explication mÃ©thodiqu des mots de chaque question : le MaÃ®tr ou l'un de ses 
Ã©tudiant les plus avancb doivent la rÃ©pÃ©t une dizaine de Fois, sous le regard attentif 
du reste de l'assernbl&e ; on en vient aux plus jeunes et aux plus ignorants qui doivent 
reproduire un h un les signes qu'ils auront pequs et qui n'expriment pas seulement la 
signification du mot, mais aussi sa position grammaticale par rapport aux divers temps 
et modes et la variÃ©t des genres et des cas. Les adverbes, les conjonctions et les 
prÃ©position ont aussi leurs signes propres. 

(Aux novices qui assistent h cet exercice, on ne demande que les signes des noms 
qu'ils emploient le plus souvent.) 

En un seul mois, on recense trois mille mots et davantage, ainsi rÃ©pÃ© dans les 
exercices publics dont la plus grande partie, t r h  souvent rÃ©pÃ©tÃ imprime de profondes 
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traces dans le cerveau de sorte que non seulement ils ne peuvent s'effacer, mais qu'ils 
s'enfoncent chaque jour davantage pour ne jamais Ãªtr arrachbs. 

A Dieu ne plaise, Cher Collt-gue, que des esprits faÃ§onn il son image et crÃ©Ã aptes 
h toutes les sciences, restent o c c u b  murablement pendant douze h quinze mois au 
seul exercice de la parole comme si ce n'&aient pas des hommes semblables h nous qui 
nous Ã©taien confiÃ©s mais de simples bgtes dÃ©pourvue d'intelligence. 

Comment pourrions-nous laisser ces gens dans l'ignorance des vkritÃ© nbcessaires au 
salut, tandis que nous pouvons leur enseigner l'existence de Dieu, les mysthes de la 
religion et ses sacrements, non pas compl&tÃ«ment mais de facon suffisante, afin que s'ils 
viennent Ã quitter cette vie, les secours spirituels que le Christ a donnbs pour notre salut 
puissent lessauver, les racheter et leur permettre d'atteindre la bÃ©atitud kternelle. 

Quoi que rÃ©pond Perreire, la meilleur mkthode d'kducation est celle qui &veille les 
facult&s innÃ©e de l'esprit ; plus longue et moins bonne est celle qui ne chasse qu'en un 
an ou plus les ttnhbres obscurcissant l'intelligence. En +'&rit&, si une voie plus libre et 
plus aisÃ© compensait la longueur du chemin et si l'espoir brillait d'un rbultat meilleur, 
je n'hkiterais pas a lui pardonner. 

Mais au contraire, c'est une voie longue et pbnible qui s'ouvre aux kl*ves : un 
&norme et difficile apprentissage commence par un travail des plus fatigants et fort 
labo ri eu,^ pour les novices. Si un autre exercice s'y mÃ©langeait qui donn4t une 
nourriture Ã leur esprit, les sortit insensiblement de l'obscuritÃ des tknhbres vers la 
lumiÃ¨re cela deviendrait plus tolkrable. Mais, Ã douleur, c'est l'heure de la parole, ce 
n'est pas encore le temps de penser. Une obscuritb 4paisse opprime leur esprit, tandis 
que les liens qui enchainent le langage sont d&nouk. 

Entre temps, que pourrait faire l'excellent savant ? Il jouera au rble du simple 
MaÃ®tr de Jeu qui pourrait aussi bien Ãªtr confie h n'importe qui facilement, s'il ne 
voulait pas jeter de la poudre aux yeux de la foule ignorante. Car en fait cette partie de 
l'Instruction n'exige pas de trÃ¨ grandes qualitÃ© intellectuelles : les Educatrices des 
Sourdes et Muettes, auxquelles nous avons appris h pratiquer cet ar t  m6canique en 
quelques jours, la remplissent parfaitement auprh  des jeunes filles qui vivent quelque 
temps en pension chez elles. Il s'agit lh de patience et non d'enseignement thÃ©orique 

Du reste, si chaque jour le Maitre et son Ã©l&v donnent plus de deux heures h ce 
travail ingrat (dont Perreire exigeait douze Ã quinze mois pour qu'il portAt ses fruits), Ã 
savoir une heure le matin et une heure l'aprÃ¨s-midi l'un et l'autre, recrus de fatigue, 
sentiront bien que cette mÃ©thod en est la cause. Mais alors, comment l'Ã©lÃ¨ passera-t-il 
le  reste d u  temps, si aucun exercice n'est offert Ã son intelligence ? II sera alÃ¯lig d'un 
insupportable ennui, il baillera ; il portera le poids du jour a moins qu'il ne tourne son 
attention ii des bagatelles et h de vains divertissements, si du moins il ne peut rien faire 
sans l'aide de son Instituteur. 

Quant Ã nous, comme nous l'avons dit, nous avons donne dÃ̈ le debut fi leur esprit 
une nourriture et par la suite nous la leur donnons en permanence. 

Etant donnÃ que personne n'avait conteste sa mÃ©thode Perreire ne rÃ©tabli sur 
aucun fondement et resta avec l'assurance d'une invention acquise pendant vingt-quatre 
ans, jusqu'au jour ou j'en contestai le bien fondÃ dans L'Instruction mÃ©thodiqu que je 
fis paraÃ®tr en 1776. Il dÃ©clar qu'il soutiendrait personnellement la dbÃ®ens de sa 
mÃ©thod dÃ  ̈ que ses affaires le lui permettraient. Or il ne mit jamais la main Ã 



l'ouvrage. Avec quelle joie aurait-il appris que vous seriez l'avocat d'une cause qui vous 
est commune ! 

Avant de commencer, Cher Coll&gue, h discuter sur  ce sujet, Je veux vous rappeler 
seulement qu'il est bien clair en mon esprit que votre Methode pour enseigner la parole 
ne saurait &tre confondue, de prks ou de loin, avec celle de Perreire, si du moins j'ai bien 
compris la vÃ´tr et la sienne. 

11 est un seul point sur lequel vos opinions concordent : vous soutenez tous deux que 
les Sourds et Muets doivent apprendre h parler avant de comprendre le sens des mots et 
des choses. C'est ce point que j'ai dbjh objectk plus haut et que je vais encore contredire 
en vous rÃ©pondant 

Vous dites que "les mots imp- ou Ã©crit A la plume sont semblables i des pattes 
de mouches ou d'araignÃ©e ; qu'ils n'ont pas de forme ou de figure que notre faculid de 
reprkntat ion ne puisse, en leur absence, se figurer elle-mhe ; bien pins A peine 
pouvons-nous nom rephnter f~ l'esprit de faÃ§o certaine et fixe une seule lettre 
dhtachÃ© des autres. Comment pouvons-nous faire a fortiori avec un mot entier ?" 

Par exemple vous knoncez le mot PARIS dont vous niez qu'on puisse en concevoir 
une image, les yeux fermes, aussi claire et distincte, ou si l'on peut dire, aussi facile a 
lire que si on le lisait sur une feuille ou sur une tablette. Vous pariez mille contre un 
que ce mot ne peut se trouver tout entier dans notre esprit. 

Vous rabaissez cette invention remarquable qu'est l'Ã©criture d'une origine quasi 
divine, que les plus grands Ã©crivain de tous les pays ont couvert de tant de louanges, au 
point que vous n'hÃ©site pas h assimiler les lettres h des pattes de mouches ou 
d'araignhes sans ordre aucun. 

VoiiÃ une singulihre comparaison qui jusqu'ici &tait inconnue ; si Perreire l'avait 
imaginÃ© pour la dÃ©fens de sa Mbthode, je n'en serais pas ktonn6 : elle &ait digne de 
reposer sur un tel fondement. 

Vous qui en fait mhprisez toutes les Mkthodes antkrieures, quelles qu'elles fussent, 
comme inutiles, mais aussi comme nuisibles aux p ~ @ s  des Sourds et Muets, vous qui 
annoncez une nouvelle MÃ©thod dont vous vous vantez d'&tre l'Inventeur, et que les 
Instituteurs des Sourds et Muets, tous et chacun, doivent adopter aprÃ  ̈avoir abandonne 
1 leur, quel chemin offrez-vous & ceux qui vous suivent ? Je ne m'en serais pas rendu 
compte, si votre comparaison ne m'avait fait voir le secret de cette invention nouvelle. 

"Nouvelle", dites-vous ; mais Perreire ne vous l'accorderait pas, non plus que ne le 
reconndtraient Amman et Bonnet, ces savants qui l'ont pkÃ©db 

Si notre controverse venait un jour sur la place publique, je vous donne l'assurance 
i un contre mille que tous les hommes dignes par leur Ã©ruditio et leur intelligence, tant 
qu'ils sont, s'kl&veront contre vous. 

Vous supposez, Cher Coll@gue, mais vous ne prouvez pas que la forme assignÃ© h 
chaque lettre ne peut pas etre distinguee par un caract*re spkifique qui la garantisse de 
toute confusion avec une autre lettre. 

J'en appelle pourtant, contre vous, au tÃ©moignag des Sourds et Muets eux-mÃªme 
dont la plupart, d&s le premier jour de leur instruction, ont assimil* les diffbrentes 
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figures des lettres, de sorte qu'une fois soustrait h leur regard, le tableau de l'alphabet, 
appris en tout premier lieu, Us redonnent chaque lettre par l'alphabet manuel A 
quiconque la leur demande : ainsi le  pouce et l'auriculaire Ã©cart les doigts du milieu 
bien collk les uns les autres, indiquent la lettre m, dont la forme apparait aisÃ©men ; en 
abaissant l'annulaire, la lettre n ; en relevant les deux autres doigts, u et en formant un 
cercle avec le pouce et l'index, o. Bref, si vous effacez le mot PARIS, a p r h  qu'ils l'ont 
aperÃ§u ils le restituent soit par Ã©crit s'ils ont une craie ou une plume, soit par la 
position des doigts propre A chaque lettre. s'ils n'ont ni craie ni plume. 

Je voudrais, Cher CoWgue, que vous remarquiez que les trb  grandes lettres qui 
sont visibles au-dessus des portes principales des temples et des Ã©difice publics ne 
peuvent Ãªtr en aucun cas assimilÃ©e h un ramassis de pattes de mouches ou d'araignÃ©es 
En effet, elles laissent dans l'eaprit des traces sensibles dont la puissance de reprÃ©senta 
tion, innÃ© chez tous les hommes, en figure m e n t  les formes quand c'est nÃ©cessaire 
Nous avons donc choisi, pour commencer l'instruction des Sourds et Muets, de trÃ¨ 
grandes lettres que nous diminuons sensiblement, mais que nous utilisions des grandes 
lettres ou des petites, les mâ‚¬m id& subsistent. Il ne s'est Jamais produit jusqu'ici que 
nous ayons dÃ p r u e r  h un nouvel apprentissage pour faire assimiler les petits 
cara&res a p r b  que les grands eussent 6tk appris. 

Vous pariez a mille contre un et vous afÃ¯Ã¯rm comme st3r et certain que le mot 
entier PARIS ne peut Ãªtr peint en pensÃ©e Mais, soit dit sans vous offenser, cette erreur 
vous joue des tours h votre insu, car vous considkrez les lettres comme s Ã © p a  du 
substrat (comme disent les philosophes) sur lesquelles elles reposent. D'oh, lorsque leurs 
couleurs disparaissent, vous concluez logiquement que les lettres ne peuvent gtre 
apprkhendÃ©e par ta facultd d'imagination, car elle ne peut assurÃ©men rien se 
reprbsenter h elle-mÃªm si l'image ou l'aspect extkrieur des objets n'est pas prÃ©sen aux 
sens. 

Mais en fait les lettres, i rnprimh ou krites h la main, ne sont pas offertes h notre 
esprit indbpendamment du substrat : elles imprÃ¨gnen de leurs caracteristiques une 
part de ta superficie de l'esprit et elles affectent toujours notre puissance d'Imagination, 
comme si elles &taient vÃªtue de blanc ou de noir, ce qui les rend claires et distinctes et 
tout aussi faciles lire pour notre intelligence que si elles s'offraient &nos yeux sur une 
feuille ou sur un livre. 

Pour comprendre tout a fait, on doit noter que notre puissance d'imagination est 
capable de se forger A elle-mÃªm des images semblables aux objets qui ont &tk perÃ§u et 
tout aussi distinctes que les objets eux-mÃªmes La puissance d'imagination a ses propres 
yeux, tout aussi rapides que ceux du corps. 

De m h e  que nos yeux ne confondent pas les cinq lettres du mot que vous avez pris 
comme exemple, lorsqu'ils en perÃ§oiven la forme &rite, de mÃªm notre facilitk 
d'imgination ne prend pas une lettre pour une autre et peut se les rep-ter h 
elle-mÃªm comme des Images do& ou argentÃ© ou ayant la couleur du ter, de la 
pierre, du bois, ou aussi peintes en blanc, en noir, en vert, en muge, avec de grands 
caractiires ou de tout petits. Non seulement sur les mots les plus courts mais aussi sur les 
mots les plus longs, cette faculG innÃ© peut s'exercer pourvu qu'ils aient Ã©t non pas 
rapidement vus mais attentivement observÃ©s 

Quiconque ignore ce pouvoir qu'il -$de, n'a jamais suffisamment p M  attention 
h sa puissance d'imagination et n'a pas fait l'ex*rience de tout ce dont elle est capable. 
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Bien plus, de mÃªm que nos yeux apprkhendent une proposition enli&re, soit 
imprimÃ© soit Ã©crit A la main, plus promptement qu'elle ne pourrait ktre pronode, de 
mÃªm Mement notre facultÃ d'imagination se reprÃ©sent ces mots gravÃ© dans la 
pierre, en cardtres grands d'un demi-pied, au dessus de certaines grandes portes de 
nos Temples plus rapidement que nous serions capables de prononcer ces mots : 
"Craignez en entrant dans mon temple : je suis le Seigneur". 

Que mettez-vous h la place de cette MÃ©thod qui parle si aisÃ©men h l'intelligence ? 
C'est ce qu'il faut rechercher maintenant. 

J'utiliserais vos paroles elles-m$mes, en les traduisant en latin. Vous dites ceci : 
"Mes kl&ves apprennent l'art de lire et de rendre les sons des mots h haute et intelligible 
voix, tout en les comprenant. En rÃªv comme dans la veille, ils pensent dans leur langue 
articul4e. Chacun peut leur adresser la parole, pourvu de prononcer les mots lentement. 
La langue inscrite par Ã©cri pÃ©nÃ¨t leur esprit par la langue port4e par la voix, d'une 
rnani&re diffkrente, que les oreilles ne perÃ§oiven pas, mais qu'ils perÃ§oiven par un 
autre sens, ce qui est en soi indiffkrent. Au debut, le son des mots est dÃ©plorable mais en 
l'espace de deux ou trois ans, ils parlent clairement et distinctement. A la fin, ils 
apprennent mÃªm l'art de dhclamer". 

TrÃ¨ Cher CollÃ¨gue pour utiliser le msme exemple que VOILS avez donnk, le mot 
PARIS, que la puissance d'imagination de mes Sourds et Muets s'approprie en un court 
instant, pour pouvoir le restituer trÃ¨ rapidement une fois effacÃ© vos elhes ne peuvent 
le retenir que si vous leur avez enseignk auparavant quelle devait Ã¦tr la position de la 
gorge, de ta langue, des dents, des l#vres et de la mÃ¢choir afin d'articuler chaque lettre 
de ce mot. Cependant lorsqu'ils l'ont prononcÃ© ils ne peuvent pas juger par eux-m6mes 
s'ils ont rendu correctement ou de travers le son du mot puisqu'ils ne perÃ§oiven pas h 
l'oreille les sons qu'ils protÃªrent 

Supposons (sans que je l'admette) qu'ils aient rÃ©uss a articuler avec bonheur : leur 
imagination ne pourri) rappeler ce mot Ã leur m&moire sans qu'ils ne se reprÃ©senten de 
nouveau dans le m&me ordre chacune des positions de l'organe vocal, qui furent 
apprises prÃ©cddemmen et qui conviennent prÃ©ci&men Ã chaque lettre, en les reconnais- 
saut au contact intÃ©rieu de la langue avec les autres parties de la bouche. Qui donc, je 
me le demande, ne penserait pas que cela est une chose des plus Mic i les qu'il soit et fort 
longue ? 

Vous affirmez que vos EiÃ¨ve aussi bien I'ktat de veille qu'en rÃªvan pcasent dans 
leur langue articulÃ©e J'avoue sincÃ¨remen ne pm tout 1 fait comprendre ce que veulent 
dire ces mots : "penser dans leur langue articulÃ©e" Le FranÃ§ai en rÃªvan pense en 
franÃ§ais le Romain en latin, l'Allemand en allemand. Mais le  plus souvent je  ne rÃªv en 
aucune langue puisqu'il arrive de penser h des choses qui ne peuvent gtre d-h par 
des mots d'aucune langue que je  connaisse, comme par exemple les visions variks que 
forge mon imagination, et qu'il arrive mÃªm quand je  rÃªv de penser h des choses dont 
le nom m'est inconnu comme les t rÃ¨  nombreux instruments qu'ont fabriquk des 
artisans, quej'ai vus mais dont j'ignore tout ii fait les noms, etc. 

En ce qui concerne les choses dont je connais fort bien les noms, il arrive t r h  
souvent que dans le rÃªv elles affectent mon esprit par des images semblables & 
elle-mÃªmes sans que pour autant j'en conÃ§oiv les noms dans aucune langue : ce n'est 
pas trÃ¨ Ã©tonnant puisqu'a l'Ã©ta de veille il arrive trÃ¨ frÃ©quemmen que je  pense avec 
attention et tendresse a des choses ou a des personnes dont je n'arrive pas a me rappeler 
le nom. 



Controverse entre l'aÃ´b de 1'- et S. Kelnicke (traduction) 

Je me rÃ©jouis Cher CollÃ¨gue mais j e  ne m'ktonne pas que vos dhves apprennent en 
deux ou trois ans & parler clairement et distinctement et enfin l'art de dklamer. A la fin 
de mon Instruction Methodique, vous trouverez en latin un discours de cinq pages fait 
par l'un de nos Sourds de naissance, rÃ©cit en chaire et dÃ©clarn selon sa manihe en 
prisence d'une assemblÃ© nombreuse et illustre. 

J'en viens maintenant au troisihme point concernant notre litige. Il vous semble 
impossible que les Sourds et Muets puissent mÃ©morise tous les mots de la  langue que 
nos pen* se reprkntent, qu'ils puissent les redonner par Ã©cri une fois qu'ils ont 
aperÃ§ les signes mbthodiques correspondants, donnks par le MaÃ®tre l'un de ses 
condisciples ou n'importe qui. 

Je voudrais vous faire remarquer que nous n'avons pas dit cela de tous les mots de la 
langue mais seulement de ceux dont l'usage est familier dans les conversations courantes 
qu'ont les hommes entre eux, dans DOS leÃ§on de catkhisme, privÃ©e ou publiques, ou 
encore dans les Livres qui traitent de morale. Mais l'Instituteur n'a jamais abordÃ dans 
ses cours tous les mots qui ont spÃ©cialemen trait aux sciences abstraites ou aux 
prÃ©cepte des arts liberaux ou technniques sinon par occasion. Il ne doit donc pas ktre 
Ã©tonnan qu'ils ne s'en souviennent pas. Et il est dÃ©j bien qu'ils sachent ce qui suffit Ã la 
grande majoritb des hommes pour vivre une vie droite et honngte. 

Ce sont les mots nÃ©cessaire d h  qu'on ouvre un livre ou qu'on dÃ©cach6t une lettre 
et seulement eux qui sont dictÃ© par les signes methodiques aux Sourds et Muets. J'en ai 
pour tÃ©moin des hommes trÃ¨ Ã©clair venus de toutes les rkgions du monde, que je ne 
pourrais pas tromper m&me si je le voulais. Chaque Jour sont prksents h nos cours des 
hommes qui n'accordent aucun crÃ©di aux rumeurs diffusÃ©e dans la foule. Ils sont 
venus ; aucun n'est parti sans avoir Ã©t convaincu. Depuis, des annÃ©es il n'en est pas un 
seul qui resterait dans le  doute sur ce point. 

Entre mille temoins, j'en choisis un : Perreire lui-m6me qui, aprÃ¨ avoir vu une 
lettre qu'il avait apportk Ãªtr dictÃ© a une Sourde et Muette par signes mÃ©thodiques 
s'est &rit5 stupÃ©Ã¯a : "Si je ne l'avais pas vu, je ne l'aurais pas cru". 

Si Perreire l'avait voulu, il aurait lui-mÃªm dictÃ la mÃªm lettre, je le souligne, avec 
cette diffÃ©renc qu'au moyen de la dactylologie, il aurait indiquh une h une les lettres de 
chaque mot. Son Ã©lÃ¨ les aurait exprimhes par &rit sans pour autant comprendre la 
signification de la &rie des lettres. 

Les signes mkthodiques n'appartiennent h aucune langue, ne signifient aucun mot ni 
aucune lettre : ils expriment des id& que l'Ã©ii?ve lorsqu'il les a comprises, peut 
exprimer dans sa propre langue, quelle qu'elle soit. En tout cas, il ne peut pas se faire 
qu'il ne saisisse pas le sens du mot qu'il a lui-mÃªm choisi d'Ã©crir m. 

Sa Majestb l'Empereur s'&tait tout de suite avisÃ© de la diff"rence entre l'une et 
l'autre m6thode de dicter. J'avais di& h l'une des enfants Sourds et Muets ces mots 
allemands par dactylologie : "Es sey fern von mit, dass ich mkh rhume, dass allein in 
dem creutz" ("loin de moi de mettre ma gloire ailleurs que dans la croix" Gai. 6,14) et Je 
lui avais ordonnÃ d'en signifier le sens au moyen des signes mbthodiques. Elle rÃ©pondi 
qu'elle ne savait pas ce que les mots voulaient dire. L'Empereur comprit combien cette 
MÃ©thod Ã©tai purement mkcanique et qu'on doit toujours s'attendre h la msme chose 
chaque fois que des mots de n'importe quelle langue auront kt6 dictb par dactylologie h 
un Sourd et Muet. 
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Ne concluez pas cependant, que nous rejetions totalement l'usage de la dactylologie. 
Nous l'utilisons lorsqu'elle est nÃ©cessair : c'est-h-dire pour exprimer, comme on dit, les 
noms "propres" des hommes, des rkgions, des villt". (lui n'ont de signification qu'arbi- 
traire et  qu'on ne peut r e p d n t e r  par des signes mkthodiques comme les autres mots 
de la langue. 

Sa MajestÃ l'Empereur eut une autre dkmonstration de notre mbthode : j'avais 
placÃ cinq Sourds de telle sorte que ce que l'un avait ecrit, l'autre ne pouvait le voir et je 
choisis une proposition parmi les exercices prÃ©tÃ©dent contenant environ une dizaine de 
mots, que j e  traduisis en signes mÃ©thodiques L'un @fri\ it en franÃ§ais le second m latin, 
l e  troisiÃ¨m en italien, le quatrihme en espagnol et If cinqui&me en anglais. MSme cela 
n'ktonna pas l'Empereur puisqu'il savait que ce n'riait ni les mots ni les lettres que 
j'exprimais, mais seulement des id& qui sont communes h tous les pays et a toutes les 
langues et peuvent aisÃ©men s'exprimer dans la langue de celui qui les a comprises. 

Concluez donc, Cher Coll6gue (veuillez m'excuser si j e  me suis quelque peu h r t 6  
du sujet de notre controverse), que je n'ai pas en tort d'affirmer que grÃ¢c aux signes 
mÃ©thodique cette fameuse langue universelle, depuis longtemps dÃ©sirÃ par les plus 
grands Savants, peut Ã©tr forgÃ© et que grhce Ã elle les hommes de diffhrentes nations en 
mÃªm temps et  ou qu'ils se situent seraient capables de se comprendre les uns les autres. 
Chacun pourrait rendre en sa langue les propositions qui ont &tk prononckes par l'une 
des personnes en sa prÃ©sence E t  ce bien extraordinaire, il serait permis d'en profiter si 
dans chaque Ã©col de tous les pays, sous l'ordre du prince (le savant abbÃ de Condillac 
en a exprimb le disir), les MaÃ®tre ou les Professeurs ne prononÃ§aien que les mots dont 
ils avaient enseignb les signes mkthodiques h leurs kleves. 

Je ne vomirais pourtant pas passer sous silence ce qui m'a souvent btb obj- pur de 
trb savantes personnes : il ne peut se faire que celui qui &nonce par les signes 
mbthodiques une proposition entikre, ne suive, au moment oÃ 11 l'Ã©nonce l'ordre des 
mots qui caradrise un langage dÃ©terminÃ La Merence naturelle des diverses langues 
est telle que si quelqu'un par exemple, gardait l'ordre des mots du franÃ§ai par tes 
signes m&thodiques, qui se font par les gestes, ni l'Italien ni l'Allemand ne pourraient 
saisir le sens de la proposition ainsi exprimÃ©e 

Pour rÃ©pondr h cela, on doit observer que Je suppose un m h e  nombre de 
Spectateurs ayant Ã©Ã Ã©duqu d h  leur enfance au langage des signes Wthodiques de 
telle sorte qu'un Fr@ comprend ce discours en franpis, l'Allemand en allemand. 
Ceci &tant admis, il faut noter ce qui se passerait si, en p e n c e  de douze FranÃ§ai 
sachant parfaitement le latin, quelqu'un exprimait une proposition ou une phrase, puis 
demandait qu'elle mit rendue en latin. 

Des douze personnes en p h n c e ,  on n'en trouverait pas une seule h penser devoir 
suivre l'ordre des mots franÃ§ai ; pas une seule dont la phrase latine fut tout h fait 
semblable h la phrase ou h la traduction de l'autre par l'ordre ou le choix des mots. Car 
le bon traducteur, qui ne s'occupe que d'exprimer de faÃ§o bien construite le sens de la 
proposition, ne s'attacherait pas a rendre l'ordre des mots en frangis. 

Il en ira de mÃªm pour toute proposition ou phrase qu'on voudra traduire partir 
de la parole dans une toute autre langue au moyen des signes mÃ©thodiques Le 
traducteur M & l e  ne s'inthresserait pas l'ordre des gestes, mais se soucierait d'exprimer 
les id& repr&ntk par signes mÃ©thodique conformÃ©men h la manihre propre de lire 
et d'Ã©crire 
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Je reviens Ã ce que vous avez dit h la fin de votre lettre : deux cents Sourds et Muets 
ont appris & parler grice a vous, et vous assurez que vous les avez formÃ© a +tte des 
hommes non seulement utiles h la socihtk mais aussi experts dans les arts libkraux ou 
techniques ; mais qu'apporte a notre kloge cette habiletÃ des Sourds et Muets ? A notre 
Institut, les Sourds et Muets pratiquent n'importe quel art sans notre aide, une fois 
qu'ils ont $tÃ confiks $ un Maitre habile A leur inculquer les pdceptes de son art. Bien 
plus, il arrive parfois que les dons naturels remplaÃ§an le Ma"tre, ils dkpassent de 
beaucoup ceux qui ont achevb leur apprentissage. 

Je vous fÃ©licit de vivre sous l'autoritÃ de cet illustre Prince qui a accorde tant de 
faveurs k votre institution et qui vous a attribuÃ© selon vos dires, "non seulement un 
revenu annuel de quatre cents francs mais aussi une habitation et tout le bois O-, 

en plus des autres gains que cet art rapporte chaque jour". 

Quant h moi, la Divine Providence m'a gÃ©nÃ©reuseme a c c o d  tant de dons depuis 
ma naissance qu'elle me reprocherait I'InfiNdtude d'une aine, mMrkmWurse de sa 
part et juste de la n k ,  si je ne redonnais gratuitement ce que j'ai rey gratuitement. 

Je ne conseillerai jamais h l'instituteur de Vienne d'enseigner lui-mÃªm l'art de la 
m e  aux ahes, mais seulement de former des Ma"tres qui s'appliquerxmt h cet art 
mÃ©canique sous sa conduite, tandis qu'fi s'emploiera lui-mÃªm h des tÃ¢d bien plus 
utiles et bien plus importantes. 

Mais, Cher CoilÃ¨gue quelle que soit la divergence de nÅ opinions, elle ne diminue 
en rien les &anis que je vous manifeste, en restant 

Votre Ã ® r  dkvouk Serviteur, 
'Instituteur des Sourds et Muets de Paris. 

REPONSE DE L'INSTITUTEUR DES SOURDS ET MUETS DE LEIPZIG 
A LA PRECEDENTE LETTRE 

Bien que la lettre que vous m'avez rkemment envoyk m'ait fait beaucoup 
d'honneur et m'ait kt4 Fort agrhble, je ne peux toutefois dissimuler que nos conceptions 
sur la meilleure mbthode pour instruire les Sourds et Muets divergent totalement et je 
doute fort qu'il 1,ait mÃªm un point sur lequel nous puissions tomber d'accord. 

Je me rappelle vous avoir dit autrefois que j'avais pris connaissance avec un soin 
attentif, non seulement de votre MÃ©thode mais aussi de toutes celles qui mÃ©ritaien 
quelque IntkrÃª dans ce domaine ; que j'avais enseignk voilÃ une vingtaine d'an- dÃ©j 
l'art de la dactylologie. Mais j'avais p r W  en mÃªm temps que cette Mbthode pour 
instruire les Sourds et Muets que vous aviez prise en conskkhtion, soit pour sa faciliÃ®Ã 
soit pour sa sfiretk, ne devait pas gtre mise sur le mÃªm plan que celle que j'ai inventÃ© et 
que j'utilise frÃ©quemment En effet, ma m6thode s'appuie seulement sur la langue 
articulÃ© et sonore, et cela par le goÃ» qui supplÃ© l'absence de l'ouÃ®e 

Mais, afin que Je puisse m'entretenir avec vous de ma Mbthode pour instruire les 
Sourds et Muets et vous exposer ce qui fait son originalitÃ© il est tout & fait nÃ©cessaiir que 
vous appreniez de moi cette Mbthode d'enseignement, c'est pour quoi il faut que vous 
veniez me trouver id et ce, pour au moins six mois. 



Ma Mhhode ne concorde en rien avec celle qu'utilkent M. Perreire, M. Ltescnamps 
et d'autres tout aussi connus, excepte peut-@tre pour le langage &rit, et encore, 
seulement si on tient cette langue &rite pour la copie ou l'imitation de la langue 
articulÃ© des sons. 

Le point essentiel de ma M4thode pour instruire les Sourds et Muets se situe dans la 
langue articulÃ©e Grgce h celle-ci et aux idÃ©e de toutes sortes qui y sont jointes, ils 
acquiÃ¨ren la plupart des concepts et des p e h  et ils passent du monde sensible au 
monde intelligible. En un mot, ils pensent par les sensations qu'ils ont acquises par 
mkthode, et par les reprÃ©sentation des choses liÃ©e ces sensations qui dkterminent leur 
facultk de dÃ©si et d'aversion et entrainent tour propre volontÃ d'agir et de penser. Ce 
dont j'ai t h  longuement parlk dans mes Observations sur les Muets, &crites en 
allemand et qui ont paru en 1778 chez Herold h Hambourg. 

Mes Ã©l&ve Muets apprennent peu A peu facilement leur propre langue ainsi que les 
langues Ã©tranghe d'une voix aussi claire et distincte, avec autant de comprÃ©hensio et 
aussi couramment que ceux qui apprennent h parler en disposant de l'ouÃ¯e Ils ont 
appris en outre les arts et les sciences de toute sorte dans toutes les disciplines, a 
l'exception de la connaissance vive et adÃ©quat des sons qu'ils ne peuvent acquerir que 
par comparaison, et par une idÃ© tout ii fait obscure et imparfaite, comme, par exemple, 
ce qui concerne les vibrations de l'eau ou bien tous les autres mouvements du mÃªm 
genre. 

Nom seulement mes &lÃ¨ve raisonnent par e u x - m b m ~  sur les diffÃ©rent arts et 
sciences, nuis vous pourriez par ailleurs converser avec eux d'une fqon continue et de 
vive voix sur des sujets de ce genre et leur dicter ces mots qu'ils recueilleront par &rit : 
cela est connu non seulement ici, mais partout, et a kÃ® v~!rlfU par de nombreux Princes 
et Erudi. 

Si vous pensiez que, pendant que j'enseigne, je n'utilise jamais la dactylologie, vous 
vous trompez tout h fait. Mais je l'emploie uniquement pour l'enchainement des id& : 
les signes qui servent h communiquer les p e n h  consistent pour mes blÃ¨ve en une 
langue articulÃ© et une langue &rite. 

Pour le moment, cette M4ihode que j'ai inventÃ© pour instruire les Sourds et Muets 
n'est connue de personne sinon de moi-mÃªm et de mon Ris. J'ai beaucoup peinb et 
beaucoup travaillk pour Inventer cette mkthode et la mettre en ordre. Et il n'est pas 
dans mon Intention de l'enseigner a d'autres pour un bas prix. 

La proposition du Prince revenait me racheter, mais j'en appelle fi tous les juristes 
pour savoir s'il est juste de m'arracher malgr4 moi le pÃ©cul que j'ai acquis avec peine et 
& bon droit. J'enseigne gratuitement aux Sourds et Muets qui srnt pauvres, et ceux qui 
sont riches donnent ce qu'ils peuvent et en proportion de la formation reÃ§u ; la plupart 
du temps, je r q d  plus que je n'ai demandk. 

Adieu, Cher CollÃ¨gue 
Avec mes sentiments distinguks, 

S. Heinicke, Leipzig, le 12 juillet 1782. 
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TROISIEME ET DERNIERE LETTRE DE L'INSTITUTEUR DE PARIS 
A CELUI DE LEIPZIG. 

Cher CollÃ¨gue 

Si vous n'aviez pas vigoureusement critiquÃ comme inutile et daogeureuse pour te 
progds des Sourds et Muets notre Mbthode qui fut adoptÃ© par l'Instituteur de Vienne, 
je  n'aurais jamais irnagink la comparer avec la v8tre. Je ne suis pas en situation 
d'accusateur, mais de dbfenseur. 

Je ne peux pas ne pas m'Ã©tamer Cher CollÃ¨gue de la proposition que vous me 
faites et que j e  n'al Jamais demandk : 'Wa que Je puisse m'entretenir avec vous de ma 
MÃ©thod pour Instruire les Sourds et Muets et vous exposer ce qui en fait l 'or lghÃ¼Ã® il. 
est tout A fait &essaire que vous appreniez de moi cette m Ã © h d  d'-t, c'est 
pourquoi 11 faut que vous veniez me trouver ici, et  ce, pour au moins six mois". 

Ne vous offensez pas si je  dÃ©clin une invitation faite i votre Initiative. 

Je peux en effet, pour ma part, instruire de simples Ã©ducatrice des Sourdes en 
quelques jours (tout au plus deux semaines) et j e  n'ai pas besoin de passer six mois Ã 
'apprendre. 

Quand Ã votre mÃ©thod elle-mÃªme dont vous pensez qu'elle n'est connue que de 
vous-mÃªm et de votre fils, j e  peux non pas l'apprendre de vous ou de quelque envoyh, 
mais l'enseigner i tout individu sensÃ© 

Je n'ai jamais osÃ parler de votre MÃ©thod dans mes lettres prÃ©cÃ©dente car j e  
n'avais pas tout h fait reconnu comment vous vous y preniez pour apprendre h parler ; 
mais vous avez vous-mÃªm rÃ©vÃ© votre secret : "Ma mhthode s'appuie sur la langue 
articulke et sonore, et  celle-ci s'appuie sur le gofit qui supplÃ© l'absence de l'ouk". 

Ce n'est pas une autre voie que MUS suivons, avec toutefois cette diffbrence que 
nous n'appellerions pas goÃ» le contact des diffkrents organes de la parole. Cette 
dkfinition n'a pas l'agrÃ©men des mMecins car le gofit est le seul parmi les cinq organes 
des sens qui relkve exclusivement des saveurs. Quel est donc l e  si&ge principal du goht ? 
Est-ce sur la langue ou sur le palais ? Tris probablement c'est dans l'un et l'autre que 
rhside celui-ci, ce que prouve notre expÃ©rienc quotidienne. 

En fait le contact intime des organes de la parole ne produit aucune saveur mais 
seulement une secousse sensible tout h fait etrang2re ii la sensation du goÃ»t 

C'est h nous qu'il revient de provoquer chez les Sourds cette secousse sensible et il 
faut la rappeler trÃ¨ souvent h leur attention jusqu'h ce qu'ils soient habituk h 
provoquer en eux-mÃªme cette secousse de maniÃ¨r h ne plus avoir besoin de notre aide 
pour la reproduire. 

Pour y parvenir, nous m'avons pas besoin d'un instrument d'or ou d'argent. Nous 
laissons h Perreire le soin d'user de cet instrument propre abuser des ignorante ; nous 
utilisons nos doigts et nos mains oh il est n-ire de les appliquer et de la mankre 
idoine pour l'effet dÃ©sirÃ Nous nous appliquons cet exercice non  pas comme Perreire, 
en ayant Ã©cart tous &moins, mais ouvertement en prÃ©senc de tous ceux que le hasard a 
conduits ici. En mÃªm temps nous apprenons ceux qui entendent comment les Sourds 
et Muets qui restent chez eux et qui ne peuvent venir assister h nos hons,  sont entra"& 



h l'usage de la parole. 

Vous comprenez par la, Cher Coil&ue, comme il serait inutile que je me rende a 
Leipzig. 

Il est un fait dans votre derni&re rÃ©pons qui, je l'avoue franchement, a causÃ ma 
surprise : vous reconnaissez "utiliser la dactylologie pour l'enchaÃ®nemen des idÃ©es" Ce 
sont vos propres mots. Ce simple aveu fait voir clairement h qui veut comprendre que 
votre opÃ©ratio est purement mbn ique  et ne lie pas des idÃ©e A des id@ mais des mots 
A des mots, des lettres h des lettres. La dactylologie n'est rien &autre en effet qu'une 
sÃ©ri de lettres indiqub par les positions des doigts et qui permet d'exprimer n'importe 
quel mot dans n'importe quelle langue, mais nullement d'en dÃ©voile la signification. 

Sous la dicÃ® de l'Instituteur par dactylologe, c'est aussi rapidement qu'un 
organiste habile touche les cl& de son instrument que les klÃ¨ve rendront les difftrentes 
lettres que leur auront fournies les positions des doigts. Mais le sens de cette sÃ©ri de 
lettres leur aura &happÃ et s'ils dessinent pour qui les interroge la bonne rÃ©pnse ils ne 
sauront pas comprendre ce que signifie ce dessin. Us para"tront trÃ¨ savants, mais ne 
seront rien d'autre, en rÃ©alite que de trÃ¨ fid+les &taira. 

Adieu, Cher CollÃ¨gue Si nous n'&ions &par& que par quelques lieues, Je dÃ©sirerai 
venir vous visiter. 

Votre trÃ¨ humble et trÃ¨ dÃ©vot1 Serviteur, 

'Instituteur des Sourds de Paris. 

DECISION DE L'ASSEMBLEE DES SAVANTS DE L'ECOLE DE ZURICH SUR LA 
CONTROVERSE ENTRE LES INSTITUTEURS DES SOURDS ET MUETS. AU 
TRES ILLUSTRE ABB~***  QUI A INSTRUIT LES SOURDS ET MUETS DE PARIS, 

L'ASSEMBLEE ET LE RECTEUR DE L'ECOLE DE ZURICH. 

Vous nous avez fait un Ws grand honneur, Monsieur, en blisant notre acadbmie et 
quelques autres pour porter devant nous le diffkrend qui vous oppose ao ckkbre 
Heinicke (". Mais la plupart d'entre nous n'ayant eu connaissance de la manihe 
d'instniire les Sourds et ~ u e t s  que par oui-dire et par opinion, il peut sembler que nous 
manquions de com$tenÅ pour juger un diffkrend de ce genre. Bien qu'il soit 
cependant PIUS facile de juger d'une invention illustre que de la produire, nous ne 
saisirons pas ce prbtexte pour rÃ©cuse une charge que votre civilitk nous attribue. 
Ajoutex cela, qu'avant de vous Ã©crire nous n'avons pas seulement lu  avec attention les 
lettres de Heinicke et les vbtres, qui contiennent l'essentiel de la discussion, mais nous 
avons lu aussi l'ensemble de vos Ã©crits On ne peut absolument pas dbher sans doute 
que nous ayons dans cette affaire tout le jugement, la pbn~tration,l'activitk souhaitables 
pour voir la vÃ©riÃ et en avoir une connaissance scrupuleuse. Aussi exprimerons-nous 
Ãœbremen et sincÃ¨remen notre sentiment sur votre cake ; que ferez-vis d'une affaire 
dont vous nous avez en partie coniiÃ l'issue lorsque d'autres l'auront examinÃ©e puisque 
vous semblez voos-mgme attacher plus de prix h notre jugement ? 

Or votre conflit est double. Car Heinicke commence par affirmer que tous ceux qui 
avant loi s'&aient mbih d'instruire les Sourds et Muets, et vous autant que les autres, 
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vous vous &tes Ã © l o i ~ Ã  de la voie droite et vbritable. Et il affirme ensuite qu'il est le seul 
h avoir trouvÃ et ii dÃ©teni pour cet art la meilleure thÃ©ori et la plus dkiiive. Mais c'est 
h vous de montrer ce que d'autres auraient fait, ou auraient trop peu avancÃ© puisqu'il 
critique une thbrie dont vous &es en partie l'inventeur et que les louanges du publie 
voussemblent avoir consacrÃ©e 

Il consid$re en effet que dans l'instruction des Sourds et Muets vous avez fait un 
vain usage de l'Ã©critur et que ce travail ne vaut rien. Car enfin, puisque les lettres, les 
syllabes, les mots ne sont rien que des signes non pas des choses elles-m*mes, mais de la 
diversitÃ des sons par lesquels chaque chose est signifik,  ceux qui manquent du sens de 
l'ouÃ¯ ne peuvent absolument recevoir la notion d'aucune chose par cette voie. Et c'est 
bien ainsi que les choses se passent. Nous non plus, quand nous Usons une chose &rite, 
nous ne tirons pas la notion des choses des lettres ni de ta peinture des voix, mais de la 
figure des mots et le chemin se fait de la reprÃ©sentatio des sons vers l'intelligence des 
choses des-rn-. MÃªm lorsque nous mÃ©ditons notre p d e  est M e  non pas 6 
l'uxftee des termes Ã©crits mais au sens des termes sonores que PimnghaÃ¼o &ablit. 
C'est donc le seul moyen A la fois t r Ã ¨  certain et absolument nÃ©cessair pour penser, par 
lequel l'esprit puisse retenir et retourner les espÃ¨ce des choses, et avec une certaine 
contention mÃªme examiner leurs connexions et les comparer les unes aux autres. Ceux 
qui sont privÃ© du sens de l'ouÃ¯ manquent de ce poste et semblent chercher partout un 
substitut facile : et c'est ce que Heinicke dÃ©clar avoir trouvk. 

Mais comme il pouvait facilement le pkvoir, il y en a qui disent que nous qui avons 
appris b parler avant de lire, nous nous servons pour penser non pas des figures des 
mots, mais du son, et cela non par nature ou nÃ©cessit mais par un effet de l'habitude. 
Or, rien ne s'oppose h ce que les notions mÃªme des choses soient portÃ©e fi l'esprit des 
Sourds par les yeux, par le seul intermÃ©diair des signes hcrits et sans le rninisthre d'un 
autre sens - et c'est la position que Heinicke a occupÃ©e C'est pourquoi il dit que 
personne ne peut reproduire par la rnfimoire ou l'imagination la forme de tous les mots 
kcdts et les considkrer clairement dans son sp r i t  comme s'ils &dent devant ses yeux 
mais dans les tÃ©nÃ¨br ou aprÃ  ̈qu'on ait enlevk le  texte. La m h e  chose a lieu quand 
nous faisons un trÃ¨ grand effort pour nous rep-nter une forme qui serait obscure et 
confuse, semblable 21 celles qui nous apparaissent h travers un nuage : la pende tendue 
vers les lettres prises une Ã une fait s'kvanouir l'image des autres et toutes leurs traces 
s'effacent trÃ¨ facilement dans l'esprit, C'est pourquoi Heinicke estime que personne ne 
peut maintenir assez son attention pour voir la forme enti+re des quatre lettres du mot 
Brod, que nous traduisons par pain. D'oÃ la maladresse d'une thÃ©ori qui hoquerait la 
force et la contention de la penshe tandis que celle-ci dkpendrait du jeu fluide et 
inconstant des choses visibles qui se chassent et se dktruisent les unes les autres. 

Voici donc a peu p r k ,  sauf erreur de notre part, l'essentiel de la discussion et les 
arguments de Heinicke contre votre rnbthode. Certains arguments, je l'ai dit, sont vrais 
en eux-m&mes, d'autres sont pinetrants, nous ne disons pas le contraire ni vous non plus 
sans doute. Mais c'est une toute autre question de savoir s'ils s'appliquent h vous. 

Or, il nous a semblÃ© quelle qu'en soit la formulation, que l'instauration des lettres 
et des mots Ã©crit a un trÃ¨ grand retard sur les formes de l'imagination, et que ce qu'il 
dit a valeur de vkritk pour nous qui entendons, mais qu'il y a un risque d'erreur h 
l'affirmer pour les Sourds. Nous ne pensons pas en effet que Heiuicke ignore que les 
Sourds sont pour la plupart des hommes auxquels manque un sens, que les autres en ont 
d'autant plus de valeur, et que leur imagination leur prÃ©sent des images bien plus 
expresses et caract6rkAs, soit parce que la force de l'Ã¢me restreinte au service d'un 



petit nombre de sens, se trouve d'autant moins divis&, soit parce que l'acuitk de 
l'attention s'&mousse moins, soulagk d'une partie des obstacles qui souvent nous 
troublent, soit enfin parce que la nkessiiÃ elfe-mgme les oblige h chercher par quelle 
ditmie la perte des choses dont ils sont privb peut &ire de quelque faÃ§o cornpmÃ© 
par celles qu'ils ont. 

Quoiqu'il en soit, ayons l'esprit large. Chez les Sourds, h notre avis, les choses ne se 
passent pas autrement que chez nous qui entendons. Les signes hcrits des choses ne 
sauraient produire aucune progression dans la connaissance sans l'intermÃ©diair de 
quelque troisi2me genre de signes, et il faut reconnaÃ®tr votre mkrite de n'avoir pas 
Ã©lud ce point. Quoi donc ! Vous n'avez pas eu recours ii la seule fonction de rbcriture 
en Ã©duquan vos disciples, vous ne vous satisfaites pas du tout du minWre des sans, qui 
facilitent la transition des mots Ã©crit vers la comprÃ©hensio des choses elles-mÃªme ? 
Ne sont-ils donc rien, les signes que vous appelez mÃ©thodÃ§lue par lesquels vous ne vous 
contentez pas de signifier les choses quotidiennes, mais aussi celles qui sont plus 
abstraites et s'hloignent le plus des habitudes des sens : prises une a une comme le corps 
d'un v&tement, elles sont entiÃ¨remen ex@s aux yeux. Cet art incomparable qui est le 
vÃ´tre h peine croyable, dont votre travail a fait une perfection, si nous disons qu'il est 
au-delÃ de toute louange, nous ne craindrons pas de paraitre en deÃ§ de la vÃ©rit aux 
yeux de quelqu'un d'intelligent et de comptent. Dans votre Å“uvr remarquable, un 
point nous touche sur lequel nous admirons autant l'acuitb de votre esprit que la 
pertinence de votre mbthode : la lecture de votre livre sera, croyons-nous, extrÃªmemen 
utile pour l'Ã©ducatio de tous les enfants auxquels aucun sens ne fait defaut. 

Nous disons qu'i-ieinicke a ignorÃ votre invention, Ã la mention pr&s qu'il en fait 
dans son livre, ou il la combat. Il faut dire que ce n'est pas parce qu'il a lu votre livre : 
une certaine rumeur lui en a appris le contenu, sans qu'il soit en mesure de juger ni 
d'apprÃ©cie quelle &ait la valeur de votre mÃ©thode S'il l'avait vue en effet, il aurait 
sbrement compris que les formes des lettres &rites et des voix ne sont pas plus pour vos 
disciples que pour nom ou pour lui les signes des choses elles-m4mes : mais de mÃªm 
que pour nous qui entendons, le discours Ã©cri est l'interprÃ¨t des id& et des notions, de 
mÃªm les Sourds et Muets ne voient pas autre chose dans I 'Mture que la rÃ©miniscenc 
des signes mbthodiques qui est leur propre discours. Aucun d' entre nous n'a appris h 
lire ou h Ã©crir en formant le dessein d'apprendre h penser ; et ce n'est pas pour vous 
non plus, Cher Coll&gue, l'instrument par lequel vous voudriez tirer de t'esprit de vos 
kliives la force de penser ou de raisonner. Le discours sonore fut jusqu'ia notre guide et 
cet admirable artifice des signes mkthodiques a conduit vos Ã©lhe au mÃªm point. Il 
n'est pas douteux, cela suffit & le montrer, que vous n'auriez pu rendre l'humanitÃ i~ 
tous vos blkves si vous n'aviez pend au fond que leur salut &ait dans la mÃ©thod qui 
permettrait de passer d'une Ã©critur prÃ©aiabl h la culture des esprits. 

VoilÃ le seul point qui nws semble btre l'objet de votre dispute avec Heinfcke et le 
suas des reproches qu'il vous adresse. Car si un Instrument est n-ire pour penser 
par exemple l'institution de mots sonores pour ceux qui entendent, vos &lÃ¨ve eux-m2mes 
ne manquent pas d'un poste de ce genre, par lequel les signes de tout ce qui est rendent 
possible une conversation entre eux et vous ; la vue des lettres et des mots &vaque 
aussitÃ  ́par sa forme le souvenir de leur discours, c'est-A-dire des signes par lesquels 
vous avez coutume d'indiquer chaque chose. 

Par codquent,  ils khangent leurs propres signes contre nos sons pour lire les voix 
&rites ; avec on livre ou quelque texte, i ls  retiennent plus facilement le sens, ils 
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prkisent quelque chose en eux-rnGmes, mais ce n'est pas au moyen des lettres, mais au 
moyen des signes dont nous avons assez dit qu'ils &taient leur discours. 

En &me temps, on peut se demander s i  le discours qui est contenu dans les signes 
rnÃ©tbodique est tellement universel qu'il puisse pleinement compenser le M a u t  des 
sons qu'il supplÃ©e Mats cela se comprend car on a montrÃ qu'il peut n'@ire pas moins 
facilement retenu et n'eh  pas moins satisfaisant que celui que le minisGre des sons fait 
couler dans nos oreilles. 

Et d'abord, il n'y a ici aucun travail : 31 moins, par hasard, de penser que les signes 
des choses qui n'ont aucune nÃ©cessitÃ mais dbpendent du seul arbitre de la volontk, 
impriment plus fort leurs traces et s'insinuent davantage dans les h e s  que celles qui 
sont naturelles. c'est-&-dire expriment. IMJ l'imitation, la forme m&me ou la notion des - - 
choses singuli&ies auxquelles i les  se rapportent. Or, m&me pour nous qui entendons, la 
rhminiscence des choses s'effectue plus facilement que celle des mots et bien qu'il y ait eu 
trÃ¨ peu qui, en lisant ou en &coutant, soient assezforts pour rapporter ensuite dans les 
dminiscence des choses s'effectue plus facilement que celle des mots et bien qu'il y en ait 
t r h  peu qui, en lisant ou en Ã©coutant soient assez forts pour rapporter ensuite dans les 
mÃªme termes, aucun d'eux, meme s'il avait compris, ne serait en mesure de redire le 
tout si on le lui demandait. Lorsque plusieurs personnes ont entendu Ifs &mes 
discours, chacun le raconte dans ses termes, ce qui n'arriverait pas si la mkmoire ne 
s'appliquait aux choses pluÃ®Ã qu'aux ternies. La consÃ©quence c'est qu'on retient plus 
facilement les signes qui sont ceux des choses elles-mgmes que des reprÃ©sentation trb 
semblables : tets sont les v6tres et nul ne saurait l'ignorer ou en douter aprÃ¨ avoir lu ce 
livre achevb oh vous exposez toute la thhrie de votre mÃ©thode Car ces signes, la nature 
elle-meme les adjoignit aux choses et tous les Sourds s'en servent, en traduisant le 
sensible Ã l'esprit, quelques uns meme assez adroitement ; vous, vous les avez suivis, 
avec cette diffÃ©renc pourtant : tandis que ce qu'on pourrait appeler la langue des 
Muets est Indigente par nÃ©cessit6 parce que chacun l'invente pour soi et en est le 
premier auteur, vous avez, vous, transport6 en elle toutes les richesses du discours le 
plus cultivb et le  plus raffine. 

Nous ne le soupÃ§onnion pas et nous ne doutons absolument plus de l'affirmer : 
aucune de ces langues auxquelles l'usage des hommes donne une farce toute orale n'est 
plus complÃ¨t ni plus riche que celle dont vous vous servez pour les Sourds et Muets. 
Pour les choses qui tombent sous la vue et sous les autres sens, on comprend assez 
facilement la mani#re de noter les signes. il arrive que les notions que les philosophes 
disent abstraites et kloignks de tout commerce des sens souli!vent, semble-t-il, des 
difficultÃ© plus grandes : d'aprÃ¨ Heinicke, vous ne sauriez rendre ces signes : il ne 
i'aurait pas dit, s'il avait vu la partie de votre livre oÃ vous traitez la question, OU bien 
s'il en avait lu d'autres passages Ã fond, car c'est un point que vous dhveloppez plusieurs 
fois, Ã savoir comment ce genre de signes m4thodiques rÃ©sou tes notions en leurs 
parties et en donne comme un tableau. Vous avez trÃ¨ sainement dÃ©chr qu'un seul 
exemple ne suffirait pas. Mais n'y a-t-il pas une petite diHicuit4 ? Toutes les diffÃ©mm 
des noms, des verbes, des cas, des modes et des autres divisions de la jErammaire, la 
mÃªm mÃ©thod ne vous permet pas seulement de les signifier par vos signes, mais la 
description des signes singuliers dont vous vous servez dans ce travail est si p- qu'il 
est inconcevable, avec une raison et des yeux, de ne pas la comprendre ou de croire que 
ce soit possible. 

Ce qui a rendu possible la comprÃ©hensio des notions des choses, quelles qu'elles 
soient, par des signes, est dkjh en soi trÃ  ̈vraisemblable. 11 est absurde de penser que ce 
que vous montrez par des exemples puisse ne pas exister, et pourtant Heinicke 
s'acharne h rester sur ses positions et 6 dire que les Sourds et Muets ne peuvent pas 
comprendre les signes que VOUS avez trouvÃ© pour les choses. Quoiqu'il en soit, cela se 
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dÃ©couvrir par ce qui sera dit plus bas. Loin de rendre avec moins de prÃ©cisio les 
espÃ¨ce et les notions des choses, quelles qu'elles soient, ces signes les rendent avec 
beaucoup plus de prÃ©cisio qu'un discours fait de paroles. Car comme ils ne signifient 
pas seulement les choses mais portent leurs images expresses des yeux h l'Arne et qu'aux 
choses singuliÃ¨re correspondent des signes nkessairement singuliers, l'interprdtation 
ne peut p d n t e r  aucune Inconstance, aucune diversitd tandis qu'au contraire c'est la 
frÃ©quenc et la varibtÃ des usages qui fait dÃ©couvri la valeur des paroles nÃ©e dans le  
consensus des hommes : la plupart du temps, elles sont l'effet de plusieurs opinions 
fausses et une vie enti&re ne sufiÃ¯ pas h le percevoir correctement. VoiW la cause du 
nombre et de la gravit4 des erreurs. Cela montre h 1'6videncequ'on n'est pas moins 
trompÃ dans le  choix de ces signes que dans celui des paroles par ceux dont le jugement 
est insuffisant pour discerner les choses les unes des autres si bien qu'on leur fait 
signifier plus ou moins qu'il ne convenait. Ce qui n'est pas un dÃ©Ã®a de l'art mais un 
vice des hommes. 

Il s'ensuit d'abord, que tout en parlant bien et avec prÃ©cision on peut ne pas se faire 
comprendre de beaucoup de gens, partiellement ou wmpl*tement. Il n'en est pas de 
meme pour qui exhibe les signes convenant chaque chose. 

L'un en effet ne prÃ©sent pas de signes, sinon des signes produits par l'arbitraire de 
la volontk humaine, et l'autre les images m h e s  des choses, soit esqui*, soit meme 
prkkes : ainsi ceux qui entendent votre nom ne pensent mÃªm pas h vous, moins que 
la renommÃ© ne vous ait dkjh fait connaÃ®tr : si  des ignorants voyaient une image tracÃ© 
h la ressemblance de la nature, ils ne verraient de vous que ce que le peintre aurait voulu 
leur prÃ©senter Car s'il fout dire sindrement notre sentiment, FuiiÃ¼t de votre mÃ©thod 
est si Ã©clatant qu'il nom semble absolument salutaire que vous soient mÃªm envoyks 
tous ceux qui ont w u  un enseignement oral, pour qu'ils puissent se rendre raison h 
eux-- des mots qu'ils auront appris, pour permettre un enseignement plus correct 
de (rien des choses et une plus grande instruction. 

L'enseignement oral entraÃ®n beaucoup d'autres incommodit& et Locke en coiia- 
gne plusieurs dans le livre qu'il Ã©crivi sur l'esprit. Nous ne le mentionnerons pas pour 
dviter la prolixitÃ© Mais nous devions dire tout cela, Cher Coll@ue, pour que personne 
ne pGt suspecter votre mkthode d'gtre indkfendable, ou nous-mbmes d'&tre trop peu 
instruits de l'affaire pour juger de votre litige, quoique la cause ne manque absolument 
pas d'une dÃ©fens rationnelle : elle a en effet quelque chose de plus Important que 
194valuation des iÃ©moin qui accourent vers vous chaque jour et c'est la tr& grave 
autoritÃ de ceux que vous avez nonun& comme n'&ut suspects d'aucune maniÃ¨re 
Heinkke tait donc tout son possible pour annuler leur foi et leur religion et que 
l'Empereur Joseph, Liuguet et mbme Perreire, l'adversaire de votre doctrine, les aient 
vues de leurs yeux, ce n'est selon Heinicke que feinte et faussetÃ de votre part. Ces 
choses sont si &videutes et si certaines qu'il est impossible de soupÃ§onne en elles la plus 
petite fraude, la moindre faussetÃ© Et lui qui ne peut le supporter disputera sans doute 
contre vous et votre &thode A coup d'arguments mais ils ne sont probables que pour 
ceux qui ne vous ont Jamais entendu ni vu en personne et, ce qui serait la moindre des 
choses, ne liront jamais votre livre. Mais il ne peut &mouvoir ceux qui ne se laissent pas 
conduire par une opinion prÃ©mnp et suivent la raison, tout en n'ayant une confiance 
inÃ©branlabl que (tons les faits. 

Heinlcke lui-mÃªme du reste, &que  les exemples de Sourds assez bien Instruits par 
l'krltnre pour que l'institution porte tous ses fruits. Et si c'est vrai, ce dont ne nous 
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discutons pas, n'est-il pas &vident que s'il y a des choses que vous n'avez pas faites avec 
rigueur et com$tence, bien d'autres les ont bÃªtemen imitks, faute de les avoir 
comprises ? 

S'il arrive Ã quelqu'un de divulguer sa mkthode, il ne prendra sans doute pas tous 
les autres pour ses imitateurs. Nous avons nous-memes non loin de la ville votre ami 
Keller ; c'est un homme remarquable, il suit vos traces et tonnait tri3 bien votre 
methode. Celui qui si&e parmi nous pour votre cause, le c&l&bre Uster, a vu ses el&ves, a 
examin6 sa mhthode et en a publ i  la description. Il y a diikrents genres d'exercices 
Ã©crit destinks aux mains des Sourds qui utilisent l'ouvrage de cet homme, et nous 
trouvons, nous qui Ã©crivons que ceux dont Hehicke dit que l'esprit est Incapable de 
concevoir une notion qui ne tombe pas m s  les sens, peuvent conclure quelques 
argumente articulb selon la forme dialectique avec assez de savoir. Quoi donc ? Nous 
pensons, c'est facile h comprendre, que les choses qui sont en elles-mÃªme excellentes, 
une imitation ultÃ©rieur ne peut les rendre pires ; et que de mkme, une mÃ©thod qui a 
ktk bien instituk conduit h un bon rbsultat, h moins qu'elle ne puisse pas Ãªtr bonne en 
elle-mÃªme 

Ne voulez-vous pas savoir, Cher Coll&gue, le rbsumÃ de notre jugement ? Heinicke 
ne nous semble pas avoir assez connu et examin6 la mÃ©thod qu'il combat, encore moins 
avoir lu ou mÃªm vu le livre oÃ vous l'avez exposÃ©e Autrement, en effet, il n'aurait pas 
confondu Ã la lÃ©gÃ¨ ce que vous avez inventÃ avec la mÃ©thod des autres, il n'aurait pas 
commis beaucoup d'autres erreurs, que nom montrons, et qui ne sont pas celles de tout 
le monde : que vous ayez appris h parler h vos Ã©laves ou il l'aurait lui-mÃªm nie, ou il 
aurait supportÃ que le rÃ©cusassen ceux-lii mÃªme qui ont recommandk sa mÃ©thod h la 
place de  la vÃ´tr ; mais on ne pouvait nier d a ,  sauf si on ne savait pas que vous aviez 
expliquÃ dans deux chapitres avec quelle langue se faisait l'instruction des Sourds, et 
que vous aviez produit Ã la fin du livre une petite oraison latine rÃ©citk publiquement 
par un des Ã©lhes mention en a 4ik faite plusieurs fois auparavant. 

Mais tout ce que nous avons vu, tout ce qui vous concerne, votre mkthode et vous, 
nous le disons partout. Quant i~ la mÃ©thod de Heinkke, qui est, affirme-t-il, la seule 
juste et v4ritable qu'on ait trouvÃ© pour instruire les Sourds et Muets, II en tire une 
intelligence vbnale avec une somme d'argent qui n'est pas nbgligeable : mais il ne nous 
appartient pas plus qu'h d'autres d'en juger. Sur des sujets de ce genre en effet, chacun 
peut Ã part soi avoir des souKons ou des doutes, mais on ne saurait rien affirmer sans 
tÃ©rn4rit ou sans arrogance. Heinicke dbclare lui-mÃªm que ce qui passe chez les 
entendant3 par le minist&re des sons, dÃ©coul du goÃ» chez les Sourds. De quelque 
manihre qu'on doive le soutenir, nous avouons ingÃ©nuemen ne pouvoir admettre cette 
conjecture. Hrinkke lui-m&me ou quelqu'un qui aura recommandb sa mÃ©thod au 
Mu& Allemand a krit h ce sujet qu'ils seraient prÃªt en parler si nous comprenions 
nous-mÃªme assez que c'&aient, quel que soit le Jugement que l'on porte sur leurs 
inventions, des myst#res plus obscurs que ce que nous avons en partie Ã©cri dans la note 
c i - a p r h  FrÃ©dbri Storch de Vienne les a vus et entendus et a publiquement affirmÃ que 
ce qu'il avait vu et entendu ne rdpondait aux promesses sur aucun point. ('' 

Nous ne pouvons dissimuler qu'apds avoir lu le libelle de Heinicke il y en eut parmi 
nous pour penser qu'il avait cru i~ tort pouvoir designer du nom de goÃ» les sensations et 
les mouvements vari& de la gorge et de la langue qui determinent les voix. Mais ce n'est 
pas la que nous conduit le passage que nous avons louk un peu plus haut oh il est fait 
mention de la gorge et de la langue et d'une mbthode de construction par laque& les 
Sourds apprennent h distinguer toute la machinerie de la parole dans la bouche des 
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hommes. C'est tout un problÃ¨m de juger ce qu'est ce qui devient sens au contact : le 
confondre avec la saveur serait une erreur de novice que doit 4viter surtout celui qui se 
pique de vous corriger et de vous amkliorer. Mais nous ne pouvons pas juger la mÃ©thod 
de Heinicke a partir de tels effets, parce que nous n'avons pas vu ses kl&ves et que nous 
n'avons pas entendu son enseignement. 

Quelle que soit l'issue de cette affaire, n'enviez pas Heinicke le moins du monde, 
vous qui n'avez pas besoin de chercher Ã ravaler le mÃ©rit d'autrui et qui ne tirez aucun 
bÃ©nhfic de votre art, croyant que la plus haute rhmpense de votre travail est d'avoir 
fait mieux que quelques autres. 

Voilh, Cher Colli?gue, ce que nous avons pensÃ vous hcrire sur cette affaire, non pas 
pour nous porter au secours de votre cause - h notre avis, vous n'en avez pas besoin du 
tout, et votre adversaire vous l'a dkj$ assez dit lui-meme - mais pour rÃ©pondr ii votre 
demande. Qu'il vous soit donnk de jouir d'une vieillesse sereine et riche en bonheurs de 
toute sorte, car vous avez bien mkritk des hommes. 

Portez-vous bien, 
6̂  jour des Calendes de fkvrier 1783. 

L'apposition du sceau atteste que cette lettre a 6tk faite au nom de l'assemblÃ© de 
l ' h l e  de Zurich. 

Jean Georges &rus 
Recteur 

Place du sceau 

(Ceux qui ont rapport& sur l'Ã©Ã® de la question devant les nobles Academiciens 
rkunis en assemblÃ© publique furent choisis par la trÃ¨ savante Ã©col de Zurich : le 
Docteur H a  pour la philosophie, le  Docteur Stinbrukel pour la langue grecque, le 
Docteur Schinz pour la physique et les mathkmatiques, le Docteur Uster pour les lettres, 
le Docteur Hottinguer pour l'4loquence et l'histoire, tous tr&s ckl&bres professeurs. La 
charge de consigner la dÃ©cisio revint au plus jeune). 

(2) L 'htrument le plus remarquable dont il se sert en cette occasion est une gorge artificielle qui 
lui permet de tirer un son uniforme du pskr du Sourd et Muet. Un myst&re M d  permet de fixer 
tes voyelles dans le gotit t'une aprÃ¨ l'autre. Il se sert alors d'un deux&w indrument, une langue 
artificielle, qui de &re imufogiw htaÃ¹Ã on lien visible entre les coosonnes et les voyelles dÃ©j 
coastitwh. Ces deux machines donnent au Sourd et Muet l'habitude d'apprendre regarder la 
gorge et U bouche de ceux qui parient avec iui p u r  recmmumtre les mots : monsieur le Directeur H., 
sur le chapitre de ces deux machines, a contentÃ ma euli iwi~ et rempli toute mita atteste. En 
revanche, sur Je mystÃ¨r mfdkai, je n'ai pas eu ce plaisir < M d  Allemand, c.1, p. 244, d. 
Observations sur les Muets et sur h Langage humain etc. pp. 61 et 95). 
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AU TRES DOCTE MAITRE ET RECTEUR MAGNIFIQUE, 
AUX DOCTEURS DE L'ECOLE DE ZURICH, A TOUS ET A CHACUN, 

L'INSTITUTEUR PARISIEN DES SOURDS ET MUETS. 

Les mots me manquent, Chers CollÃ¨gues pour vous tÃ©moigne ma reconnaissance. 

La controverse qui est nÃ© entre Heinicke et nous exigeait de la science et du talent 
pour peser les choses, pour savoir ce qu'il fallait en penser, pour en avoir une 
connakmnce approfondie et statuer aprk mitre rÃ©flexion La matiÃ¨r de la discussion 
&ait neuve et jusqu'ici inouÃ¯e et elle n'aurait pu ?tre pesk dans une balance juste si on 
avait omis la lecture, de part et d'autre, des ouvrages manuscrits et imprimk des deux 
parties en litige. Nous n'avions pas jugk les plus chl#bres AcadÃ©mie dignes d'assumer 
cette charge. 

Personne, Chers CollÃ¨gues ne vous a incitis h choisir la troisi&me voie et ceux qui 
s'efforceront h l'avenir de disserter sur cet argument ne craindront pas, je crois, de 
marcher sur vos traces. 

Chez nous, des hommes tr& 6nidits ont bprouvb une tr& grande admiration pour 
votre jugement, ils s'y sont rang& lorsqu'ils ont dÃ le lire et ont louk les bminents mkrites 
d'une profonde sagacitÃ qui a assignk Ã la discussion son point capital sauf s'embarras- 
ser des questions ext&rieures, dans le poids des raisonnements, dans le choix des termes, 
dans la concision du discours, avec une seule crainte, que le  dbbat entre les instituteurs 
des Sourds et Muets et la dkision scientifique des rapporteurs de votre Acadbmie 
pussent ne pas Ãªtr imprimÃ©s 

Heinicke, qui s'es# battu de toutes ses forces, n'a pas soupÃ§onn ce qu'&tait notre 
exNrience quotidienne. De soixante-huit Sourds et Muets que nous avions maintenant 
instruire ici, il y en a un bon nombre qui ne profÃªren ni ne profÃ¨reron jamais aucune 
voix parce qu'ils n'ont apparemment pas voulu se donner la peine d'apprendre 21 
prononcer. Et pourtant, si l'instituteur (ou seulement l'un de leurs condisciples) leur 
fait une dictÃ© par la voie des signes mbthodiques, ils reproduisent par Ã©cri toutes les 
propositions qu'on voudra, et plus vite que ne le font les &lÃ¨ve sous la dictÃ© de leur 
professeur dans les Ã©cole de thkologie et de philosophie. 

Il est donc plus clair que le jour que le  go& et le tact ne transmettent Pas les es* 
de la voix au sens de Heinicke, car les propositions dicl& plus haut doivent rester les 
rnhmes lorsqu'elles sont transcrites ; mais c'est le souvenir de la disposition des lettres 
assemblk dans un ordre de succession fixe et dÃ©termin qui joue ce rÃ´le Car la 
nÃ©cessit force ces blkves ii introduire dans leur esprit, comme par des fenÃªtres 
c'est-Ã -dir par les yeux, ce qui ne pouvait entrer par la porte, c'est-Mire par tes 
oreilles. Mais comme moi-msme, dÃ¨ le dkbut de leur instruction, je ne leur ai appris la 
signification des mots que par la voie des signes mkthodiques, ils ont chaque jour sous 
les yeux les memes signes, dont la mÃ©diitio leur indique la signification des mots 
Ã©crit ; leur mÃ©moir leur montre, vivement imprimt! dans l'imagtwtion, un ordre qui 
n'est pas global mais successif, si bien qu'il est fiÃ Ã¨hne rendu par Ã©crit 

Heinicke se trompe en croyant que les lettres et les syllabes ne sont pas les sismefi des 
choses &mes, mais seulement les signes des diffÃ©rent sons par lesqueb chaque chose 
nous est sigolf&. Nous accordons hvidernment que les lettres et les syllabes ne sont pas 
les signes naturels des choses elles-mhw et que ces dernihm n'ont pas besoin d'elles 
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pour Ãªtr signifiÃ©e si ce n'est en fonction de la convention arbitraire des diffkrents 
peuples : nia is  une fois que fa convention est instituÃ© et constamment observk entre les 
hommes d'un mÃªm peuple, il en reste aucun doute sur la sienJficallfin des lettres et des 
syllabes. 

Or il faut absolument dire la mÃªm chose des sons eux-mÃªme parce qu'ils ne 
signifient les choses que par une convention arbitraire des hommes ; et dans toutes les 
langues des diffkrents peuples, les sons qu'on pro&, quels qu'ils soient, ne sauraient 
faire surgir dans l'esprit la reprÃ©sentatio d'aucune idÃ© si di% l'enfance, rkmission des 
sons n'avait 6tÃ accompagn6e de quelque signe qui tournfit les yeux de celui qui h u t e  
vers la chose elle-mÃªm : car c'est la convention unanime de tel peuple qui a accord6 sa 
signification a tels sons. 

Ainsi les significations des choses ne viennent-elles pas des sons des voix considbrbes 
en elles-mÃªme et selon leur nature : ce que les oreilles et l'audition Ã©voquen Ã l'esprit, 
c'est ce que chaque peuple signifie par un pacte purement arbitraire. 

Entre les lettres ou les syllabes, et les voix ou les sons, il n'y a aucune connexion 
naturelle. Il n'est pas dans la nature des lettres et des syllabes de reprÃ©sente les sons, 
pas plus qu'il n'est dans la nature des sons de reprÃ©sente les lettres ou les syllabes. Une 
convention entre les hommes d'un mkme peuple a mode16 la connexion des uns et des 
autres ; quelle que soit la manihre dont on lit le mot fenestra, reviennent a la mkmoire 
les sons que nom avons entendu prof4rer toutes les fois que le mot a &nn6 h nos 
oreilles ; de faÃ§o analogue h la profÃ©ratio sonore du mot, les huit lettres nÃ©cessaire 
pour Ncrire se montrent Ã ta mkmoire bien que ni la nature des lettres ne signifie les 
sons, ni la nature des sons les lettres ; leur seul rble est de rappeler les i d h s  ii la 
mÃ©moir et nous n'aurions pu les avoir sans le secours des signes qui hoquent les choses 
elles-m6mes et que nous n'avons pas perdus, chaque fois que par la suite nous 
considbrons les mÃªme syllabes grades par rÃ©critur ou profÃ©rÃ© par le son de la voix. 

Les lettres et les syllabes, les voix et les sons ne sauraient pas plus les uns que les 
autres reprÃ©sente les idÃ©e indbpendemment d'une convention arbitraire : c'est pour- 
quoi les mÃªme choses regoivent des noms absolument diffbrents dans des lieux 
diffbrents, h tel point que lh oÃ les noms sont les m*mes, figur6s par les m@mes 
caractkres, leur prononciation est diffbrente, et envoie des sons compl&tement diffkrents 
aux oreilles des auditeurs, parce que leur faÃ§o de parler est kgalement diffÃ©rente 

Voici la consÃ©quenc : mdns que l'enseignement des maÃ®tre ne fasse evoquer les 
choses elles-mÃªme g r a v h  par l'Ã©critur ou p & h  par le son de la voix, le retour des 
mbmes lettres ou des mbmes sons fait ressurgir h l'identique les idÃ© que l'enfance 
mÃªm a imprimÃ©e dans l'esprit, comme si l'on montrait les choses que l'arbitraire d'un 
peuple fait signifier h ces idÃ©es 

M a l e  la dÃ©march contraire de Heinkke, de quelque rnanibe qu'on prononce ces 
quatre lettres Brod, il faut bien que leur correspondent quatre positions diffÃ©rente des 
organes, car les Sourds et Muets ne les confondent pas et ne prennent pas une lettre 
pour l'autre ; instruits comme ils le sont par l'habitude, ils les Ã©criven tout au long dans 
l'ordre chaque jour de la m&me rnanihre que nous les prononÃ§ons 

Je voudrais, Chers Coll&gues, que vous m'excusiez de vous manifester si  tardive- 
ment ma reconnaissance. Je suis depuis quatre mois surcharge d'une multitude 
d'affaires et je n'aj pas Ã©t en mesure d'accomplir mon devoir, 



Trois nouveaux instituteurs ont &tÃ char& par mes soins d'enseigner cette 
mÃ©thode Je nomme en premier l'un de vos compatriotes qui a tait de grands p r o p h  de 
Jour en jour et j'ai le  ferme espoir qu'il soit prht i exposer cette m4thode ceux de ses 
compatriotes qui sont privk de l'ouie et de la parole : en la suivant, Us pourront tirer de 
cette doctrine le mime secours que si d h  leur naissance, leurs oreilles avaient & 
ouvertes et dÃ©nou le  lien de leur langue. 

A p A  lui, un prÃªtr envoyh par Rome vint nous voir, un homme exceptionnellement 
dout?, que le L&at pontifical fit venir h ses frais et h qui il accorda l'honneur de 
'hospitalitb dans sa propre maison, comme s'il &ait son Ã©gal Son Excellence le Prince 
Doria Pamphile - le nommer est dire son doge - souhaite lui inculquer les pkeptes  de 
cet art pour que, de retour i Rome, il donne des lqons publiques aux Sourds et Muets 
dans un local spÃ©cialemen destin& a cet usage. 

C'est grÃ¢c h lui que nous avons prhparÃ douze de nos bl&ves un exercice solennel 
qu'avec la grfice de Dieu, ils sauront rÃ©cite jusqu'au bout en franÃ§ais en latin et en 
italien devant une assemblÃ© exceptionnelle vers la fin du mois de juillet. Nous 
exposerons les diverses opÃ©ration qu'ils doivent exÃ©cute conformfiment au programme 
qui nous guide. 

L'iilustre archevkue de Tours nous envoya la troisi&me prsonne qu'li faudrait 
bduquer pour la mettre en mesure d'enseigner les Ã©ihemt de notre religion h des 
Sourds et Muets que le besoin contraint h travailler dans son hbpital. 

Voilh, Chers Coll&gues, les d6veloppernent.s les plus rÃ©cent de nos occupations, 
ajout& h beaucoup d'autres, desquelles ne peut se soustraire notre minist&re quotidien 
dans les saintes voies de l'instruction des Sourds et Muets, sans qu'il en soit lui-meme eu 
rien diminub. 

Si notre dÃ©fens ne mÃ©rit pas de pardon h vos yeux, laissez-nous cependant le 
solliciter de nouveau avec insistance. 

Au Recteur magnifique et aux trÃ¨ doctes maÃ®tre de I'Acadkrnie, 
Votre t d s  humble et t r h  obeissant serviteur, 

l'Instituteur parisien des Sourds et Muets 
4 * ~  jour des Calendes de juin 1783. 



CORPUS, (Ã§vu de philosophie 

DISCOURS PRONONCE EN PUBLIC PAR 
Louls-FranÃ§ois-Gabrie de CLEMENS DE LA PUJADE, 

SOURD ET MUET DE NAISSANCE. 

"La sagesse a ouvert la bouche des muets et rendu kloquente la langue des enfants" 
(Sagesse, 10,211 

Vous vous souvenez de l'&poque oh fut accomplie cette divine opÃ©ratio de la 
sagesse, distinguts auditeurs. Dans la terreur d'une oppression de jour en jour 
grandissante, les IsraElites n'osaient pas mbme se taire tandis que le dur joug de la 
servitude les tenait en Egypte. 

Et lorsque "Dieu noya leurs ennemis dans la mer et les sortit, eux, des profondeurs 
de l'abime, la sagesse ouvrit la bouche des muet!; et ils chanthent le Saint Nom du 
Seigneur". La vue irnprhvisible d'un miracle qui les frappait de stupeur rendit 
Ã©loquente les langues des ignorants et des enfants et "ils chanti!rent &galement la main 
victorieuse de Dieu". 

Si mon sentiment ne me trompe pas, distingub auditeurs, il n'y a pas de peine h 
adapter le texte sacrÃ Ã notre condition de sourds et muets de naissance. Conrus, dans 
l'iniquitÃ et nhs dans le Wh&, nous ne sommes pas venus au monde avec la faculth qui 
est donnke aux autres d'entendre et de parler. 

"Tu es juste, Seigneur, et juste est ton jugement" : tu montres dans la double 
infirmitk qui nous accable ce qu'on doit h tous. 

Nous ne voulons pas cepemdant, distinguhs auditeurs, venir devant vous pleurer sur 
notre infirmitÃ© car le Proph& a dit : "Venez, Ã©coute et je vous raconterai, h vous qui 
craignez Dieu, comme il a grandi mon Ã¢me" 

La sagesse kternelle de Dieu, "dont la force touche toutes les limites, en disposant 
gracieusement toutes choses", tout en assignant les peines, a prÃ©par le remMe. 

Nous ne disputerons pas pour savoir si, dans l'ordre et la prÃ©paratio des 
rÃ©compense divines qui sauveront ceux, quels qu'ils soient, qui doivent &tre sauvbs, 
c'est un dÃ©cre divin qui a assignk h la m&thode et au ministre ce destin. 

Notre foi place le salut de notre Instituteur dans cette prÃ©cieus concatÃ©natio des 
grÃ¢ce qui ddpend d'un seul anneau : sa volontÃ avait Ã©t prÃ©par par le Seingeur pour 
qu'il soumit son Ã¢m Ã instruire les Sourds et Muets dans la foi. 

Ainsi, tandis que Dieu dans son extrÃªm bontb et sa tr&s sage providence, prenait 
pitib de lui, l'abM prenait soin de notre salut kternel. L'kconomie des dÃ©cret divins 
rÃ©gl l'ordre des naissances et fit naÃ®tr avant nous celui que le temps pr4destinait Ãªtr 
notre Instituteur, pour nous apprendre les sons d'une parole distincte comme pour nous 
faire comprendre les vkritbs de notre foi. 

Nous avions donc h peine atteint l'Ã¢g du discernement lorsqu'ii vint  A nous et obtint 
comme spontanÃ©men un poste rkservk de toute &ternite, qu'aucun de nous n'aurait 
perd ?i demander ni m$me A d4sirer. La Divine Providence nous conduisant, si j'ose 
dire, par la main, nous rencontriÃ®me celui que l76terneIle sagesse avait &par4 de soi 
pour l'Å“uvr Ã laquelle elle le destinait. 



Controverse entre l'abbÃ de 1'- et S. Helnicke (tratlucVwi) 

Qu'arriva-t-il donc, distinguk auditeurs ? Le rninist&re d'un sens supplka le  dÃ©fau 
d'un autre sens : la doctrine sacrÃ© entra par la fen8tre puisqu'elle ne pouvait entrer 
par la porte. La mÃ©thod du maÃ®tr nous enseigna par la vue les Ã©lkment de science et 
de vÃ©rit que l'ouÃ¯ transmet aux autres hommes. 

La lumiÃ¨r a lui dans les tknÃ¨bres Nous ne soumnnions pas mkme l'existence de 
Dku, nom avons appris ses attributs et ses Å“uvre : bien plus, notre pensk accMe aux 
principaux myseres de notre religion, ses sacrements, h ses prhptes et nous puisons 
dans la doctrine sacrÃ© une richesse plus pleine peut-@tre que si, d a  notre naissance, nos 
oreilles eussent 4Ã® ouvertes et d k l i  le lien de notre langue. 

Voici le comble d'un bienfait inespÃ©rb Dieu a ouvert nos lt-vres et notre bouche 
annonce sa louange. 

Ne nous conviendrait-il donc pas, distinguk auditeurs, cet oracle de l'Esprit-Saint : 
"La sagesse a ouvert la bouche des muets et rendu hloquente la langue des enfante" ? 

Nou demandons une chose dans nos prieres : que la grAce de Dieu clkment et 
misbricordieux nous permette "de le servir dans la saintetÃ et la justice et de rester prÃ¨ 
de lui tous les jours de notre vie". 

Les bienfaits de Dieu que le Christ notre sauveur nous a destinks de toute Ã©ternit 
ont Ã©t effectuk sur la croix et le plus ferme espoir de notre salut est en eux. 

Que cessent donc les disputes, les gÃ©missement et les soupirs de ceux qui pleurent 
sur notre sort ! Que la tristesse se mue en joie ! Finissons notre discours en vous 
adressant, distinguds auditeurs, cette invitation consolatrice : "Glorifiez le Seigneur 
avec nous, et exaltons son nom en sa personne". 

Traduction de JEAN-ROBERT ARMOGATHE, 
JEAN-MICHEL BAI, FRANGINE MARKOVITS 





Condorcet : vers le prononc6 mkthodique 
d'un jugement "vrai7' 

Le 28 fÃ©vrie 1766, le Chevalier de La Barre est condamnÃ aux 
plus atroces supplices pour quelques vÃ©tille contre la religion. La 
sentence rendue exÃ©cutoir le 4 juin par le Parlement, ce jeune 
gentilhomme de dix-neuf ans est appliquk aux tortures de la Question 
le 1" juillet, avant d'Ãªtr mutilk,dÃ©capit et brÃ»le 

En 1766, Condorcet a vingt-trois ans. La publication de plusieurs 
essais sur le calcul intdgral l'a dÃ©j placÃ parmi les premiers mathema- 
ticiens de l'Europe mais sa notoriÃ©t n'ex&& pas le cercle le plus 
restreint des savants. Le monde juge que sa science gsche un peu sa 
naissance et ne lui vaut aucun crÃ©dit Heureusement d'Alembert, 
pour lequel il est devenu un ami indispensable, fait rapidement sa 
carriÃ¨re Il lui offre un fauteuil Ã J'Acadkmie Royale des Sciences en 
1769 et l'aide A emporter de haute lutte, au nom des "philosophes", 
le SecrÃ©taria PerpÃ©tue de cette Acadgmie en 1774, comme adjoint 
avant d'en Ãªtr titulaire. 

Quelques mois seulement avant que Condorcet n'asseye ainsi sa 
reputation, le Parlement qui avait condamnÃ La Barre, chassÃ par 
Louis XV en 1771, est rappelÃ par Louis XVI. Avec lui revient 
l'intol6rance liÃ© Ã certain catholicisme jansÃ©nist qui semble intolk- 
rable Ã Condorcet. Brutalement, celui que d'Alembert surnommait 
judicieusement "Un volcan sous la neige", ce savant qui ne semblait 
occupÃ que du calcul dans ses dÃ©veloppement les plus abstraits, 
donne libre essor Ã sa col&re. Condorcet publie en effet anonyme- 
ment ses Lettres d'un thÃ©ologie ('), oÃ l'anticldricalisme et l'anti- 
parlementarisme sont exprimes avec une causticitÃ et une provoca- 
tion dont Voltaire lui-mÃªm semble assez &mu pour en refuser 
farouchement la paternitÃ qu'on lui imputait dÃ©jÃ et pour tenter de 
faire accroire qu'une telle audace ne pourvait venir que de Berlin : 
"II faut avoir deux cent mille hommes Ã ses ordres, Ecrivait-il pour 
publier de semblables Lettre" (*). Ce brÃ»lo 3 peine envoyÃ© Condor- 
cet compose encore fÃ©rocemen un Eloge de Pascal qui ne sera 
cependant imprimÃ qu'en 1776 en tÃªt d'une nouvelle et trÃ¨ Ã©ton 
nante Ã©ditio des PensÃ©es 

ÃŽuvre  de circontances, ces textes sont aussi visiblement le 
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rÃ©sulta d'une longue fermentation, d'une muette maceration prolon- 
gÃ© des annÃ©es d'un ressentiment qui s'agravait avec le temps. Or, la 
rÃ©fdrenc prkcoce, constante et presqu'obsessionnelle que Condor- 
cet, dans sa correspondance et dans ses Å“uvres Ã l'horrible infortune 
de Chevalier de La Barre - dont on trouve le rÃ©ci complet rÃ©pÃ© 
dans quatre textes publiÃ© de Condorcet et dans au moins autant de 
ses papiers inkdits conservÃ© h la BibliothÃ¨qu de l'Intitut - permet 
de penser que l'assassinat lÃ©ga de ce gentilhomme eut, comme la 
mort de Socrate sur la pende de Platon, un effet dÃ©terminan pour 
toute son action et sur toute sa rÃ©flexion La part rnkconnue et 
pourtant considÃ©rabl , qu'a prise Condorcet au derniÃ¨ 
res tentatives de Voltaire pour faire rehabiliter La Barre et son ami le 
Chevalier d'Etallonde, notamment pour la rkdactiuon du Cri d u  sang 
innoncent, en 1775, et son trÃ¨ important MÃ©moir i3 consulter 
(InÃ©di de la Bibl. de l'Institut, mass. 865 ff. 319-322) rkdigÃ vingt ans 
aprÃ¨ la tragddie d'Abbeville renforcent encore cette impression. 

Si l'attendrissement et l'horreur qu'il en a kprouve n'ont jamais 
rien cÃ©de Condorcet semble particuliÃ¨remen saisi par les modalitÃ© 
de la sentence et par la qualitÃ du motif de la condamnation de La 
Barre. Il souligne presque chaque fois que le Chevalier n'Ã©tai que 
vÃ©hÃ©menteme soupÃ§onn et qu'il fut condamne par une trÃ¨ faible 
pluralitÃ - majoritd - de ses juges. Sa reflexion le conduit donc a 
exiger la redefinition complÃ¨t des procÃ©dure pour toutes les dÃ©ci 
sions collectives sur des assises plus thÃ©oriques 

EnvisagÃ© du seul point de vue des procÃ©dure d'option, mÃªm si 
les premiers sont d'un inter& plus sensible, les problÃ¨me relatifs aux 
jugements et Ã la formation des tribunaux et ceux qui concernent les 
Ã©lection et la tenue des assemblkes ddlibÃ©rante sont connexes : 

"En cherchant, d'aprks la raison seule, quelle confiance plus ou  
moins grande mÃ©rit le jugement d'assemblies plus ou moins 
nombreuses, assujetties Ã une pluralitd plus ou moins forte, 
partagÃ©e en plusieurs Corps diffkrens ou rÃ©unie en un seul, 
formÃ©e d'hommes plus ou moins kclairÃ© ; on sent qu'on ne 
parviendroit qu'Ã des rÃ©sultat vagues, & souvent assez vagues 
pour devenir incertains, & pour nous induire en erreur si nous les 
admettions sans les avoir soumis au calcul'' (3. 

L'argument mathÃ©matiqu presqu'unique qu'utilise Condorcet 
dans 1 'Essai sur 1 'application de 1 'analyse Ã la problitÃ des dÃ©cision 
rendues 2 la pluralitd des voix (1785) pour assigner la probabilite 
d'un jugement au calcul, est une application directe du thkorÃ¨m de 
Bayes sur la probabilitÃ des hypothkses : 
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p = vq 
vq + e<l' 

oÃ g est la pluralitÃ necessaire lors d'une dÃ©cisio collective, v la 
probabilitÃ pour que l'option de chaque votant soit conforme Ã la 
vÃ©ritÃ e celle pour qu'elle soit conforme A l'erreur (v = 1 -el. 

Cette formule fait cependants apparaitre une exigence considÃ©ra 
ble de cette anthropologie extremement intellectuelle que dÃ©velopp 
Condorcet, que G.G. Granger baptise avec bonheur le modÃ¨l de 
l'Homo suffragans (4). Il faut en effet, pour lÃ©gitime cette formule, 
postuler l'homogknÃ©it absolue de v dans P, ou plus prÃ©cisÃ©men 
remplacer le systÃ¨m complexe des valeurs multiples que peut 
prendre la probabilitÃ de voir conforme respectivement le vote de 
chaque votant l'expressions de la veritÃ par une variable alÃ©atoire 

En d'autre termes, Condorcet postule le caractÃ¨r interchangeable 
de "l'homme considÃ©r comme individu" (3 dans tous les processus 
d'options collectives en matiÃ¨re de lois et de justice. Il extrapole 
ainsi en quelque sorte un calcul administratif Ã tout le champ social 
par une vÃ©ritabl technique de dÃ©cisio qui peut concilier la logique 
de la science et la liberte du citoyen des lors qu'il s'agit toujours de 
l'expression de jugements individuels. 

En proposant la destruction des "corps intermÃ©diaires dans 
l'Etat, Turgot avait fourni Ã Condorcet le modÃ¨l d'un Etat de droit 
Ã©difi selon les principes metaphysiques de la "libertÃ naturelle" ( 6 j  : 
un Etat dont les lois r&glent la maniÃ¨r d'exercer le droit, mais oG ce 
n'est pas des lois que l'ont tient le droit ; en Etat oÃ¹ en second lieu, 
"les lois ne peuvent Ãªtr que des rÃ¨gle gÃ©nÃ©ral auxquelles tous les 
membres d'une sociÃ©t doivent se conformer, pour se procurer une 
jouissance plus entiÃ¨r & plus certaine de ces droits" (7). 

A ce titre, ayant fonde la lÃ©gitimit des lois dans la conscience et 
dans la libertÃ individuelle, Condorcet considÃ¨re aprÃ¨ Rousseau, 
que la loi ne peut etre que l'expression de la volontÃ gÃ©nÃ©ral Or, 
comme le souligne Rousseau lui-mÃªme "il y a souvent bien de la 
diffÃ©renc entre la volontÃ de tous et ta volontÃ gdnÃ©rale La 
volontÃ de tous n'est que la collection des volontÃ© particuliÃ¨res 
privÃ©es exprimable par te rapport arithmÃ©tiqu des partisans et des 
opposants devant une alternative. La volontÃ gÃ©nkral est, au contrai- 
re, selon Rousseau et Condorcet, univoque et Ã quelqu'egard objecti- 
ve.Elle n'est d'aucune faÃ§o l'expression de l'intktÃª du plus grand 
nombre, rendue exÃ©cutoir par un procÃ©d leonin, mais bien plutÃ´ 
l'expression de l'intÃ©rc gÃ©nÃ©ra sans interfÃ©renc d'aucune considÃ© 
ration privke. Ce qui sÃ©par toutefois fondamentalement la thÃ©ori 
politique de Condorcet de celle du Contrat social, c'est le substrat 
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philosophique de l'une et de l'autre. Ce substrat est moral pour 
Rousseau qui vise Ã dÃ©fini des structures politiques propres a 
conformer la volontÃ genkrale h ce qui est bon ; alors que Condorcet 
entend soumettre l'expression de la volontÃ gÃ©neral A la raison 
commune, c'est-h-dire, ii conformer de faÃ§o scientifique la volonte 
genkrale aux critÃ¨re de ce qui est vrai. En matiere de lÃ©gislation ou 
de politique, ce qui est pratiquement synonyme pour Condorcet, le 
vote est l'expression d'un jugement et non pas celle d'un souhait. Il 
est susceptible d'erreur ou d'exactitude et Condorcet pose comme 
hypothÃ¨s pour l'estimation probabilitaire de chacune d'elles que 
"tous ceux qui donnent leur voix, ont une dgale sagacitÃ© une Ã©gal 
justesse d'esprit dont ils font Ã©galemen usage, qu'ils sont tous 
animÃ© d'un egal esprit de justice, enfin que chacun d'eux a votk 
d'aprÃ¨ lui-mÃªme comme il arriveroit si chacun prononÃ§ai sÃ©park 
ment son avis, ou, ce qui revient au mÃªme que dans la discussion 
chacun n'a eu sur l'opinion d'aucun autre une influence plus grande 
que celle qu'il en a reÃ§u lui-mÃªme w. A ces exigences, il ajoute 
encore celle de la simultanÃ©it de tous les votes pour un mÃªm 
suffrage etc. (Io) .  

Une telle thÃ©ori d'exigences pour un modÃ¨l aussi hypothÃ©tiqu 
semble dÃ©raisonnabl Ã Laplace, et aprÃ¨ lui, et bien plus violemment 
Ã John Stuart Mill (11), qui rnksestirnent le rapport que fait Condorcet 
Ã l'infkrence statistique et ['appareil considÃ©rabl des calculs comple- 
mentaires qu'il propose pour intÃ©gre te caractkre probable de 
chacun des parametres requis 3 l'Ã©quatio gÃ©nkral ; ces calculs 
n'ayant de justification 6pistÃ©mologiqu qu'envisages comme l'adap- 
tation du calcul aux situations rÃ©elle apprÃ©hendÃ© comme des 
exemples corrompus du modkle thÃ©orique 

En tout Ã©ta de cause, Condorcet n'envisage pas d'obtenir par le 
calcul une appreciation directe de l'optimum de l'adÃ©quatio du 
jugement au fait, mais indirectement il recherche l'optimum des 
structures du jugement qui permettent d'obtenir des dÃ©cision 
"vraies" et de n'avoir pas de dÃ©cision "fausses" : 

"(. ..) la justice n'exige du lÃ©gislateu que ce qui n'est pas impossi- 
ble par la nature des choses (. ..) te lÃ©gislateu ne peut Ãªtr injuste s'il 
s'est procurÃ toutes les assurances possibles d'Ã©chappe Ã cette 
injustice invilontaire" (12). 
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NOTES 

(1) Lettres d'un thÃ©ologie A l'auteur du Dictionnaire des trois siÃ¨cles Berlin 
(Pans), 1774. 

(2) Citk ar Diannykre, Notice sur la vie et les ouvrages du Condorcet, Paris, an IV 
de la ~ k ~ u b l i ~ u e ,  p. 5. 

(3) Essai sur l'application sur l'analyse Ã la probabiljtk des dkcisions rendues Ã la 
pluraiite des voix, Discours prbliminaire (17851, p. IV. 

(4) Gilles Gaston Granger, Sa mathÃ©matiqu sociale du Marquis de Condorcet, 
Paris, Presses Universitaires de France, 1956, chap. III. 

(5) Selon la tennologie de Condorcet, cf. Tableau gbn6raI de la science qui a pour 
objet 1 application du calcul aux sciences politiques et morales. 

(6) Cf. Vie de M. Turgot, Londres 1786, p. 222. 
(7) IbSd. p. 258. 
(8) Du castrat social, I I ,  Ãœ . 
(9) Essai sur l'application de l'anaiyse etc., p. 3. 
(10) Ibid., Discours pr611m. p. cij . 
(11) Cf. John S. Mill Logic' 1862, vol. II ,  pp. 65-66. 
(12) Essas sw l'application de l'analyse etc., Disc. prÃ©fim p. cxxvi . 
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Condorcet : sur les Ã©lÃ©ctio et autres textes (1782-1794). 
PrÃ©sentatio des textes choisis 

Discours prÃ©liminair de 1' Essai sur Inapplication de I ' d y s e  a la 
probabilitÃ des dÃ©cision rendues 3 la pluralitd des voix 

L'ensemble du Discours prÃ©liminair et de l'Essai de 1785 est Ã la 
fois le plus important et le plus mÃ©conn des ouvrages de Condorcet. 
Son unique publication en 1785 fut un Ã©che ; ni l'edition des ÃŽuvre 
complÃ¨tes dites "de la Marquise", en 1804, ni mÃ©m celle que 
supervisait pourtant Arago en 1847 ne l'ont retenu. Condorcet se 
proposait dans ce texte d'etablir les conditions idkales d'un suffrage 
pour que l'expression des urnes fÃ» le plus possible celle de la 
"vkritÃ©" Pour toutes les circonstances des dÃ©cision coIlectives, 
politiques, judiciaires ou lÃ©gislatives il Ã©tudi un syst2me complexes 
qui vise Ã la maitrise des aleas de la compÃ©tenc individuelle et Ã 
l'Ã©valuatio du degrÃ de certitude requis. 

La publication sÃ©parÃ du Discours prÃ©liminair est rendue legi- 
time par l'avertissement que donne Condorcet lui-mÃªm au tout 
dÃ©bu de ce texte : "Cet essai ne seroit que d'une utilitÃ trÃ¨ bornÃ© 
s'il ne pourvoit servir qu'A des GÃ©omÃ¨tre qui d'ailleurs ne trouve- 
roient peut-Ãªtr dans les mÃ©thode de calcul rien qui pÃ» mkriter leur 
attention. Ainsi j'ai cru devoir y joindre un Discours, oÃ¹ a p r h  avoir 
exposÃ les principes fondamentaux du Calcul des probabilitÃ©s je me 
propose de dÃ©veloppe les principales questions que j'ai essayÃ de 
rksoudre & les rÃ©sultat auxquels le calcul m'a conduit. Les Lecteurs 
qui ne sont pas GÃ©omÃ¨tre n'auront besoin, pour juger de l'ouvrage, 
que d'admettre comme vrai ce qui est donnÃ pour prouve par le 
calcul". 

A la rÃ©Ã©diti du Discours prÃ©liminair de l'Essai de 1785 pouvait 
Ãªtr jointe utilement celte de deux ensembles de textes : d'abord 
ceux que Condorcet consacre Ã la theorie du suffrage proprement 
dite et Ã son application politique ; en second lieu ceux dans lesquels 
il dÃ©velopp un exposÃ plus general de sa "mathÃ©matiqu sociale", 
qui s'inscrit dans la tradition juridico-mathÃ©matiqu inaugurÃ© par 
Nicolas Bernoulli. Le CORPUS permet de ne pas choisir et de 
prÃ©sente ces deux ensembles de textes compldmentaires. 
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Pour des raisons pratiques le titre plethorique de l'Essai de 1785 
ne pouvait Ãªtr ni retenu ni abreg6 pour servir h tout le recueil. On a 
choisi celui d'un texte mineur qui a au moins la qualitÃ d'Ãªtr bref et 
trÃ¨ Ã©vocateur 

Texte : Discours preliminaire de 1 'Essai sur l'application de l'ana- 
lyse etc. (1785), Paris, De  l'imprimerie Royale, M. DCC LXXXV 
(cxcj pages, in-4'). 

Discours de rÃ©ceptio a 1'Acadkme FranÃ§ais 

Ce texte est d'un intÃ©rÃ considerable dans l'Å“uvr de Condorcet. 
Dans aucun autre de ses Ã©crit sa philosophie du progrÃ¨ n'est 
exprimee avec d'avantage d'optimisme, mÃªm si le rapprochement 
qu'il fait, en cette date du 21 fÃ©vrie 1782, entre les sciences humaines 
et les sciences constituÃ©e y a essentiellement une valeur de program- 
me. 

Ce texte vaut Ã©galemen par sa dimension polÃ©miqu : Condorcet 
profite de l'occasion publique qui lui est offerte pour contester trÃ¨ 
prÃ©cisemen Buffon, qui postule une science non mathÃ©matique et 
Rousseau qui conteste la valeur absolue des progrÃ¨ de l'humanitd. 

Parce que c'est la loi du genre, mais anecdotiquement pour nous 
Condorcet rÃ©ssuscit la figure de l'auteur dramatique Bernard-Joseph 
Saurin. 

Texte : Discours prononce dans 1 'Acadkmje FranÃ§ois le Jeudi 
XXI fÃ©vrie M. DCC LXXXÃ¬I 2 la rkcep tion de M. le Marquis de 
CONDORCET, Paris, chez Demonde.  Imprimeur - Libraire de 
I'Academie FranÃ§oise M. DCC LXXXJI(36 pages, in-49. 

Lettres d'm Bourgeois de New-Heaven Ã un Citoyen de Virginie. 

L'avantage principal de ce texte est d'etre trks typique de la 
philosophie politique de Condorcet et de sa mani&re d'ecrire. Persua- 
de, comme il le dit dans une lettre h Filippo Mazzei qu'il avait en 
politique "des principes gÃ©nkrau qui Ã©taien vrais pour toutes les 
nations, qui convenaient Ã toutes les circonstances" (Coll. part.) 
Condorcet prÃ©sent ces lettres comme l'argumentaire de son plan de 
constitution, que les circonstances lui feront pourtant diffkrer d'Ã©crir 
pendant cinq ans. 
Dans la Lettre premjÃ¨re Condorcet exprime avec force ce principe 
essentiel selon lui, de ne point opposer la loi A la raison, et cerne les 
quatre causes maitrisables d'une fausse dÃ©cisio : l'inter& la corrup- 
tion, les passions et l'erreur. 
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Dans la Lettre II, Condorcet dkfinit la notion de citoyennetÃ© et les 
conditions requises selon lui pour participer Ã un suffrage. Ce texte 
rÃ©uni quelques aspects tr2s caractÃ©ristique de la philosophie politi- 
que de Condorcet : ses idÃ© sur le cens foncier, le droit des femmes 
etc. Il y fait encore quelques considÃ©ration sur la procedure politico 
administrative, la loi de finance, et la conduite de la politique 
extdrieure par le lÃ©gislatif 
Danq la Lettre III, Condorcet expose les avantages particuliers du 
type de constitution qu'il propose "l'avantage d'Ã´te plus qu'aucune 
autre toute influence A la populace", aux chefs de partis et mÃªm aux 
partis. Il souligne surtout la liaison de la qualitÃ des lois et de l'Ã©ta 
des lumiÃ¨re dans un peuple. 
Dans la Lettre IV, Condorcet fait l'exposk des inconvÃ©nient du 
bi-camkrisme. 
Texte : Lettres d'un Bourgeois de New-Heaven d un Citoyen de 
Vikigine, sur i 'in u tilitÃ de partager le pouvoir lÃ©gislati entre plusieurs 
corps, issu des Recherches historiques et politiques sur Ses Etats-Unis 
de 1 'AmÃ©riqu Septentrionale" Par un Citoyen de Virginie (Filippo 
Mazzei) avec quatre Lettres d'un Bourgeois de New-Heaven sur 
l'unit& de la lÃ©gislation Ã Colle, & se trouve h Paris chez FroullÃ© 
Libraire, Quai des Augustins au coin de la rue PavÃ©e 1788 (pages 
267 Ã 371, in-8'). 

Essai sur la constitution et les fonctions des assemblks provinciales 
(Premi&re Partie) 

Cet Essai monumental est divisÃ en deux parties tout Ã fait 
distinctes. La seconde, la plus volumineuse a surtout une valeur 
historique et Ã©conomique sans rapport direct avec {'Essaide 1785, et 
peut A ce titre Ã©tr abandonnee. La philosophie gÃ©neral de la 
Premi6re partie est annoncÃ© dÃ¨ l'instruction avec nettetÃ par 
Condorcet : "Quand on veut acqudrir quelques connaissances sur les 
sciences physiques, on sait qu'il faut s'assujettir Ã la marche lente de 
l'instruction, se soumettre Ã Ã©tudie les Ã©lÃ©ment Ã suivre les expÃ© 
riences ou les calculs (.. ,) Sur quel fondement croirait-on que l'ktude 
des sciences morales et politiques peut-Ã©tr exempte de tout ce 
travail". 

Ce texte est d'une trks grande richesse d'idÃ©e parmi lesquelles on 
peut relever, au passage, une ddfense raisonnÃ© de la noblesse, dans 
l'Article III, et dans l'Article IV la rkiteration de la critique de 
Montesquieu. 

Cette PremiÃ¨r partie de l'Essai sur les assemblÃ©e provinciales 
est suivie de deux notes substantielles, assez techniques, qui illustrent 
trÃ¨ exactement ce qui est connu depuis l'Ã©tud de G.Th. Guilbaud 
("La thÃ©ori de l'intÃ©rÃ gÃ©nÃ©r et le problÃ¨m logique de i'agrÃ©ga 
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tion", Economique appliquÃ©e no 5, 1952) sous le nom d'EFFET 
CONDORCET. 

Texte : Essai sur Sa constitution et les fonctions des assemblees 
provinciales (Instruction de Premiere partie), ÃŽuvre cornplc?tes, 
tome XIII, Ã©ditio dite "de la Marquise", 1804, Brunswick et Paris 
(506 pages in-8'). 

Sur la forme des Ã©lection 

Ce texte de Condorcet n'est consacrÃ qu'Ã l'aspect Ã©lectora de la 
procedure du suffrage ; c'est Ã©galemen le texte dans lequel il entre le 
plus dans le dÃ©tai (en XXIV points). Il est h ce titre extrÃªmemen 
politique. Cette reflexion politique thÃ©oriqu se double, en filigrane, 
d'une critique politique de parlementarisme anglais. 

Bien que datant de 1789, il ne s'agit pas proprement lÃ d'un texte 
rÃ©volutionnaire mais d'une contribution thÃ©oriqu Ã l'organisation 
des Etats-GÃ©nÃ©rau Condorcet conserve une distance "technique" 
par rapport aux Ã©vÃ©nement mais il y est plus concret que dans 
l'Essai de 1785. 

Texte : Sur la forme des Ã©lections s.l.n.d, (Paris, 1789) (62 pages, 
in -Bo). 

Sur les dlections 

Cet article inachevÃ est un rappel rÃ©capilulati de l'Essai de 1785, 
fait par Condorcet 5 un moment crucial de ta pÃ©riod rÃ©volutionnaire 
Ce texte ne contient rien de particulihement original mais il est 
intÃ©ressan d'un point de vue historique et psychologique parce que 
Condorcet, au moment oÃ la situation politique commence Ã dÃ©vie 
vers la Terreur, et apres avoir lui-mÃªm cÃ©d Ã une dÃ©riv propre- 
ment idÃ©ologiqu dans un grand nombre d'articles, se raidit d'une 
certaine maniÃ¨r en retrouvant un discours purement thÃ©oriqu et 
scientifique. 

Texte : "Sur les klections" , Journal d'Instruction Sociale, nOl, lCr 
juin 1793 (pages 25 Ã 32). 

(A) Eidments du calcul des probabilith 

Cet ouvrage posthume a Ã©t Ã©cri aux alentours de 1789-1790. Il 
constitue curieusement le tome IVe et dernier de la rkedition des 
Lettres Ã une princesse d'Allemagne d'Euler qu'a donner Condorcet 
avec l'aide de Sylvestre FranÃ§oi Lacroix. Il est annond comme tel 
en 1789 et comme tel prÃ©sent en 1805. Cet ouvrage qui n'eut aucune 
fortune n'a jamais Ã©t repris, pourtant, ta seule Ã©numÃ©rati des 



titres de ses articles suffit i~ rendre compte de sa richesse et de 
l'originalitÃ de la mkthode de Condorcet : 

Article premier De l'interÃª de l'argent. 
Article II Sur une mÃ©thod de former des tables. 
(on trouve dans ce chapitre la premiÃ¨r tentative de Condorcet pour 
Ã©tabli une methode de classification dkcimale (l)). 

Article III Des principes fondamentaux du calcul des probabili- 
tÃ©s 

Article IV De la nature des veritÃ© auxquelles peut conduire le 
calcul des probabilitÃ©s 

Article V Sur la maniÃ¨r de comparer entr'eux des evÃ©nement 
de probabilites diffÃ©rente et de trouver une valeur 
moyenne qui puisse reprÃ©sente les valeurs diffÃ©ren 
tes entr'elles d'Ã©vknement inÃ©galemen probables. 

Article VI Application du calcul des probabilitÃ© aux questions 
oÃ la probabilitÃ© est dÃ©terminde 

Article VI (sic) De la maniere d'Ã©tabli des termes de comparaison 
entre les diffÃ©rent risques auxquels on peut se livrer 
avec prudence, dans l'espoir d'obtenir des avantages 
d'une valeur donnÃ©e 

Article VI1 (sic) De l'application de calcul des probabilitÃ© aux jeux 
de hasard. 

(B) Tableau gÃ©nira de la science qui a pour objet l'application du 
calcul aux sciences politiques et morales 

Bien que ce texte soit indÃ©pendan et qu'il ait Ã©t l'objet d'une 
publication sÃ©parÃ dans le Journal d'Instruction Sociaie en 1973, 
qu'il ait Ã©t repris en 1804 et 1847, qu'il ait mÃªm fait l'objet d'une 
&dition integrale en 1874 par les soins de M. Roshdi Rashed (2), il 
n'a paru possible d'amputer le volume de 1805 d'un texte si homo- 
gÃ¨n au corps principal et si typique de la pensÃ© et du style de 
Condorcet. C'est notamment dans ce texte qu'il crÃ© le terme de 
'math~matique sociale". 

Tex te : ElÃ©ment du calcul des probabilitÃ© et son application aux 
jeux de hasard, Ã la loterie et aux jugements des hommes, par feu M. 
de Condorcet, avec un discours sur les avantages des mathÃ©matique 
sociales, Paris, Royez, an xiivl805 (210 pages in-8'). 

Sur la persistance de l'Ã¢m 

Ce texte inÃ©di (3) a Ã©t pris sur le Manuscrit 885 (1-2), ff. 245 Ã 262 
de la BibliothÃ¨qu de l'Institut de France, qui est la copie de la main 
de la Marquise de Condorcet d'un original qui n'existe plus. C'est 
peut-Ãªtr Ã©galemen la Marquise qui l'a intitulÃ© maladroitement 
parce que le prÃ©text exchatologique n'est qu'anecdotique. Le fond 



du texte est une reflexion sur la nature du "motif de croire" entendu 
comme motif d'opter dans toutes les circonstances alÃ©atoires 

NOTES 

(1) Sur la mÃ©thod de classification dkcimale de Condorcet, cf. Keith Michael 
Baker, An unpublished essay of Condorcet on technical methods of classification", 
Annals of Science, no 18,1962 (pp. 99 A 123). 

(2) Cf. Roshdi Rashed, Condorcet, Mathematique et sociktk, choix de textes et 
commentaire, Paris, Hermann, Collection "Savoir", 1974, pp. 196 ii 216. 

(3) M.  Roshdi Rashed, Ibid. pp. 134-136, en a dkjh publik un court extrait. 
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Condorcet et la citoyenne : 
note A Inattention des dpistÃ©mologues 

L'Å“uvr de Condorcet est marquke dans son ensemble par la 
dÃ©terminatio de son auteur Ã traquer l'injustice dont ses cumpatrio- 
tes, les protestants ( I l ,  les nÃ¨gre (2), les femmes (3), Ã©taien victimes. 
Parce qu'elles reprÃ©senten la moitie du monde, et que sans elles, 
aucun changement de sociÃ©t n'est vraiment possible, Condorcet prit 
position en pleine turbulence rÃ©volutionnair pour "l'admission des 
femmes au droit de cite" Cet intkrÃª singulier dans l'histoire de la 
philosophie politique donna lieu 3 un texte qui prÃ©ckd les analyses 
des fÃ©ministe de la RÃ©volution notamment "les Droits de la Femme 
et de la Citoyenne", d'Olympe de Gouges Cependant il ne s'en 
tint pas la ; et selon un tour qui lui Ã©tai cher, il truffa de notations 
sur la condition fÃ©minin des Ã©crit dont le thÃ¨m Ã©tai fort eloigne. 
Les Ã©loge des academiciens, la vie de Turgot, de Voltaire, les 
annotations des pensÃ©e de Pascal, furent autant d'occasions de 
laisser libre cours son Ã©clectism philosophique. La cause des 
femmes bÃ©nefici de ce mode de dÃ©voilemen ponctuel d'un envers 
social e t  politique que la RÃ©volutio dramatisa par son action 
rÃ©pressive 

A propos du naturaliste Charles de la Condamine (@, Ã la 
recherche du pays des amazones, il Ã©cri : "pour Ã©tabli une rÃ©publi 
que d'Amazones et la perpÃ©tuer il faudrait un systÃ¨m de ldgislation 
si compliquÃ que ce n'est pas chez les savages que l'on pourrait 
trouver un peuple de femmes". Par cette petite phrase, il discrÃ©dit 
l'etat sauvage et affaiblit la coupure conÃ§u par Rousseau entre Ã©ta 
naturel et sociÃ©t civile. Dans "Les lettres d'un bourgeois de Newha- 
ven Ã un citoyen de Virginie", il affirme l'anteriorite des droits 
naturels sur l'institution de la sociÃ©t - "nous voulons une constitu- 
tion dont les principes soient uniquement fondÃ© sur les droits 
naturels de l'homme, anterieurs aux institutions sociales. Nous 
appelons ces droits naturels parcequ'ils dÃ©riven de la nature de 
l'homme, c'est Ã dire capable de raisonner et d'avoir des idÃ©e 
morales (')," - pour mieux souligner le caractÃ¨r universel de la 
perfectibilitk humaine en tout lieu, en tout temps. 



La sauvagerie, thÃ¨m alimentÃ par les rÃ©cit des voyageurs et des 
marchands, fut pour l'Ã©conomi politique du 18̂ ' siÃ¨cle le moyen 
de critiquer l'ordre existant. l'Å“uvr et l'action du Philosophe 
rÃ©volutionnaire Ã la diffkrence de Rousseau, ne traduit guÃ¨r une 
sensibilitÃ particuli2re Ã l'idÃ© de dÃ©mocrati directe que l'on prÃªt 
d'ordinaire aux premiers rassemblements de l'humanitk. Il s'emploie 
dans "L'esquisse d'un tableau historique des progrks de l'esprit 
humain" notamment, Ã extraire de la vie sauvage les klements 
constitutifs d'une institution politique garante de la survie sociale. 
"dans les circonstances 06 la peuplade entiere etait interesske, 06 
elle devait prendre une rÃ©solutio commune, tous ceux qui devaient 
concourir Ã l'exkcution devaient Ãªtr consultÃ©s La faiblesse des 
femmes, qui les excluait des chasses Ã©loignee et de la guerre, objets 
ordinaires des dÃ©libÃ©ration les en fit exclure Ã©galemen ... Les 
querelles qui s'elevaient dans le sein d'une mÃªm socidtÃ en trou- 
blaient l'harmonie ; elles auraient pu la ddtruire ; il Ã©tai naturel de 
convenir que la dÃ©cisio en serait remise Ã ceux qui, par leur Ã¢ge par 
leurs qualitks personnelles, inspiraient le plus de confiance. Telle fut 
l'origine des premiÃ¨re institutions politiques" @). 

L'attachement de Condorcet Ã une conception institutionnelle de 
la vie politique i'am2ne Ã renoncer h un ailleurs geographique ou 
prÃ©historiqu dont furent friands les philosophes de la premiÃ¨r 
moitie du siÃ¨cle L'essentiel &ait de transformer la sociÃ©t ; pour 
critiquer l'ordre existant il lui paraissait inutile d'emprunter ce 
dÃ©tour Si l'Ã©galit des sexes comptait "parmi les progrÃ¨ de l'esprit 
humain les plus importants7', la quÃªt d'une improbable RÃ©publiqu 
d'Amazones devenait superflue pour lÃ©gitime cette kventualite. La 
sociÃ©t moderne lÃ©galiser les aspirations Ã©galitaire des peuples. Les 
individus des deux sexes dÃ©tiennent un droit de citÃ inaliÃ©nabl qui 
ne s'exerce dans aucune sociÃ©t connue. La Rkvolution fait table 
rase des prÃ©cÃ©den ii caractÃ¨r mythique, elle cree les conditions 
d'existence de nouveaux "particuliers" : le citoyen, la citoyenne, et 
trouve dans la "bonne loi" l'instrument de cette radicalitÃ a venir. 
"Mais pourquoi chez aucun peuple n'a-t-il donc existÃ de bonnes 
mÅ“ur ?" Ã©crit-i dans "La vie de Turgot", "c'est qu'aucun n'a eu de 
bonnes lois ... c'est que partout les lois ont flattÃ les vices de 
l'humanitÃ au lieu de les reprimer ; c'est que partout faites au grÃ de 
la volontd du plus fort, elles ont consacre le despotisme des hommes 
sur les femmes, des peres sur les enfants, des maÃ®tre sur les esclaves, 
des riches sur les pauvres ... ou de la populace sur les citoyens"(9). 
Cette confiance dans le pouvoir lkgislatif qui transforme les mentali- 
tks, peut paraÃ®tr aujourd'hui naÃ¯ve Elle correspond ndanmoins A 



l'esprit du temps oÃ la revendication institutionnelle comme espoir 
d'une socikte plus juste, fleurissait meme au mur de l'emeute. 

Cependant pour Condorcet, l'homme de la mathÃ©matiqu sociale, 
l'activitÃ lÃ©gislativ n'est pas seulement politique, elle caracterise le 
travail scientifique. La fusion des intÃ©rÃª de la philosophie politique 
et de la science est une constante de son muvre. En ce sens, dans 
quelle mesure ses manquements politiques, notamment au principe 
de l'egalite des sexes, lors de son mandat h la Convention, portent-ils 
atteinte Ã sa conception de la "bonne loi" ? 

Sur le chapitre de l'intÃ©gratio pratique des femmes aux institu- 
tions politiques du pays, l'attitude de Condorcet fut dkcevante. Que 
se passa-t-il ? 

Dans "les Lettres d'un bourgeois de Newhaven" (1787-88) il 
rÃ©clam l'Ã©galit de droit entre les sexes. "N'est-ce pas en qualitÃ 
d'Ãªtre sensibles, capables de raison, ayant des iddes morales que les 
hommes ont des droits ? Les femmes doivent avoir absolument les 
msmes'' (Io). Cette exclusion est inadmissible parce que irrationnelle, 
voire obscurantiste. Dans sa denonciation de cet etat de fait, il 
ridiculise les arguments de l'adversaire qui fonde son rejet sur des 
raisons d'ordre physiologique, argumentation qu'il reprend avec brio 
dans son texte sur "i'admission des femmes au droit de citk". 
'Pourquoi des etre exposks des grossesses et 3 des indispositions 
passagÃ¨re ne pourraient-ils exercer des droits dont on n'a jamais 
imaginÃ de priver les gens qui ont la goutte tous les hivers et qui 
s'enrhument aisÃ©ment."(11 L'exclusion est culturelle, et donc suscep- 
tible de changement. L'article "femme"(12) de 1'Encyclopkdie propose 
une dÃ©finitio dominante physiologique de la diffbrence des sexes, 
Condorcet quant h lui reprend en compte l'Ã©lÃ©me rassembleur : 
l'entendement. Il refuse de rÃ©duir l'individu femme Ã un trait qui ne 
concerne que sa vie sexuelle, et de prendre la partie pour le tout. Sur 
tes autres plans de la vie, une femme a-t-elle des capacitks diffkren- 
tes, des comportements qui la distinguent de l'ensemble de l'humani- 
tÃ ? L'extension de marques distinctives anatomiques et physiologi- 
ques 3 l'ensemble des pratiques sociales et politiques est le masque 
d'une prise de pouvoir des hommes sur les femmes. 

HÃ©ritie de Locke, Condorcet reprend sans en debattre les 
fondements de la thÃ©ori empiriste de la connaissance. "L'esquisse 
d'un tableau historique de l'esprit humain" s'ouvre sur un court 
exposÃ en forme d'adhksion. L'acte de connaÃ®tr commence partir 
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d'Ã©lÃ©men extÃ©rieurs sensations, perceptions de toutes sortes, Ã 
distinguer du fonctionnememnt propre de l'entendement qui les 
retranscrit en signes, compare et combine ces signes dans des 
opÃ©ration toujours plus complexes. Ainsi la reconnaissance de 
causes existant hors de soi, tempÃ¨r l'idÃ© chkre Ã ta mÃ©taphysique 
de la toute puissance de l'esprit. L'activite de rÃ©flexio produit des 
idees qui sont des effets diffkrents selon les lieux et les epoques. "Les 
idÃ©e ne sont pas innÃ©es elles ne sont pas inhÃ©rente Ã une nature 
donnee , toujours dÃ©j constituÃ©e par t'esprit. Elles sont un rÃ©sultat 
L'empirisme du siÃ¨cl s'engage donc nÃ©cessairemen A produire une 
gÃ©ndalogie une gen*se, une histoire de la connaissance h~rnaine''(~~1. 
En ce sens la place des femmes dans la cite ne pose pas la question 
necessairement metaphysique de la nature des femmes, - Ont-elles 
un esprit, ont-elles une Ã¢m ? - mais s'interroge sur les limites 
intellectuelles du fonctionnement de leur entendement selon les 
Ã©poques Ces limites observees correspondent-elles aux principes de 
la reprÃ©sentatio politique de la dÃ©mocrati ? "On dit qu'aucune 
femme n'a fait de dÃ©couvert importante dans les sciences, n'a donne 
de preuves de gÃ©ni dans les arts, dans les lettres, etc ... mais sans 
doute on ne prÃ©tendr point n'accorder le droit de citÃ qu'aux seuls 
hommes de 

La conception de la dÃ©mocrati libÃ©ral que Condorcet dÃ©velopp 
dans son Å“uvre varie avec le temps. On peut distinguer dans la 
pdriode prÃ©-rÃ©volutionnai l'influence dÃ©cisiv des idÃ©e physiocrati- 
ques. "Puisqu'un pays est un territoire circonscrit par des limites, on 
doit regarder les proprietaires comme Ã©tan seuls les viriables 
citoyens"05). Un Etat oÃ  les propriÃ©taire seraient privÃ© du droit de 
vote "cesse d'Ãªtr un Etat libre, il devient une aristocratie plus ou  
moins Ã©tendue"(16) grave menace s'il en est en  cette veille de 
RÃ©volution Dans "la vie de Turgot", Condorcet prÃ©cis ce qu'il faut 
entendre par propriÃ©tÃ "La propriÃ©t n'est autre chose que la libre 
disposition de ce qu'on possÃ¨d lÃ©gitimement" De ce fait, les 
femmes propriÃ©taire ne sauraient ktre Ã©cartÃ© des suffrages qui 
Ã©liraien les AssemblÃ©e provinciales prÃ©alable a une reprÃ©sentatio 
nationale des citoyens. Remarquons que, aux Etats GÃ©nÃ©ra de 
1789 "les femmes nobles et possÃ©dan un fief, les femmes appartenant 
Ã des communaut~s ecclesiastiques purent dÃ©s ner pour les reprÃ©sen 8 ter un procureur dans leurs ordres respectifs"( ). 

L'adhesion de Condorcet aux thÃ¨se du libÃ©ralism Ã©conomiqu 
donnait un sens progressiste Ã rengagement politique de son auteur, 
qu'il ne faut pas rdduire a la dÃ©fens des interÃªt d'une assernblke de 
notables : ma propriÃ©t comme base de suffrage assurait une redistri- 



bution sociale qui prÃ©cipitai le dÃ©cli d'une sociktk structuree en 
ordres, tout comme la levÃ© des entraves traditionnelles auxquelles 
&aient soumises les corporations allait assurer l'Ã©panouissemen 
Ã©conomiqu par une plus large utilisation des compÃ©tences Dans 
son projet de "DÃ©claratio des droits de l'Homme", l'Ã©galit des 
sexes en matiÃ¨r de droits civils Ã©tai nettement affirmÃ©e Pour les 
droits politiques, il souscrit sans rÃ©serv aucune Ã l'application du 
suffrage universel. "Tous les citoyens auraient sans distinction une 
part Ã©gal au droit de citÃ© c'est-Ã -dir Ã l'Ã©lectio des reprÃ©sen 
t a n t ~ " ( ~ ~ ) .  

Cette gÃ©nÃ©reu aspiration Ã©galitair resta lettre morte dans la 
rÃ©dactio du projet de constitution prÃ©sent a la Convention natio- 
nale les 15 et 16 FÃ©vrie 1793. Lanjuinais, le rapporteur dk la 
Commission des Six qu i  succÃ¨d au ComitÃ nommÃ par la Conven- 
tion, commentait ainsi le silence de Condorcet qui remettait Ã plus 
tard l'admission au droit de citÃ© "Les vices de notre Ã©ducatio 
rendent cet Ã©loignemen encore nÃ©cessair au moins pour quelques 
annÃ©es"09^ Les propos de Lanjuinais furent ressentis comme une 
dÃ©robade Le dÃ©put conventionnel des Chtes du Nord, Pierre 
Guyomar protesta contre cet ajournement. Que s'est-il passÃ 
chez ce philosophe qui, ni dans son Å“uvr ni dans son action ne nous 
avait habituÃ Ã de telles incohÃ©rence ? Etait-il dÃ©courag par le 
spectacle affligeant des manipulations politiques dont les femmes des 
organisations rÃ©volutionnaire Ã©taien l'objet de la part des Jaco- 
bins^^ ? Il avait cependant maintenu dans ses mÃ©moire sur "l'ins- 
truction publique", l'Ã©galit des droits entre les sexes en matiÃ¨r 
d'instruction. "Parce que le dÃ©fau d'instruction des femmes introdui- 
sait dans les familles une inÃ©galit contraire Ã leur bonheur"(=^. 
L'idÃ© que l'inegalitd des sexes est source de malheur, tant pour les 
dominants que les dominÃ©s est familiÃ¨r Ã Condorcet. L'instruction 
est comprise comme la voie d'accÃ¨ Ã cette Ã©galit future entre les 
hommes et femmes, bien que sur cette question l'auteur s'attende Ã 
de sÃ©vkre critiques de la part de ses contemporains. Cette concep- 
tion de l'instruction s'incrit dans une prÃ©occupatio morale gknerale : 
l'apport de la dÃ©mocrati au progrgs humain, dans le souci de 
l'Ã©panouissemen personnel de tous les membres de la societk. Elle 
anticipe un des modÃ¨le de la dÃ©mocrati liberale : la dÃ©mocrati 
d'Ã©panouissement modÃ¨l dÃ©cri par le theuricien Ã©cossai Macpher- 
son^ Ã propos de penseurs libÃ©rau anglais du si&cle suivant. 

"Homme de l'utilitÃ gÃ©nÃ©rale Condorcet nous apparaÃ® dotd 
d'une efficacitÃ tactique en matiere politique assez mÃ©diocr ; sa 
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volontÃ de servir le genre humain trouve dans le raisonnement 
analytique du mathematicien la possibilitÃ de rÃ©soudr les contradic- 
tions qu'implique la coÃ¯ncidenc de la nation et de son gouverne- 
ment. Remarquons nÃ©anmoin que Condorcet, mort prernaturement, 
victime de la Terreur jacobine, ne put opÃ©re en toute sÃ©rÃ©ni la 
jonction entre son travail de mathdmaticien qui s'Ã©chelonn de 1765 
Ã 1787 et son expÃ©rienc politique gagnÃ© a la cause du suffrage 
universel. En effet, "l'admission des femmes au droit de cite", prend 
vÃ©ritablemen son sens dans le cadre du suffrage universel lorsque 
n'est tolÃ©re aucune rÃ©serv Ã l'Ã©gar d'aucun groupe de population. 
Un suffrage universel masculin, tel celui accordÃ en 1848, reconnaÃ® 
Ã la variable "sexe" une valeur opÃ©ratoir de recomposition sociale 
exceptionnelle : celle de rÃ©uni les classes sociales. Le propriÃ©tair 
vote comme l'ouvrier au dÃ©trimen de toutes les femmes. "La 
definition du probable et son Ã©valuatio numÃ©riqu est, dans plu- 
sieurs ouvrages de Condorcet, l'objet des considÃ©ration les plus 
pkndtrantes et les plus justes"(24) ecrit l'Ã©pistÃ©molog G.G. Granger. 
Cette science du probable demeure pour Condorcet "science mÃªm 
de l'observation des phÃ©nomÃ¨ne A la fois thÃ©ori et pratique de la 
conjecture"(=). "On peut diviser les faits en deux classes, Ã©cri 
Condorcet, dans "le tableau gÃ©nÃ©r de la science qui a pour 
l'application du calcul aux sciences politiques et morales" : les faits 
rÃ©el donnes par t'observation et les faits hypothdtiques, rÃ©sulten de 
combinaisons faites Ã volontÃ© En considÃ©ran la suite des faits 
observÃ© et diffdrents en eux-mÃªmes il arrive que l'on a besoin de 
faire abstraction de quelques unes de ces ciifferences et de ranger 
dans une mÃªml classe tous ceux qui sont semblables quant aux 
autres circonstances ... Ainsi, par exemple, dans les tables de nais- 
sance et de mortalitÃ© on sÃ©par les hommes des femmes, soit pour 
connaÃ®tr le nombre des uns et des autres, soit pour examiner l'ordre 
de mortalite particulier Ã chaque sexe. C'est par ce seul moyen que, 
des faits individuels on peut s'Ã©leve Ã des faits generaux, et connaÃ®tr 
ceux qui resultent des observations ... Cet art de dÃ©duir les faits 
gÃ©nkrau des faits observÃ© est encore une des bases de la mathÃ©mati 
que sociale"(x). A partir d'une simplification du phÃ©nomÃ¨ observÃ© 
etablissons un systeme de probabilitÃ© pour le futur : "la proportion 
des naissances masculines et feminines ayant et& @ale h r au cours 
des cinquante derniÃ¨re anndes, il s'agira par exemple d'en conclure 
la probabilitd pour que telle proportion s'Ã©tabliss au cours de 
l'annke A venir, et de determiner en particulier la proportion la plus 
probable"^. Dans cette perspective, "l'homo suffragans" revÃª une 
importance strategique. L'organisation de la socidte civile et politi- 
que repose sur l'exercice rationnel de son droit de vote. L'exclusion 



des femmes du droit de vote reviendrait Ã consentir des poches de 
tyrannie. "Ou aucun individu de l'espece humaine n'a de vkritables 
droits, ou tous ont les mÃªmes''(28) La modelisation du corps Ã©lectora 
tend Ã Ã©limine ce qui peut fausser le jeu thÃ©oriqu du vote, la 
coalition des partis et les systÃ¨me d'influence. Si par ailleurs 
l'application politique de cette thÃ©ori fut insignifiante(^," l'admis- 
sion des femmes au droit de citÃ© s'inscrit au plus fort de l'intention 
de transparence politique pensÃ© par le mathdmaticien. "Parmi les 
progr&s de l'esprit humain les plus importants pour le bonheur 
gÃ©neral nous devons compter l'entihre destruction des prkjugÃ© qui 
ont Ã©tabl entre les deux sexes une inÃ©galit de droit funeste Ã celui 
mÃªm qu'elle favorise''(30) Ã©crit-i dans "l'esquisse d'un tableau histo- 
rique des progrÃ¨ de l'esprit humain", en ayant soin de dÃ©termine 
les implications civiles et politiques de la diffÃ©renc des sexes Ã 
chaque pÃ©riod historique envisagÃ©e 

La question du suffrage des femmes dans l'Å“uvr de Condorcet 
n'est pas anecdotique, un effet de sa bontk naturelle, ou un Ã©pisod 
de son histoire conjugale, Elle occupe une place centrale dans la 
constitution d'une mÃ©thod Ã©laborÃ A partir de l'examen d'un rÃ©e 
sexuÃ et de son traitement probabiliste. 
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CONDORCET : Art Social 
sur l'admission des femmes au droit de cit6 

L'habitude peut familiariser des hommes avec la violation de 
leurs droits naturels, au point que parmi ceux qui les ont perdus 
personne ne songe Ã les rÃ©clamer ne croie avoir Ã©prouv une 
injustice. 

Il est mÃªm quelques-unes de ces violations qui ont &happÃ aux 
philosophes et aux lÃ©gislateurs lorsqu'ils s'occupaient avec le plus de 
z&le d'ktablir les droits communs des individus de l'espÃ¨c humaine, 
et d'en faire le fondement unique des institutions politiques. 

Par exemple, tous n'ont-ils pas violÃ le principe de i'Ã©galit des 
droits, en privant tranquillement la moitie du genre humain de celui 
de concourir Ã la formation des toix, en excluant les femmes du droit 
de citÃ ? Est-il une plus forte preuve du  pouvoir de l'habitude mÃªm 
sur les hommes Ã©clairÃ© que de voir invoquer le principe de l'egalitk 
des droits en faveur de trois ou quatre cens hommes qu'un prÃ©jug 
en avoit privÃ©s et l'oublier Ã l'Ã©gar de douze millions de femmes ? 

Pour que cette exclusion ne fÃ» pas un acte de tyrannie, il faudroit 
ou prouver que les droits naturels des femmes ne sont pas absolument 
les mÃªme que ceux des hommes, ou montrer qu'elles ne sont pas 
capables de les exercer. 

Or, les droits des hommes rÃ©sulten uniquement de ce qu'ils sont 
des Ãªtre sensibles, susceptibles d'acquÃ©ri des idÃ©e morales, et  de 
raisonner sur ces idÃ©e ; ainsi les femmes ayant ces mÃªme qualites, 
ont nÃ©cessairemen des droits Ã©gaux Ou aucun individu de l'espÃ¨c 
humaine n'a de vÃ©ritable droits, ou tous ont les mÃªme ; et celui qui 
vote contre le droit d'un autre, quelque soit sa religion, sa couleur ou 
son sexe, a dÃ¨s-lor abjurÃ les siens. 

Il seroit difficile de prouver que les femmes sont incapables 
d'exercer les droits de citÃ© 

Pourquoi des Ãªtre exposes Ã des grossesses, et Ã des indispositions 
passagÃ¨res ne pourroient-ils exercer des droits dont on n'a jamais 
imaginÃ de priver les gens qui ont la goutte tous les hivers, et qui  
s'enrhument aisÃ©ment 



CORPUS, revue de philocophie 

En admettant dans les hommes une  supÃ©riorit d'esprit qui ne soit 
pas la suite ndcessaire de la diffÃ©renc d'Ã©ducatio (ce qui n'est rien 
moins que prouvÃ© et ce qui devroit l'Ãªtre pour pouvoir, sans 
injustice, priver les femmes d'un droit naturel), cette supÃ©riorit ne 
peut consister qu'en deux points. On dit qu'aucune femme n'a fait de 
dÃ©couvert importante dans les sciences, n'a donnÃ de preuves de 
genie dans les arts, dans les lettres, etc. ; mais, sans doute, on ne  
prÃ©tendr point n'accorder le droit de citÃ qu'aux seuls hommes de 
gÃ©nie On ajoute qu'aucune femme n'a la mÃªm Ã©tendu de connois- 
sances, la mÃªm force de raison que certains hommes ; mais qu'en 
rksulte-il, qu'exceptÃ une classe peu nombreuse d'hommes trÃ¨ 
dclaires, l'egalite est entiere entre les femmes et le reste des hom- 
mes ; que cette petite classe, mise Ã part, l'infÃ©riorit et la supÃ©riorit 
se partagent &galement entre les deux sexes. Or, puisqu'il seroit 
compl&tement absurde de borner cette classe supdrieure le droit de 
citÃ© et la capacitÃ d'stre charge des fonctions publiques, pourquoi en 
exclueroit-on les femmes, plut6t que ceux des hommes qui sont 
infdrieurs Ã un grand nombre de femmes ? 

Enfin, dira-t-on qu'il y ait dans l'esprit ou dans le cÅ“u des 
femmes quelques qualitÃ© qui doivent les exclure de la jouissance de 
leurs droits naturels. 

Interrogeons d'abord les faits. Elisabeth d'Angleterre, Marie-ThÃ© 
&se, les deux Catherines de Russie, ont prouve que ce n'Ã©toi ni la 
force d'ame, ni le courage d'esprit qui rnanquoient aux femmes. 

Elisabeth avoit toutes les petitesses des femmes ; ont-elles fait 
plus de tort Ã son rÃ¨gn que les petitesses des hommes Ã celui de son 
pÃ¨r ou de son successeur. Les amans de quelques impÃ©ratrice 
ont-ils exercÃ une influence plus dangereuse que celle des maÃ®tresse 
de Louis XIV, de Louis XV, ou mÃªm de Henri IV ? 

Croit-on que Mistriss Macaulai n'eÃ» pas mieux opinÃ dans la 
chambre des communes que beaucoup de reprÃ©sentan de la nation 
Britannique ? n'auroit-elle pas, en  traitant la question de la libertÃ 
de conscience, montrÃ des principes plus Ã©levÃ que ceux de Pitt, et 
une raison plus forte ? Quoiqu'aussi enthousiaste de la libertÃ que 
M. Burke peut l'Ãªtr de la tyrannie, auroit-elle, en dÃ©fendan la 
constitution franÃ§oise approchÃ de l'absurde et degoÃ»tan gali- 
mathias par lequel ce celÃ¨br rhktorien vient de la combattre ? Les 
droits des citoyens n'auroient-ils pas Ã©t mieux dÃ©fendu en France 
aux Etats de 1614 par la fille adoptive de Montaigne que par le 
conseiller Courtin, qui croyoit aux sortilÃ¨ge et aux vertus occultes ? 
La princesse des Ursins ne valoit-elle pas un peu mieux que Chamil- 
lard ? Croit-on que la marquise du Chatelet n'eiÃ® pas fait une 



dÃ©pÃªc aussi bien que M. RouillÃ ? Madame de Lambert auroit-elle 
fait des loix aussi absurde et aussi barbares que celles du garde-des- 
sceaux d'Armenonville contre les protestans, les voleurs domesti- 
ques, les contrebandiers et les n&gres ? En jetant les yeux sur la liste 
de ceux qui les ont gouvernes, tes hommes n'ont pas le droit d'Ãªtr si 
fiers. 

Les femmes sont supÃ©rieure aux hommes dans les vertus douces 
et domestiques ; elles savent, comme les hommes, aimer la libertÃ© 
quoiqu'elles n'en partagent point tous les avantages ; et dans les 
rÃ©publique on les a vues souvent se sacrifier pour elle : elles ont 
montrÃ les vertus de citoyen toutes les fois que le hasard ou les 
troubles civils les ont amenÃ©e sur une s c h e  dont l'orgueil et la 
tyrannie des hommes les ont Ã©cartÃ© chez tous les peuples. 

On a dit que les femmes, malgrÃ beaucoup d'esprit, de sagacitÃ© et 
la facultÃ de raisonner portÃ© au mÃªm degrÃ que de subtils dialecti- 
ciens, n'Ã©toien jamais conduites par ce qu'on appelle la raison. Cette 
observation est fausse : elles ne sont pas conduites, il est vrai, par la 
raison des hommes, mais elles le sont par la leur. Leurs intÃ©rÃª 
n'Ã©tan pas les mÃªme par la faute des loix, les mÃªme choses n'ayant 
point pour elles la mÃªm importance que pour nous, elles peuvent, 
sans manquer Ã la raison, se dkterrniner par d'autres principes e t  
tendre ?I un but diffÃ©rent II est aussi raisonnable Ã une femme de 
s'occuper des agrÃ©ment de sa figure, qu'il l'Ã©toi Ã DÃ©mosthkn de 
soigner sa voix e t  ses gestes. 

On a dit que les femmes, quoique meilleures que les hommes, 
plus douces, plus sensibles, moins sujettes aux vices qui tiennent Ã 
l'Ã©goÃ¯s et Ã la duretÃ du cÅ“ur n'avoient pas proprement le 
sentiment de la justice, qu'elles obÃ©issoien d'abord Ã leur sentiments 
qu'Ã leur conscience. 

Cette observation est plus vraie, mais elle ne prouve rien : ce n'est 
pas la nature, c'est l'Ã©ducation c'est l'existence sociale qui cause 
cette diffÃ©rence Ni l'une ni l'autre n'ont accoutumÃ les femmes A 
l'idÃ© de ce qui est juste, mais Ã celle de ce qui est honnÃªte EloignÃ©e 
des affaires, de tout ce qui se Ã¢Ã©ci d'aprÃ¨ la justice rigoureuse, 
d'aprÃ¨ des loix positives, les choses dont elles s'occupent, sur 
lesquelles elles agissent, sont prÃ©cisÃ©me celles qui se rÃ¨glen par 
l'honnÃ©tet naturelle et par le sentiment. Il est donc injuste d'allÃ© 
guer, pour continuer de refuser aux femmes la jouissance de leurs 
droits naturels, des motifs qui n'ont une sorte de rÃ©alit que parce 
qu'elles ne jouissent pas de ces droits. 

Si on admettoit contre les femmes des raisons semblables, il 
faudroit aussi priver du droit de citÃ la partie du peuple qui, vouÃ© 3 



des travaux sans relache, ne peut ni acquerir des lumieres ni exercer 
sa raison, et bientdt de proche en proche on ne permettrait d'Ãªtr 
citoyens qu'aux hommes qui ont fait un cours de droit public. Si on 
admet de tels principes, il faut, par une consÃ©quenc necessaire, 
renoncer A toute constitution libre. Les diverses aristocraties n'ont eu 
que de semblables prÃ©texte pour fondement ou pour excuse ; 
l'etymologie meme de ce mot en est la preuve. 

On ne peut allÃ©gue la dÃ©pendanc oÃ les femmes sont de leurs 
maris, puisqu'il seroit possible de dÃ©truir en mÃªm teins cette 
tyrannie de la loi civile, et que jamais une injustice ne peut Ãªtre un 
motif ldgitime d'en commettre un autre. 

Il ne reste donc que deux objections Ã discuter. A la vÃ©rit elle 
n'opposent A l'admission des femmes au droit de citÃ que des motifs 
d'utilitk, motifs qui ne peuvent contrebalancer un vÃ©ritabl droit. 
La maxime contraire a Ã©t trop souvent le pretexte et l'excuse des 
tyrans ; c'est au nom de l'utilitÃ que le commerce et l'industrie 
gÃ©missen dans les chaines, et que l'Africain reste dÃ©vou a l'esclava- 
ge ; c'est au nom de -l'utilitÃ publique qu'on remplissoit la bastille, 
qu'on instituait des censeurs de livres, qu'on tenoit la prockdure 
secrkte, qu'on donnoit la question. Cependant nous discuterons ces 
objections, pour ne rien laisser sans rÃ©ponse 

On auroit a craindre, dit-on, l'influence des femmes sur les 
hommes. 

Nous rÃ©pondron d'abord que cette influence, comme toute autre, 
est bien plus A redouter dans le secret que dans une discussion 
publique ; que celle qui peut Ãªtr particuliÃ¨r aux femmes y perdroit 
d'autant plus, que, si elle s'Ã©ten au-delÃ d'un seul individu, elle ne 
peut Ãªtr durable d&s qu'elle est connue. D'ailleurs comme jusqu'ici 
les femmes n'ont et6 admise dans aucun pays Ã une egalitÃ absolue, 
comme leur empire n'en a pas moins existe par-tout, et que plus les 
femmes ont et6 avilies par les loix plus il a Ã©t dangereux, il ne paroÃ® 
pas qu'on doive avoir beaucoup de confiance Ã ce remÃ¨de N'est-il 
pas vraisemblable au contraire que cet empire diminueroit si les 
femmes avoient moins d'intÃ©rÃ Ã le conserver, s'il cessoit d'Ãªtr pour 
elles le seul moyen de se dÃ©fendr et d'Ã©chappe Ã l'oppression, 

Si la politesse ne permet pas a la plupart des hommes de soutenir 
leur opinion contre une femme dans la sociÃ©tÃ cette politesse tient 
beaucoup 3 l'orgueil ; on cÃ¨d une victoire sans consÃ©quenc ; la 
dÃ©fait n'humilie point parce qu'on la regarde comme volontaire. 
Croit-on skrieusement qu'il en fÃ» de mÃªm dans une discussion 
publique sur un objet important ? La politesse empÃªche-t-ell de 
plaider contre une femme ? 



Mais, dira-t-on, ce changement seroit contraire Ã l'utilitÃ generale , 
parce qu'il Ã©carteroi les femmes des soins que la nature semble leur 
avoir rÃ©servÃ ? 

Cette objection ne me paroit pas bien fondÃ©e Quelque constitu- 
tion que l'on Ã©tablisse il est certain que dans 1'6tat actuel de la 
civilisation des nations EuropÃ©ennes il n'y aura jamais qu'un t r b -  
petit nombre de citoyens qui puissent s'occuper des affaires publi- 
ques. On  n'arracherait pas les femmes a leur menage plus que l'on 
n'arrache les laboureurs 21 leurs charrues, les artisans a leurs atteliers. 
Dans les classes plus riches nous ne voyons nulle part les femmes se 
livrer aux soins domestiques d'une maniÃ¨r assez continue pour 
craindre de les en distraire, et une occupation sÃ©rieus les en 
dÃ©tourneroi beaucoup moins que les goÃ»t futiles auxquels l'oisivetÃ 
et la mauvaise Ã©ducatio les condamnent. 

La cause principale de cette crainte est l'idÃ© que tout homme 
admis jouir des droits de citÃ ne pense plus qu'Ã gouverner ; ce qui 
peut Ãªtr vrai jusqu'Ã un certain point dans te moment oÃ une 
constitution s'Ã©tablit mais ce mouvement ne sauroit Ãªtr durable. 
Ainsi il ne faut pas croire que parce que les femmes pourraient Ãªtr 
membres des assemblÃ©e nationales elles abandonneroient sur le 
champ leurs enfans, leur mÃ©nage leur aiguille. Elles n'en seroient 
que plus propres Ã Ã©leve leurs enfants, Ã former des hommes. Ils est 
naturel que la femme allaite ses enfants, qu'elle soigne leurs premiÃ¨ 
res annÃ©e ; attachÃ© h sa maison par ces soins, plus foible que 
l'homme, il est naturel encore qu'elles mene une vie plus retirÃ©e plus 
domestique. Les femmes seroient donc dans la mÃªm classe que les 
hommes, obligÃ© par leur Ã©ta Ã des soins de quelques heures. Ce 
peut Ã¨tr un motif de ne pas les prÃ©fkre dans les Ã©lections mais ce ne 
peut-Ãªtr le fondement d'une exclusion lÃ©gale 

La galanterie perdroit Ã ce changement, mais les mÅ“ur domesti- 
ques gagneroient par cette Ã©galit comme par toute autre. 

Jusqu'ici, tous les peuples connus ont  eu des mÅ“ur ou fdroces ou 
corrompues. Je ne connois d'exception qu'en faveur des AmÃ©ricain 
des Etats-Unis qui sont ripandus en petit nombre sur un grand 
territoire. Jusqu'ici, chez tous tes peuples, l'intÃ©grit lÃ©gal a existÃ 
entre les hommes et les femmes ; et il ne seroit pas difficile de 
prouver que dans ces deux phÃ©nomÃ¨ne kgalement gÃ©nÃ©rau te 
second est une des principales causes du premier ; car l'inÃ©galit 
introduit nÃ©cessairemen la corruption, et en est la source la  plus 
commune, si mÃªm elle n'est pas la seule. 

Je demande maintenant qu'on daigne rÃ©fute ces raisons autre- 
ment que  par des plaisenteries et des dÃ©clamation ; que surtout on 
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me montre entre les hommes et les femmes, une ciifference naturelle 
qui puisse lÃ©gitimemen fonder l'exclusion d'un droit. 

L'Ã©galit des droits Ã©tabli entre les hommes, dans notre nouvelle 
constitution, nous a valu d'Ã©loquente dkclamations et d'intarissables 
plaisanteries ; mais, jusqu'ici, personne n'a pu encore y opposer une 
seule raison, et ce n'est sÃ»remen ni faute de talent, ni faute de zÃ¨le 
J'ose croire qu'il en sera de mÃªm de l'Ã©galit des droits entre les 
deux sexes. 

Il est assez singulier que dans un grand nombre de pays on ait cru 
les femmes incapables de toute fonction publique, et dignes de la 
royautÃ ; qu'en France une femme ait pu Ãªtr rÃ©gente et ?Ye jusqu'en 1776 elle ne pÃ» Ãªtr marchande de modes Ã Paris , 
qu'enfin, dans les assemblÃ©e Ã©lective de nos bailliages, on ait 
accordÃ au droit du  fief, ce qu'on refusait au droit de la nature. 
Plusieurs de nos dÃ©putÃ nobles doivent Ã des dames l'honneur de  
siÃ©ge parmi les reprÃ©sentan de la nation. Pourquoi, au lieu d'Ã´te ce 
droit aux femmes propriÃ©taire de fiefs, ne pas l'Ã©tendr Ã toutes 
celles qui ont des propriÃ©tÃ qui sont chefs de maison ? Pourquoi, 
l'on trouve absurde d'exercer, par procureur, le droit de citÃ© enlever 
ce droit aux femmes, plutÃ´ que de leur laisser la libertÃ de l'exercer 
en personne ? 

Cet article est de M. CONDORCET. 
(1) Avant la suppression des jurandes en 1776, les femmes ne pouvoient acquÃ©ri la 

maltrise de marchandes de modes et de uelques autres des professions qu'elles 
c e ,  si elles n7etoient mariees, ou si un homme ne leur prkton ou ne leur vendoit 
son nom pour acquerir un privilkge. Voyez le prkambule de 1 &dit de 1776. 

Journal de la SocietÃ de 1789 
no V - 3 juillet 1790 



REMY DE GOURMONT : Le gÃ©ni de Lamarck 

^.lu membre de l'AcadÃ©mi des sciences vers la fin de l'annÃ© 
1808, FranÃ§oi Arago fut prÃ©sent Ã l'empereur par la dÃ©lÃ©gati 
coutumiÃ¨r laquelle s'Ã©taien joints plusieurs acadÃ©micien qui 
dÃ©siraien lui offrir leurs dernieres publications. Parmi ceux-ci etait 
Lamarck. 

"Ce n'&ait pas, dit Arago, qui raconte cette anecdocte dans 
Histoire de ma jeunesse, un nouveau venu ; c'Ã©tai un naturaliste 
connu par de belles et importantes decouvertes, c'Ã©tai M. Lamarck, 
enfin. Le vieillard prÃ©sent un livre Ã NapolÃ©o : Qu'est-ce que 
cela ? dit celui-ci. C'est votre absurde mdtkorologie, c'est cet ouvrage 
dans lequel vous faites concurrence A Mathieu Laensberg, cet 
annuaire qui dÃ©shonor vos vieux jours ; faites de l'histoire naturelle 
et je recevrai vos productions avec plaisir. Ce volume, je ne le prends 
que par considÃ©ratio pour vos cheveux blancs. Tenez ! Et il passe le 
livre Ã un aide de camp. Le pauvre M. Lamarck qui, a la fin de 
chacune des paroles brusques et offensantes de l'empereur, essayait 
inutilement de dire : C'est un livre d'histoire naturelle que je vous 
prÃ©sente eut la faiblesse de fondre en larmes." 

L'ouvrage que NapolÃ©o traitait avec ce dÃ©dai Ã©tai la Philoso- 
phie zoologique, c'est-Ã -dir le livre mÃªm dont le Musium d'histoire 
naturelle vient de fÃ©te le centenaire en inaugurant un monument Ã 
la gloire du fondateur de la biologie. 

Tout le monde connaÃ® le titre de l'ouvrage capital de Buffon : les 
Epoques de la Nature. Lamarck vint et supprima cette idÃ© d'epo- 
ques, de cataclysmes, de  dÃ©luges pour la remplacer par l'idÃ© de 
continuitÃ des actions naturelles. Rien de soudain. Une espÃ¨c est la 
suite d'une autre espÃ¨ce comme un terrain geologique est la suite 
d'un autre terrain. Rien ne se crke, tout se transforme. Quelques 
philosophes avaient entrevu cette notion, mais il restait Ã la faire 
sortir des hypothÃ¨ses a la formuler scientifiquement, Ã lui assigner 
une base et des causes. Ce fut l'Å“uvr de Lamarck. Il ne faut, 
cependant, chercher dans la Philosophie zoologique ni la prÃ©cisio 
minutieuse de Darwin, ni l'audacieuse affirmation de Haeckel. Le, 
gÃ©ni de Lamarck, encore que nourri de faits scientifiques et des plus 
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varies, est surtout intuitif. Il sait beaucoup, mais il devine encore 
plus. Il voit et en mÃªm temps il prÃ©voit Le titre de son livre n'est 
point pris au hasard : Lamarck n'a fait et n'a voulu faire qu'une 
philophie de ta nature. Son idÃ© maÃ®tress est celle de l'adaptation 
qui consiste pour lui, comme l'a bien compris Hzckel, dans une 
relation entre la modification lente e t  constante du monde extÃ©rieu 
et un changement correspondant dans les activitÃ© et, par suite, dans 
les formes des organismes, De lÃ l'importance donnÃ© aux habitudes 
e t  au dÃ©fau d'exercice des organes. Le milieu nicessite des activitbs, 
et ces activites crdent, renforcent ou detruisent les organes qui leur 
sont nÃ©cessaire ou inutiles. Pour arriver avec ce principe la 
transformation des espÃ¨ce anciennes en  espÃ¨ce nouvelles, il faut 
encore admettre un facteur d'une importance Ã©norme l'herÃ©dit des 
caracteres acquis. Il ne suffit pas, en effet, qu'un individu acquiÃ¨r 
les rudiments d'une activitk nouvelle, il est necessaire qu'il les puisse 
transmettre par la gÃ©nÃ©rati Ã ses descendants. Le milieu crÃ© le 
besoin, le besoin cree l'organe et l'hÃ©rÃ©di le consolide. 

La theorie est trÃ¨ belle et trÃ¨ logique, mais que vaut-elle dans la 
rÃ©alit ? Il est difficile de le dire exactement, car l'on trouverait sans 
doute autant de faits pour l'appuyer que pour la contredire. Elle est 
d'ailleurs tres difficile 3 vÃ©rifier Qui peut dire que c'est le milieu 
rnarkcageux qui a crÃ© la membrane des palmipÃ¨de ? Cela semble 
logique, mais cela ne sera jamais qu'une vue de l'esprit. On voit des 
hymÃ©nopteres de la famille des guÃªpes se livrer, selon leurs espÃ¨ce 
et avec les mÃ¨me organes, les uns Ã la chasse, les autres Ã la rÃ©colt 
du miel, les autres au creusement du bois ou de la terre dure. En 
aucun cas, le milieu ni le besoin n'ont crÃ© d'organes. Le scarabÃ© 
bousier malaxe et roule sa boule avec les mÃªme pattes dont ne font 
rien ou un tout autre usage tels de ses congenÃ¨re chasseurs ou 
simplement flÃ¢neurs La nature est pleine de contradictions. Ni le 
besoin, peut-Ãªtre ne crÃ© l'organe, ni l'organe ne crÃ© le besoin. II y 
a autre chose. Le maÃ®tr des animaux et le maitre de l'homme n'est 
pas extÃ©rieur mais intÃ©rieur C'est le systkme nerveux, c'est le 
cerveau cl) .  LÃ est probablement le principe de toute transformation 
importante. L'adaptation ne vient qu'aprÃ¨ e t  n'est qu'un rÃ©sultat et 
non une cause de modification. 

L'idÃ© de mutation brusque devait nÃ©cessairemen Ãªtr tout Ã fait 
Ã©trangÃ¨ Ã Lamarck. Il ne faut pas cependant la considÃ©re comme 
incompatible avec ses thkories. La mutation peut en effet se considÃ© 
rer comme l'explosion de modifications virtuelles ou d'aptitude 
latentes, lentement accumulÃ©es Il semble bien que beaucoup des 
espÃ¨ce nouvelles creees par l'homme, animales ou vegÃ©tales soient 
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nÃ©e par mutation. Cela n'infirme pas la thÃ©orie mais seulement le 
mÃ©canism du transformisme. Plusieurs mutationnistes l'ont bien 
compris e t  sont demeurÃ© lamarckiens. 

Veut-on maintenant un rÃ©sum synthÃ©tiqu des idÃ©e de Lamarck? 
On peut le demander a Lamarck lui-mÃªme Ecoutons-le : 

"Les divisions systkmatiques, classes, ordres, familles, genres et 
espi?ces, ainsi que leurs dÃ©nominations sont une Å“uvr purement 
artificielle de l'homme. Les espkces ne sont pas toutes contemporai- 
nes ; elles sont descendues les unes des autres et ne possedent qu'une 
fixitÃ relative et temporaire : les variÃ©tÃ engendrent des espÃ¨ces La 
diversitÃ des conditions de la vie influe, en les modifiant, sur 
l'organisation, la forme gÃ©nÃ©ral les organes de l'animal ; on en 
peut dire autant de l'usage ou du dÃ©fau d'usage des organes. Tout 
d'abord, les animaux et les plantes les plus simples ont 6tÃ produits, 
puis les ktres douÃ© d'une organisation plus complexe. L'Ã©volutio 
gdologique du globe et son peuplement organique ont eu lieu d'une 
maniere continue et n'ont pas Ã©t interrompus par des rÃ©volution 
violentes. La vie n'est qu'un phÃ©nomÃ¨ physique. Tous les phÃ©no 
mÃ¨ne vitaux sont dus a des causes mÃ©caniques soit physiques soit 
chimiques, ayant leur raison d'Ãªtr dans la constitution de la matiÃ¨r 
organique. Les animaux et les plantes les plus rudimentaires, places 
au plus bas degrÃ de l'dchelle organique, sont nÃ© et naissent encore 
aujourd'hui par gÃ©nÃ©rati spontanee. Tous les corps vivants ou 
organismes de la nature sont soumis aux mÃªme lois que les corps 
prives de vie ou organiques. Les idÃ©e et les autres manifestations de 
l'esprit sont de simples phÃ©nomÃ¨n de mouvement qui se produisent 
dans le systÃ¨m nerveux central." 

J'ai tenu A transcrire ici cette page admirable qui est comme le 
programme de toute philosophie scientifique. L'homme qui l'Ã©crivi 
en 1809 peut Ãªtr considÃ©r comme un des grands libkrateurs de la 
pensÃ©e Lamarck nous donne encore cette leÃ§o que, s'il n'y a pas de 
philosophie sans base scientifique, il n'y a pas non plus de science 
sans philosophie. ConsidÃ©ron avec Ã©motio et avec reconnaissance 
le nom et l'Å“uvr de Jean-Baptiste de Monet de Lamarck, nÃ en 
1744 en Picardie et mort i Paris en 1829, apr2s avoir vÃ©cu travaillÃ et 
souffert pour la science et pour la libertÃ de la pensÃ©e 

NOTES 

(1) J'ai dÃ©velopp cette idÃ© dans la Physique de l'amour. 

in Promenades philosophiques, Mercure de France, Paris 19(Ã¬9 
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L'Å“uvr dialogique de FranÃ§oi Cantagrel 

FranÃ§oi (Jean, FÃ©lix Cantagrel est nd ii Amboise le 27 juin 1810. 
D'origine bourgeoise, il vint, en 1827, continuer ses Ã©tude 3 Paris. 
Esprit dclectique, il fait ses dÃ©but littkraires dans l'Artiste, auquel il 
collabore de 1834 1838, tout en poursuivant des Ã©tude de droit et 
d'architecture. En 1838, il est ingÃ©nieu civil, conducteur des Ponts 
et chaussÃ©es lorsque la lecture des ouvrages de Charles Fourier et 
de Victor Considkrant l'am2ne Ã se consacrer exclusivement Ã la 
propagation de la doctrine sociÃ©taire 

Son premier et principal ouvrage, publie pour la premiÃ¨r fois en 
1841, fut Le Fou du Palais-Royal. Procedant "en seize Propos et 
trente-deux Sous-Propos (Sdrie 3 trente-deux touches), comme dÃ©fi 
lent en parade les seize Tribus et trente-deux Chaurs de la Phalange 
d'attraction.", l'auteur y dÃ©velopp les idees de Fourier sous forme 
de dialogue, et s'efforce de rependre aux objections qu'elles soule- 
vent. 

Ami de Considkrant, collaborateur puis gÃ©ran du journal pha- 
lanstÃ©rie La phalange, qui devint en 1843 la DÃ©mocrati Pacifique, 
il fut poursuivi en cette qualitÃ© au mois Ã 'AoÃ 1847, comme 
responsable ou auteur d'articles "outrageant la morale publique". 
De 1843 a 1848, il publia diverses brochures : Les enfants au 
PhalanstÃ¨re une etude sur les colonies agricoles, Mettray et Ostwdd, , 
une autre sous le titre : Quinze millions 4 gagner sur Ses bords de la 
Cisse, une itude remarquke sur l'Organisation des travaux publics et 
la Reforme des Ponts et  ChaussÃ©e (1847). 

Fervent rÃ©publicain il r e ~ u t  Ã la DÃ©mocrati Pacifique, le 3 FÃ© 
vrier 1848, les Ã©tudiant de Paris qui  allaient porter aux journaux 
le,urs pttitions pour le rÃ©tablissemen des chaires de MM. Michelet et 
Quinet et leur adressa ces paroles : "Nous sommes vos ainÃ© de 
1830.. . nous avons fait notre devoir alors ; Ã vous de  faire le vÃ´tr 
aujourd'hui. Amis, il faut jeter un trait d'union entre 1830 et 1848". 

En Mai 1849, les klecteurs du Loir-et-Cher l'envoyÃ¨ren h l'As- 
semblke lÃ©gislative Il n'y sikgera que six semaines : traduit devant la 
Haute Cour de Versailles pour sa participation Ã l'insurrection du  
13 Juin 1849, il trouvera un refuge en Belgique. CondamnÃ par 
contumace Ã la dÃ©portatio Ã perpÃ©tuitk il passa en Angleterre, 



visita les Etats-Unis, puis revint en 1851 en Belgique, oÃ il publia 
trois ouvrages sur la question religieuse : Comment les dogmes 
commencent (1857) ; NkcessitÃ d'un nouveau symbole (1858) ; D'oG 
nous venons, oÃ nous allons, oG nous sommes (1858). A NeufchAtel, 
oÃ il dirige en 1859 le journal l'IndÃ©pendant il publia encore 
i'Election vdridique ou la SincÃ©n-t reprÃ©sentativ assur& par le vote 
secret et libre. 

Revenu en France aprks l'amnistie de 1859, il fut candidat en 1863 
et en 1869, oÃ il tenta sa chance, sans empÃªche l'election de Jules 
Favre, dans la septi&me circonscription de la Seine. Sa profession de 
foi se voulait conciliatrice, il etait "le seul dont le nom puisse grouper 
Ã la fois les dÃ©mocrate radicaux et les socialistes". La m8me annÃ©e 
il dÃ©fendi dan" La RÃ©form les idees coopÃ©ratistes Cette volontÃ de 
conciliation se manifesta ii nouveau au moment de ta Commune. 
Proche de V. Schoelcher et de V. ConsidÃ©rant qui multiplient en 
Avril 1871 leurs tentatives pour arrÃªte les hostilitds, il ne joue 
cependant aucun rÃ´l dans les kvÃ¨nements meme si FÃ©li Pyat 
propose sa candidature dans le IXO arrondissement aux Ã©lection 
complementaires du 16 Avril 1871. En fait, Ã©loign de la capitale, il 
est alors Ã Nantes oÃ il a repris le journal L'Union dkmocratique 
fondÃ en 1865 par le docteur GuÃ©pin Il y patronne Georges 
Clemenceau qu'il introduit dans des clubs ouvriers. Devenu radical, 
franc-maÃ§on bientÃ´ vinerable de la loge Les Amis Inseparables, la 
figure ornÃ© d'une barbe blanche, patriarcal d'aspect, il se fait Ã©lire 
le 30 Juillet 1871, conseiller municipal de Paris, sur un programme 
democratique radical. Cette Ã©lectio Ã©court son skjour h Sainte- 
Pelagie, oÃ il fut pourtant incardre le 25 Septembre en application 
du jugement rendu le 9 Juin 1871 aux assises de Nantes, par lequel il 
etait condamnÃ Ã six mois de prison pour "excitation la haine et au 
mÃ©pri du gouvernement et dksobÃ©issanc aux lois". Libkrd sur les 
instances du prÃ©fe LÃ©o Say, il put siÃ¨ge et devint vice-prÃ©siden du 
Conseil GÃ©nÃ©r de la Seine en 1872, puis dÃ©put du XIIIO arrondisse- 
ment en 1876. Il remercia ses electeurs en leur assurant qu'il 
defendrait Ã la Chambre "l'organisation rÃ©guliÃ¨ et progressive de la 
Rkpublique dÃ©mocratiqu et sociale". DeputÃ radical, votant pour 
l'amnistie, contre le Concordat et les expÃ©dition coloniales, i l  s'y 
employa jusqu'h sa mort, en 1887. 

S'il ne s'est jamais limitÃ A un rÃ´l purement doctrinal, FranÃ§oi 
Cantagrel doit avant tout sa notoriÃ©t au succÃ¨ de son Å“uvr 
maÃ®tresse Le Fou du  Palais-Royal, que les fourieristes rkdditgrent 
en 1845. Fameuse de son vivant, l'Å“uvr Ã©tonn toujours par son 
humour et sa libertÃ d'expression. D'un simple "Manuel ou Memento 
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Phdansterien" (SeiziÃ¨m Propos), il a su faire, en Ã©vitan "la forme 
didactique simple" (DeuxiÃ¨m Propos), une magistrale et originale 
introduction Ã la lecture de Fourier. 

Charles Pellarin relate que Fourier, pendant les derni6res 
annees de sa vie, avait coutume de passer "une ou deux heures 
chaque jour dans le cabinet de lecture de la Rotonde au Palais-Royal, 
pour se tenir au courant des Ã©vknement du jour et des sujets de 
discussion soulevÃ© dans la presse". C'est ce lieu que Cantagrel a 
retenu pour situer les propos familiers qu'il conÃ§oi entre un homme 
"au moins extraordinaire. Nous le nommerons X.. ." et divers interlo- 
cuteurs. L'intÃ©rÃ historique et theorique de cette serie de dialogues 
entre X, - double de Fourier, disciple Ã©blou au point de se 
confondre avec le rnaitre -, et ses objecteurs bientÃ´ sÃ©duit et 
convertis, n'est guÃ¨r discutable. 

La forme dialoguke n'est pas un artifice de prdsentation, mais 
l'expression parfaitement adÃ©quat de la fidÃ©l te passionnee de 
Cantagrel Ã Fourier. Admirateur de Fourier Ã©crivain - "h cent 
couddes au-dessus de tous les autres Ã©crivain de notre langue" 
(Septieme Propos) -, il ne songe pas un instant Ã imiter son style, 
mais, le premier, il perÃ§oi le sens de la transgression fouridriste des 
lois de l'Ã©critur en Civilisation. Loin de reprocher h Fourier ses 
neologismes, ou de tenir pour de "pures fantaisies, des rapproche- 
ments plus ou moins pu6rils" ses tableaux d'analogie (Onzieme 
Propos), il en reconnaÃ® la necessitÃ et adopte une forme litteraire 
qu'il juge appropriee A son projet : faire adopter A ses lecteurs le 
"vÃ©ritabl point de vue" sur "les livres de notre Maitre" (Qua- 
torziÃ¨m Propos). 

Il est clair que Cantagrel connaÃ® admirablement la rnÃ©ori des 
Quatre Mouvements, le Trait6 de 1 'Association domes tiq ue-agricole , 
la Fausse Industrie et Le Nouveau Monde Industriel et Socidtaire, 
auxquels il se refere et qu'il cite parfois longuement, mais de ce 
contact direct avec les Å“uvre de Fourier il n'a pas seulement tire la 
matiÃ¨r d'un Memento : il est aussi capable, en quelques lignes, 
d'Ã©voque avec une Ã©tonnant justesse de ton l'inspiration d'ensem- 
ble du fouriÃ©risme cette recherche du "foyer initial d'oÃ rayonnent 
nos Ã©lan et Ã partir duquel l'aventure de la vie peut Ãªtr rebÃ¢ti Ã 
neuf" ^. Les seize propos remplissent d'abord une fonction pÃ©dago 
gique. Le dialogue favorise r Ã © n o n  des raisons et donne un ton 
plaisant A l'exposÃ des Ã©lÃ©men du systÃ¨me Il suscite les convictions 
en dcartant les objections, en surmontant les reticences nkes d'inter- 
prdtations malveillantes. Mais cette fonction pddagogique ou polÃ©mi 
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que d'un dialogue dense et vif ne suffit pas Ã expliquer le charme de 
l'Å“uvr de Cantagrel. Un dialogue plus profond et secret se noue 
entre Fourier et Cantagrel, et par lÃ le Memento prend valeur 
initiatique. Le lecteur de Cantagrel ne s'ennuie pas, il dÃ©couvr 
l'Ã©tonnant unit6 et i'evidence insistante d'une etrange doctrine dont 
les aspects les plus farfelus se metamorphosent en solutions convain- 
cantes des probl&mes sociaux les plus hardus. Ce talent ne ferait 
pourtant de Cantagrel qu'un habile prosÃ©lyte soucieux de montrer 
tous, "savants", "industrieux", "les immenses avantages qu'ils retire- 
ront de rÃ©tablissemen du Regime SociÃ©taire (Septieme Propos. 
Chap. un), si ce plaisir du texte, trÃ¨ consciemment recherchk, ne se 
donnait pour un avant-goÃ» de la vie en Harmonie, une anticipation 
formelle de l'existence attrayante proposÃ© par Fourier. L'Ã©critur 
de Cantagrel a pour visÃ© explicite de conjurer le temps d'une lecture 
ce "fruit amer et funeste de ta Civilisation" (Deuxikme Propos, 
Chap. deux), l'ennui. 

Cantagrel a reÃ§ 1e.fourikrisme en partage, il l'expose parce qu'il 
le ressent, et son style manifeste constamment cette proximite faite 
d'affinitÃ© sensibles et d'enthousiasme lucide. De lh le recours 
Ã©tonnammen juste A la dlkbre mÃ©taphor musicale pour ddcrire 
l'Harmonie sociale (DeuxiÃ¨m Propos, Chap. deux), ou les judicieux 
conseils de lecture destines aux "commenÃ§ants parfois surpris par 
les "choses si audacieuses, et, passez-moi le mot, si hasardtes ..." 
(Quatorzieme Propos, Chap. deux) que recÃ¨l le "Traite de l'Asso- 
ciation domestique-agricole". 

L'audace thÃ©oriqu de Fourier n'est jamais masquÃ©e et sans 
doute est-ce la ce qui fait du Fou du Palais-Royal un document 
unique : la stricte orthodoxie d'un membre zÃ©l de l'Ecole SociÃ©tair 
s'allie Ã une authentique folie FouriÃ©riste 

Commentant son propre ouvrage, Cantagrel assure qu'"On ne 
doit pas se borner examiner les details un A un ; il faut au contraire 
considdrer le tableau dans son entier" (Quatorzieme Propos). Il 
suffit de consulter l'index analytique du Fou d u  Palais-Royal, de 
repÃ©re les termes qui appartiennent au vocabulaire technique du 
fourikrisme et de se reporter au texte pour se convaincre des qualites 
pÃ©dagogique de Cantagrel. Chacun peut s'instruire des "passions 
distributives", du "Garantisme et de l'Harmonie", des "foyers d'At- 
traction" ou de la "loi sÃ©riaire" L'intÃ©rÃ de l'ouvrage ne dÃ©riv 
pourtant pas de la nettete des dÃ©veloppement consacrks Ã chacun 
des elÃ©ment du systeme mais de la restitution de leur unitk par le 
biais de resumds 6blouissants, par l'affleurement constant des princi- 
pes qui commandent l'ensemble de la doctrine et par le saupoudrage 



d'observations relatives au Beau, aux artistes et Ã l'art. A tel point 
que Cantagrel, par sensibilit6 3 la dimension esthÃ©tiqu du fourie- 
risme, n'est pas loin d'envisager l'Å“uvr de Fourier du point de vue 
de l'"Art Total" (3). 

Toujours prÃ©cis Cantagrel peut rappeler que "Fourier lui-mÃªm 
a prÃ©v que l'Harmonie compterait deux gÃ©nbration avant que les 
relations d'amour pussent s'organiser complÃ¨tement ou souligner 
aprÃ¨ V. ConsidÃ©ran qu'on peut "Ãªtr partisan du Phalanstere, sans 
comprendre, sans admettre la Cosmogonie de Fourier", il ne renonce 
cependant jamais A la paradoxale radicalitÃ des thÃ¨se fouriÃ©rist : 
"nous n'avons pas les mÃªme idÃ©e que i'Acad6mie ; bien plus nos 
idÃ©e sont la nÃ©gatio de la plupart des siennes ; nous differons quant 
au fond, nous diffÃ©ron quant Ã la forme.. ." (CinquiÃ¨m Propos). 
DiffÃ©rente par le fond et la forme, les idees de Fourier sont 
exemplairement deployees par Cantagrel, et les thÃ¨me sur lesquels 
il insiste rÃ©v2len une perception aiguÃ de l'originalitk du grand 
MaÃ®tre-rÃª,veu 

Plus que tout autre, Cantagrel respecte l'unit6 du fouriÃ©risme Il 
n'ilimine rien, il ne dissocie pas, comme Godin (4) les principes de 
l'Association et de la RÃ©partitio des biens selon le Travail, le Talent 
et le Capital, et le thÃ¨m de l'Attraction et des Passions. La valeur de 
la Cosmogonie fouriÃ©rist est pleinement reconnue (Neuvi2me Pro- 
pos, Chap. deux), mÃªm si le Memento, pour des raisons pedagogi- 
ques, reste allusif. 

Sans cesse rappelÃ© le libre-essor des Passions, fondÃ sur un 
naturalisme optimisme, est au centre de la pensee de Fourier. Ce 
leit-motiv pourrait lasser. InvoquÃ avec subtilite, il permet au con- 
traire de mettre en Ã©videnc des aspects mÃ©connu du fouriÃ©risme 
Cantagrel souligne en effet que la doctrine de Fourier est une 
critique de t'utopie politique qui laisse de cÃ´t "les questions skrieu- 
ses, les questions vitales., . " (Premier Propos, Chap. un) qui ne remet 
pas en question les fondements de la Civilisation, le mariage et le 
commerce.. . Periode sociale incohÃ©rent et vicieuse, la Civilisation 
est incapable de trouver son Ã©quilibr (QuatorziÃ¨m Propos, Chap. 
un). Elle est vÃ©ritablemen "impossible", car reposant sur la repres- 
sion, toujours vaine des passions. 

Dans le meme sens, s'il est utopique de stabiliser ou d'amender la 
Civilisation, parce qu'il est absurde d'aller Ã l'encontre des passions 
naturelles, il est au contraire essentiel d'organiser les passions et les 
individus, de coordonner leurs efforts (NeuviÃ¨m Propos, Chap. un) 



et non de tenter de les changer en les Ã©duquant Fourier ne rÃªv pas 
d'un Homme Nouveau digne d'une societk rknovee. Seul des grands 
utopistes, Fourier, mÃªm s'il est l'auteur d'un Traite d'Education, 
n'est pas essentiellement un Ã©ducateur mais un organisateur 0. 
Cantagrel, lÃ encore, va droit Ã l'essentiel, de mÃªm qu'il rkfute les 
traditionnelles objections moralisantes adressees A Fourier : l'Ã©log 
de i'Ã©goisme contrairement Ã ces interpretations errondes, est aux 
antipodes de la "morale fouriÃ©riste" L'isolement, le repli sur soi, le 
morcellement caracterisent la Civilisation. L'Harmonie repose sur le 
libre-essor des passions, et celles-ci nous portent vers autrui par le 
jeu des "sympathies" et des "affinitÃ© Ã©lectives (Premier Propos, 
Chap. deux). Elles prksident Ã la constitution de liens authentiques, 
donc solides, a la formation de groupes et de series de groupes. .. 

L'amour, la plus deraisonnable et la plus divine des passions, est 
"propre former des liens entre les humains" ^\ Telle est, on le sait, 
le thÃ¨m sans cesse repris du Nouveau Monde Amoureux de Charles 
Fourier. Cette extreme valorisation de l'amour est Ã©trangbr A 
Cantagrel, qui Ã©voqu surtout "l'essor continu des douze passions 
radicales", les cinq sensitives, les quatre affectives - dont l'amour -, 
et les trois distributives. Reste que, sans partager sur ce point 
l'inÃ©branlabl conviction de Fourier, il ne jette pas un voile pudique 
sur les liberth amoureuses en Harmonie. 

Cantagrel ne dissimule rien : les fourieristes, Ã l'encontre de ce 
qu'en kcrit Proudhon, ne sont pas des charlatans. Dans le DeuxiÃ¨m 
MÃ©moir s u r  la PropriÃ©t et dans ses Carnets, Proudhon accuse les 
fouriÃ©riste de sectarisme. Les sectaires sont des hommes de foi, de 
croyance et d'opinion. Proudhon leur oppose l'esprit de libre-exa- 
men, la recherche des causes des phÃ©nomknes la substitution de la 
discussion loyale ZL l'anath2me et A l'obscurantisme. Paradoxalement, 
le mÃ©rit thkorique de Cantagrel est parfaitement cerne dans ces 
reproches. Plus que tout autre fouriÃ©rist de l'Ecole Societaire, il 
autorise un veritable dialogue avec Fourier : les questions et les 
objections du "Puritain", de l'"architecte" ou de la "Mere" sont 
toujours actuelles. Certes les rÃ©futation sont en forme d'Ã©lucidation 
- bien lu, Fourier emporterait nkcessairement notre conviction -, et 
l'insistance sur le caractere Ã©minemmen scientifique des solutions 
proposdes par Je quelquefois sentencieux "X" peut sembler pesante 
au lecteur d'aujourd'hui, mais il faut reconnaÃ®tr qu'en prenant le 
parti d'un Fourier mÃ©connu dÃ©daign et tenu pour fou, Cantagrel 
bvite le dogmatisme que frdle parfois son personnage. Aussi peut-il 
l'occasion lui faire dire : "Fou ? oui, fou ! j'airne assez Ã passer pour 
fou" (SixiÃ¨m Propos). Le Fou du Palais-Royal est une Å“uvr 



L'wuwe dtalogimÃ de Cantagrel, J.P. Thomas 

ouverte sur le rÃªv du Tout-Autre dans l'exacte mesure oÃ elle se 
donne pour une defense et illustration de la folie fouriÃ©riste 

Jean-Paul THOMAS, Docteur en Philosophie, est professeur 3 
1'E.N. d'Auteuil. S a notamment publik un ouvrage consacrÃ al 
Fourier : "LiMration instisctude, libÃ©ratio pofitique", Ed. Le Syco- 
more, Parh 1980. 
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